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 Résumé  

Premiære source dɠçnergie renouvelable en France, le bois-énergie connaît depuis plusieurs décennies une 

mutation structurelle importante. Cette mutation se traduit entre autres par une professionnalisation de la 

filiære, et lɠaugmentation progressive de la production et de la consommation de plaquettes forestières. En 

parallèle, le cadre réglementaire et les exigences vis -à-vis du bois -énergie ne cesse de se renforcer (directive 

europçenne RED II, RED III, RDUEɨ), demandant aux acteurs de plus en plus de rigueur dans la traçabilité des 

approvisionnements.  

Dans la continuitç des travaux publiçs dans le cadre de lɠobservatoire Gerboise en 2017, cette çtude a pour 

objectif principal dɠactualiser la comprçhension des pratiques de rçcolte associçes Þ la production de ces 

plaquettes.  Compte tenu du contexte régl ementaire, ces travaux ont placé la traçabilité comme grille de 

lecture, visant ainsi à documenter les pratiques de traçabilité existantes dans la filière, leur capacité à satisfaire 

les exigences des nouvelles rçglementations, les garanties quɠelles offrent en termes de durabilité et leurs 

limites. La premiære partie de lɠçtude analyse les rçfçrentiels existants, notamment les schçmas volontaires 

associés à la directive RED II, les certifications PEFC et FSC, ainsi que des formes diversifiées de référentie ls de 

qualitçs intçgrçes dans le fonctionnement dɠentreprises, des rçseaux dɠacteurs ou dans des appellations 

spçcifiques. La seconde partie de lɠçtude dçtaille les rçsultats dɠune enquète en ligne aupræs des producteurs 

de plaquette, portant sur les prati ques de récolte et de traçabilité. La troisième partie détaille les résultats 

dɠune campagne dɠentretiens qualitatifs rçalisçs avec des acteurs de lɠamont et de lɠaval, visant Þ comprendre 

la manière dont sont prises en compte les pratiques de récolte et d ont elles sont tracées dans le 

fonctionnement actuel. Enfin, le rapport aboutit à des pistes de recommandations visant à améliorer la 

connaissance et le suivi des pratiques, et la diffusion des bonnes pratiques.  

Les rçsultats permettent premiærement dɠactualiser la connaissance sur la provenance des plaquettes 

forestières. Les enquêtes ont permis de retracer la provenance de 0,9 Mt MB de plaquettes qui, combinées 

avec les rçsultats de lɠçtude GOLD conduite en parallèle, couvrent 2,7 MtMB soit 82% du flux répertorié par la 

statistique nationale (évalué à 3,3 MtMB). Dans ces résultats, 69% de plaquettes sont produites à partir de 

peuplements feuillus, et 60% sont broyçes en bord de route alimentant un flux dɠapprovisionnement des 

chaufferies «  direct forêt  » qui apparait comme majoritaire par rapport aux 25% de plaquettes provenant de 

plateformes. Lɠenquète fait çgalement ressortir que la majoritç du bois destinç aux plaquettes forestiæres est 

récolté en tant que sous -produits dɠitinçraires sylvicoles visant Þ produire du bois dɠőuvre. Au-delà des aspects 

quantitatifs, cette çtude informe quɠil existe un contexte national favorisant les bonnes pratiques en termes 

de production des plaquettes forestières  : des réglement ations fortes (Code Forestier, et notamment Plans 

Simples de Gestion, RED II), un marché du bois énergie en faveur du respect de la cascade des usages, et un 

levier important de commande publique et de subventions. Malgrç lɠhçtçrogçnçitç du secteur (notamment le 

fait que la majoritç des volumes sont produits par un nombre limitç dɠacteurs), la traåabilitç fait partie 

intçgrante du mçtier de production de plaquettes, et ce mème avant lɠarrivçe de RED II. Les producteurs sont 

en effet tenus de réaliser une tr açabilité spécifique aux caractéristiques physiques des plaquettes, dans le but 

de respecter un plan dɠapprovisionnement. La certification PEFC joue çgalement un ròle central, et nçcessite 

une traåabilitç qui atteste du respect dɠun cahier des charges spçcifique portant notamment sur les conditions 

de production en forèt. Lɠaugmentation des exigences rçglementaires actuelle et future est globalement 

perçue comme une contrainte pouvant à terme freiner le développement de la filière, et nécessitant un 

accompa gnement de lɠacteur public, notamment dans un effort dɠharmonisation et de mutualisation des 

demandes. Pour les acteurs publics, les leviers de commande publique et de subvention encouragent les 

bonnes pratiques mais sont à manier avec précaution. En revan che, la traåabilitç telle quɠelle est actuellement 

réalisée et demandée dans les futures réglementations ne permet pas de documenter de manière simple et 

fiable les mutations de la filiære en termes de pratiques en forèt, qui sont pourtant au cőur du dçbat public. 

Lɠobservatoire pluriannuel a donc un ròle important Þ jouer, mais est pçnalisç par une difficile mobilisation des 

acteurs liçe entre autres Þ un manque de rçfçrencement des capacitçs de production Þ lɠçchelle nationale. Par 

ailleurs, lɠobservatoire reste encore dans une posture træs descriptive et mçriterait dɠètre dotç dɠune grille de 

lecture plus fine, centrçe autour dɠindicateurs dɠintçrèts. 
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 Abstract 

As the leading renewable energy source in France, wood energy has undergone significant structural changes 

over the past several decades. These changes are reflected, among other factors, in the professionalization of 

the sector and the steady increase in the production and consumption of forest wood chips. At the same time, 

the regulatory framework and requirements governing wood energy have continued to tighten (European 

directives RED II, RED III, EUDR), placing increasing demands on supply chain traceab ility.  

Building on the work published within the Gerboise Observatory in 2017, the primary objective of this study is 

to update the understanding of harvesting practices associated with the production of forest wood chips. In 

light of the current regulatory conte xt, traceability is used as the main analytical framework, with the aim of 

documenting existing traceability practices within the sector, assessing their ability to meet new regulatory 

requirements, evaluating the guarantees they provide in terms of sustai nability, and identifying their 

limitations. The first part of the study analyzes existing reference frameworks, including voluntary schemes 

associated with the RED II directive, PEFC and FSC certifications, as well as a variety of quality standards 

embedd ed in company operations, actor networks, or specific labels. The second part presents the results of 

an online survey conducted among wood chip producers, focusing on harvesting and traceability practices. 

The third part reports the findings of a series o f qualitative interviews carried out with upstream and 

downstream stakeholders, aiming to understand how harvesting practices are taken into account and traced 

within current operational systems. Finally, the report proposes a set of recommendations to imp rove 

knowledge and monitoring of practices, as well as the dissemination of good practices.  

The results first provide an updated overview of the origin of forest wood chips. The surveys made it possible 

to trace the origin of 0.9 Mt (dry matter) of wood chips which, when combined with the results of the parallel 

GOLD study, cover 2.7 MtDM, repres enting 82% of the flow recorded in national statistics (estimated at 3.3 

MtDM). Of this volume, 69% of the wood chips are produced from hardwood stands, and 60% are chipped at 

roadside, supplying a ɢdirect forestɣ fuel flow to heating plants, which appears to be dominant compared to 

the 25% of chips originating from platforms. The survey also shows that most of the wood used for forest wood 

chips is harvested as a by -product of silvicultural pathways primarily aimed at producing timber.  

Beyond quantitative aspects, the study highlights the existence of a national context that is favorable to good 

practices in forest wood chip production: a strong regulatory framework (Forest Code, notably Simple 

Management Plans, RED II), a wood energy ma rket that supports the cascading use of wood, and significant 

leverage from public procurement and subsidy schemes. Despite the heterogeneity of the sector  (particularly 

the fact that the majority of volumes are produced by a limited number of actors ) trac eability is an integral 

part of wood chip production, even prior to the implementation of RED II. Producers are required to 

implement traceability systems tailored to the physical characteristics of wood chips in order to comply with 

supply plans. PEFC cer tification also plays a central role, requiring traceability that demonstrates compliance 

with specific specifications, particularly regarding forest production conditions.  

Current and forthcoming increases in regulatory requirements are generally perceived as constraints that 

could eventually hinder the development of the sector and that call for public support, particularly in terms 

of harmonizing and pooling requirements. For public authorities, public procurement and subsidy mechanisms 

encourage good practices but must be used with caution. However, traceability as currently implemented and 

as required by future regulations does not allow for a simple and reliable document ation of changes in forestry 

practices, which are nonetheless at the core of public debate. The multi -year observatory therefore has an 

important role to play, but its effectiveness is hampered by difficulties in mobilizing stakeholders, partly due 

to the lack of a national -level inventory of production capacities. Moreover, the observatory remains largely 

descriptive and would benefit from a more analytical framework focused on key indicators of interest.  

 

 

  



 R®colte de bois ®nergie pour la production de plaquettes forestir̄es en France I 5 I 

SOMMAIRE 

 

Préambule  ............................................................................................................ 9 

Contexte de lɠçtude .................................................................................................................................................. 9 

Dçroulement de lɠçtude ......................................................................................................................................... 11 

Arbitrages réalisés et limites rencontrées  ........................................................................................................... 11 

Termes employçs et leur comprçhension dans lɠçtude ................................................................................... 12 

Unités utilisées dans le rapport  ............................................................................................................................. 13 

Introduction générale  ..................................................................................... 14 

1. Le bois énergie  : une énergie renouvelable essentielle à la transition écologique .......................... 14 

2. Bilan actuel de la production et consommation de plaquettes forestières  ..................................... 15 

3. Lɠenjeu des conditions de production des plaquettes forestiæres ..................................................... 17 

4. Evolutions réglementaires liées à la durabilité des bioénergies  ......................................................... 18 

5. La traåabilitç au cőur de la rçflexion ...................................................................................................... 19 

6. Objectifs de lɠçtude et plan du rapport ................................................................................................. 20 

PARTIE I. Çtude documentaire dɠun choix de rçfçrentiels de qualitç en 

lien avec le bois çnergie, sous lɠangle de la traåabilitç .............................. 21 

1. Objectifs et méthode de travail  ................................................................................................................ 21 

2. Schçmas volontaires reconnues par lɠUE (directive RED) .................................................................... 21 

2.1. Les schémas volontaires de certification vis -à-vis des directives 

européennes  .......................................................................................................... 21 

2.1.1. La genèse et le cadre réglementaire  .............................................................................. 21 

2.1.2. Les schémas volontaires de certification  ....................................................................... 23 

2.2. Un tour dɠhorizon des schçmas, des certificateurs et des certifiçs 

en France  ................................................................................................................ 23  

2.3. Bilan çlçments dɠanalyse du continuum de traåabilitç de la 

biomasse  ................................................................................................................ 26  

3. Comparatif des certifications forestières PEFC et FSC et implications pour les plaquettes 

forestières  ................................................................................................................................................................ 28 

3.1. Introduction  : historique et importance  ........................................... 28  

3.2. Principes et fonctionnement  ............................................................... 29  

3.2.1. Fonctionnement  ................................................................................................................ 29 

3.2.2.  Grands principes de certifications  ................................................................................. 31 

3.3. Les pratiques de gestion durable  ........................................................ 32  

3.3.1. Des pratiques de récolte pour préserver le milieu forestier  ....................................... 32 

3.3.2.  Du matériel adapté pour préserver les sols et éviter les pollutions  .......................... 35 

3.3.3.  Une logique de hiérarchie des usages  ............................................................................ 36 

3.4. La traçabilité du bois certifié (chaîne de contrôle)  ......................... 36  



 R®colte de bois ®nergie pour la production de plaquettes forestir̄es en France I 6 I 

3.4.1. Référentiels et sources de matières premières  ............................................................ 36 

3.4.2.  Les principes de la chaîne de contrôle  .......................................................................... 37 

3.4.3.  Indentification des matières premières  ........................................................................ 37 

3.4.4.  Les 3 méthodes de la chaîne de contrôle  ...................................................................... 38 

3.4.5.  Les registres  : supports de la traçabilité  ........................................................................ 39 

3.5. Conclusion  .............................................................................................. 41 

3.5.1. Pratiques de récolte et matériel  ..................................................................................... 41 

3.5.2.  Traçabilité et lien avec les exigences réglementaires relatives au bois énergie  ...... 42 

4. Examen de 5 référentiels de qualité applicables au bois énergie  ..................................................... 43 

4.1. Sélection des référentiels étudiés et méthodologie  ....................... 43  

4.2. Bilan des exemples choisis par lɠADEME (fonctionnement 

dɠentreprises ou labels) ....................................................................................... 55  

5. Conclusion de la Partie I  ............................................................................................................................ 56 

PARTIE II. Enquête sur les pratiques de récolte pour la production de 

plaquettes forestières  ..................................................................................... 57  

1. Méthodologie  ............................................................................................................................................... 57 

1.1. Elçments mçthodologiques de lɠçtude GOLD .................................. 57  

1.2. Questionnaire et diffusion  ................................................................... 57  

1.3. Questions posées  ................................................................................... 57  

1.4. Analyse des réponses  ............................................................................ 58  

1.5. Présentation des résultats  ................................................................... 58  

2. Description et profils des répondants  .................................................................................................... 59 

2.1. Description et profil des répondants  ................................................. 59  

2.2. Lieux de ressuyage des bois  ................................................................. 60  

2.3. Lieux de broyage des plaquettes  ........................................................ 61 

2.4. Taux dɠhumiditç ..................................................................................... 62  

2.5. Rayon dɠapprovisionnement et distance des chaufferies livrçes.. 62  

2.6. Peuplements dans lesquels sont récoltées les plaquettes  ............. 63  

2.7. Bois sanitaire  .......................................................................................... 64  

2.8. Pratiques de récoltes  ............................................................................ 65  

3. Matériel utilisé pour la récolte de bois pour la production de plaquettes forestières  ................. 66 

3.1. Diversité des techniques de bûcheronnage et de débardage  ....... 66  

3.2. Description des pratiques de bûcheronnage  ................................... 67  

3.3. Techniques de débardage  .................................................................... 69  

3.4. Formation des salariés aux bonnes pratiques  .................................. 71 

4. Traçabilité de la production des plaquettes forestières  ...................................................................... 71 



 R®colte de bois ®nergie pour la production de plaquettes forestir̄es en France I 7 I 

4.1. Labellisation  ........................................................................................... 71 

4.2. Traçabilité  ............................................................................................... 72  

4.3. Type dɠinformations faisant lɠobjet dɠune traåabilitç ..................... 73  

4.4. Chaîne de traçabilité en aval de la production  ................................ 74  

4.5. Certification RED II  ............................................................................... 75  

5. Bilan des flux et agrçgation avec lɠçtude GOLD et actualisation de Gerboise ............................... 76 

5.1. Peuplements dont sont issues les plaquettes forestières  .............. 76  

5.2. Bilan des flux  .......................................................................................... 78  

6. Synthèse et conclusion sur les enquêtes  ................................................................................................ 79 

PARTIE III. Etude des logiques dɠapprovisionnement et de traåabilitç 

dans la filière  ..................................................................................................... 81 

1. Méthodologie et objectif des entretiens ................................................................................................. 81 

1.1. Description générale de la filière  ........................................................ 82  

1.2. Modæles dɠactivitç ................................................................................. 83  

1.2.1. Le modèle des coopératives ............................................................................................ 85 

1.2.2. Le modèle des exploitants ............................................................................................... 85 

1.2.3. Le modèle des entreprises de travaux forestiers  ......................................................... 85 

1.2.4. Le modèle des producteurs de plaquettes  ................................................................... 85 

1.2.5. Le modæles des centrales dɠapprovisionnement .......................................................... 85 

1.2.6. Le modæle dɠautoapprovisionnement ............................................................................ 86 

1.3. Traåabilitç des informations selon le modæle dɠactivitç ................ 86  

2. Logiques dɠapprovisionnement et de traåabilitç des acteurs de la filiære ...................................... 87 

2.1. Circuits dɠapprovisionnements pour les producteurs et les 

utilisateurs  ............................................................................................................. 87  

2.2. Traçabilité  ............................................................................................... 88  

2.3. Perception des évolutions réglementaires  ........................................ 89  

2.3.1. Bilan sur la mise en place de RED III  .............................................................................. 89 

2.3.2.  Anticipation sur la mise en place de RED III  ................................................................. 90 

2.3.3.  Anticipation sur la mise en place de la RDUE  ............................................................... 90 

3. Synthèse et conclusions sur les entretiens  ............................................................................................. 91 

Conclusion et Recommandations  ................................................................. 92  

1. Conclusions et messages clçs de lɠçtude ................................................................................................ 92 

2. Un contexte national favorisant les bonnes pratiques, bien que le format actuel de lɠobservatoire 

peine à répondre à toutes les questions posées à la filière  ........................................................................... 92 

3. Une filière hétérogène, bien équipée pour réaliser la traçabilité, bien que celle -ci porte sur les 

paramætres nçcessaires Þ lɠexploitation plutòt que sur les pratiques sylvicoles ....................................... 94 

4. Des exigences réglementaires croissantes nécessitant une harmonisation intelligente afin que 

celles -ci ne constituent pas un frein à la filière  ................................................................................................ 95 



 R®colte de bois ®nergie pour la production de plaquettes forestir̄es en France I 8 I 

5. Des bonnes pratiques largement diffusées, mais qui nécessitent une valorisation économique 

adaptée pour progresser  ...................................................................................................................................... 96 

Annexes  .............................................................................................................. 97  

A1. Rçsultats de lɠçtude GOLD ............................................................................................................................ 97 

A2. Enquête sur les pratiques de récolte de plaquettes forestières et leur traçabilité en France 

hexagonale  ............................................................................................................................................................. 102 

A3. Liste des entretiens réalisés  .......................................................................................................................... 111 

A4. Liste des dispositifs de qualitç recensçs pour la Partie I de lɠçtude .................................................... 112 

A5. Tableau de synthèse des principaux éléments de la directive RED II, en lien direct ou indirect avec 

la biomasse forestière  .......................................................................................................................................... 116 

Index des tableaux et figures  ....................................................................... 118 

Sigles et acronymes  ....................................................................................... 120 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 R®colte de bois ®nergie pour la production de plaquettes forestir̄es en France I 9 I 

Préambule  

Contexte de lɠçtude 

Le bois énergie fait partie des solutions reconnues pour la transition énergétique et la décarbonation de 

lɠçconomie. La présente étude, intitulée dans la consultation  « Récolte de bois énergie pour la production de 

plaquettes forestières  : enquête sur les pratiques actuelles en France hexagonale  et formulation de 

recommandations  ¹, sɠinscrit dans une dynamique de long terme mençe par lɠADEME pour accompagner le 

développement des énergies renouvelables, et plus spécifiquement du bois énergie. Les plaquettes forestières, 

qui sont lɠobjet de la prçsente çtude, ne correspondent quɠÞ une partie du bois çnergie, qui existe çgalement 

sous dɠautres formes Þ commencer par les bùches et les granulçs. Ce travail intervient dans un contexte de 

montçe en puissance des installations de production de chaleur et dɠçlectricitç Þ partir de biomasse, en 

particulier les plaquettes forestiæres, soutenues notamment par le Fonds Chaleur et les appels dɠoffres de la 

Commission de Rçgulation de lɠÇnergie (CRE). Lɠçtude sɠinscrit dans la continuité de plusieurs travaux  conduits 

ces dernières années , notamment les projets GERBOISE, RESOBIO 1, TAMOBIOM 2, GOLD, ou encore le guide de 

qualitç des approvisionnements publiç par lɠADEME en 2018. 

 

¾ ces mutations sɠajoutent de nouvelles exigences réglementaires  applicables de manière non exclusives au 

bois énergie et a fortiori aux plaquettes forestières. L a directive européenne RED II ( Renewable Energy 

Directive ), entrée en vigueur en France en 2021, et bientôt de RED III et du RDUE ( Règlement européen contre 

la déforestation et la dégradation des forêts ), rend ent nçcessaire la mise en place dɠun systæme de traåabilitç 

robuste.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 Projet RESOBIO (2014) : http://www.gip -ecofor.org/projet -resobio -gestion -des-remanents -forestiers -preservation -des-sols-et -de -la-

biodiversite/  
2  Projet TAMOBIUM (2019 -2021) : https://www.fcba.fr/travaux/tamobiom -tests -et -appropriation -de -modeles -technico -eco -pour -la-recolte -de -

biomasse/  

 

Les forêts métropolitaines françaises assurent des fonctions 

multiples ɞ écologiques, économiques, climatiques ɞ et 

constituent une ressource mobilisée à divers niveaux : bois dɠőuvre 

pour la construction, bois dɠindustrie pour le papier ou les 

panneaux, bois énergie pour alimenter des chaufferies ou des 

usages industriels. Tous ces niveaux dõutilisation ont leur r¹le ¨ jouer 

dans la transition écologique et énergétique, en complémentarité 

ou certains découlant des autres, comme les connexes de scierie 

qui viennent alimenter dɠautres filiæres. 

 

Pour répondre à la demande en 

plaquettes forestières  et dans un 

contexte global de changements, 

notamment climatique, les filières 

dõapprovisionnement se structurent, se 

professionnalisent , et les pratiques de 

rçcolte sɠadaptent çgalement. 
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Ainsi, un second  objectif  de lɠçtude est de documenter la maniære dont la directive RED II a été intégrée dans 

les pratiques des entreprises Þ diffçrents niveaux, ainsi que les consçquences anticipçes de la mise en őuvre 

de RED III et le RDUE. 

 

 

Le pçrimætre gçographique de lɠçtude est la France hexagonale. Les acteurs 

interrogés sont des producteurs et fournisseurs de plaquettes forestières, des 

opérateurs de chaufferies collectives ou industrielles, ainsi que des structures 

impliquées dans la certification et le suivi de qualité.  

 

Cette étude concerne uniquement la plaquette issue de bois 

forestiers.  Elle ne concerne pas les plaquettes issues de ressources 

hors forêt (bocage, haies, alignements, vergers, déchets) ni le bois 

bûche destiné à un usage domestique individuel.   

Lɠçtude analyse de maniære large les initiatives encadrant la qualitç, la 

durabilité ou la traçabilité des produits bois destinés à la filière énergie.  Ont ainsi été considérés non seulement 

les certifications forestières internationales (PEFC, FSC), mais aussi les schémas volontaires reconnus par RED 

II, des référentiels portés par des marques commerciales, ou encore des initiatives de filière professio nnelle. 

Ce choix reflète la diversité réelle des approches existantes, y compris celles qui ne reposent p as sur des audits 

de tierce partie. Lɠambition initiale, telle quɠexprimçe dans le cahier des charges, portait sur la production de 

fiches individuelles de prçsentation des dispositifs existants, accompagnçes dɠune analyse des critæres liçs Þ la 

durabilité  et à la traçabilité, afin de déterminer si les engagements garantissaient la conformité aux exigences 

de RED II. Durant le cours de lɠçtude, lɠorientation de cette partie de lɠçtude a çvoluç pour tenir compte de 

deux çlçments : dɠune part, les retours du comitç de projet, qui ont soulignç lɠimportance de replacer RED II 

dans une trajectoire plus large incluant RED III et le futur règlement européen sur la déforestation (RDUE) ; 

dɠautre part, la nçcessitç dɠadopter un angle plus transversal, en intçgrant un ensemble de dispositifs au -delà 

des seules certifications forestières et labels liés au bois -énergie, afin de mieux comprendre les formes 

multiples dɠengagement de qualitç dans le bois-énergie.  

La présente étude vise donc à  actualiser et à objectiver les connaissances sur les pratiques de récolte 

pour la production de plaquettes forestières, à mieux comprendre les circuits dõapprovisionnement et les 

systèmes de traçabilité, et à  formuler des recommandations pour améliorer leur suivi, sɠil y a lieu.  
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Dçroulement de lɠçtude 

La dçmarche de lɠçtude sɠappuie sur : 

- Des analyses bibliographiques et/ou statistiques  (AGRESTE, Cartofob, données ADEME, rapports 

dɠçtudes prçexistantes, etc.) ; 

- Une enquête quantitative par questionnaire en ligne , ciblant les producteurs de plaquettes forestières, 

et structurçe pour garantir la reprçsentativitç des rçponses Þ hauteur dɠau moins 80 % des volumes 

nationaux.  

- Une campagne dɠentretiens semi-directifs  menée auprès de vingt structures représentatives de la 

filière (membres du comité technique pour le cadrage, producteurs, chaufferies consommant de la 

plaquette forestière).  

 

Pour des raisons logistiques et budgçtaires, aucune enquète de terrain directe nɠçtait prçvue aupræs des 

exploitants forestiers ou sur les chantiers eux -mêmes.  

Figure 1: Déroulé de l'étude  

Un ensemble de comités techniques  composçs de parties prenante de lɠamont et/ou de lɠaval de la filiære ont 

çtç sollicitçs Þ plusieurs reprises au cours de lɠçtude afin dɠajuster les travaux aux attentes et besoins de la 

filière, commenter et interpréter les résultats intermédiaires, ains i que de faciliter la mise en contact pour la 

rçalisation dɠentretiens. Des comités de projets , çchanges bilatçraux entre le groupement et lɠAdeme, se sont 

tenus à un rythme mensuel.  

 

Arbitrages réalisés et limites rencontrées  

Plusieurs arbitrages mçthodologiques ont çtç nçcessaires au cours de lɠçtude, actçs lors des nombreux comitçs 

de projet (COPROJ) ou en comité technique (COTECH).  

 

Parmi ces arbitrages, pour la partie statistique et enquête  : 

- Lɠçtude sɠest positionnçe en complçment des donnçes quantitatives obtenues dans le cadre de 

lɠçtude GOLD (2024-2026) réalisée par GCF -FCBA. La présente étude complète ces données sur le 

cadre quantitatif et qualitatif . 

- Le choix a çtç fait dɠun questionnaire dɠenquète optimisé en termes de temps de réponse , pour 

stimuler le nombre de répondants . 

 

Pour la partie Étude de référentiels de qualité , lɠarbitrage a plutòt portç sur : 

- Les angles dɠanalyse de rçfçrentiels existants, Þ travers la construction dɠune grille dɠanalyse avec des 

critères définis en comité de projet ;  
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- Le choix de cas dɠçtude, en lien direct ou non avec la production de plaquette s forestière s, pour 

çclairer diffçrentes faåons dɠassurer un suivi de la qualitç (et de la durabilitç).  

 

Ces arbitrages, nçcessaires au bon dçroulement de lɠçtude, sont explicitçs dans les diffçrentes parties du 

rapport où ils interviennent. Ils viennent avec certaines limites dont il faut avoir connaissance pour bien 

comprendre ce rapport :  

- La diversité des situations territoriales  nɠa pas permis une reprçsentation exhaustive de toutes les 

rçgions et situations forestiæres franåaises, au travers des diffçrents angles dɠçtude. Il faut tenir compte 

de cette diversitç dans lɠinterprçtation des rçsultats, car la valorisation des bois dçpend en partie des  

types de peuplements et des  débouchés disponibles dans les bassins forestiers.  

- Lɠaccessibilitç ou la typologie des donnçes de traåabilitç est træs variable selon les acteurs, et certains 

systèmes ne permettent pas de remonter à la parcelle ou à la modalité précise de récolte. Cela ne 

remet pas en question lɠexistence dɠune traåabilitç, qui le plus souvent est assurée par des moyens 

internes chez chacun des intervenants. La problçmatique Þ laquelle lɠçtude sɠintçresse concerne plutòt 

la transmission de lɠinformation entre les diffçrents maillons de la chaìne. 

- Le taux de réponse limité  Þ lɠenquète (que ce soit dans lɠçtude GOLD avec laquelle cette çtude est 

articulçe ou la prçsente çtude) est çgalement une limite Þ lɠinterprçtation. Bien que reprçsentant plus 

de 80% des volumes de plaquettes forestières commercialisés, la diversité des situations peut de ce 

fait ne pas ressortir des analyses.  

 

Ces limites imposent, sans les remettre en cause, une lecture prudente des résultats sur certains indicateurs, 

en particulier les valeurs quantitatives liées aux pratiques sylvicoles ou à la traçabilité amont.  

 

Termes employçs et leur comprçhension dans lɠçtude 

Plaquettes forestières  : plaquettes issues exclusivement de la récolte en forêt (publique ou privée), produites 

principalement pour alimenter des installations collectives ou industrielles de production de chaleur ou 

dɠçlectricitç. Sont exclues les plaquettes issues de haies, bocage, connexes de scierie, ou déchets de bois.  

Bois énergie (BE) : en cohçrence avec lɠavis de lɠADEME sur le Bois Energie (2023), ce terme est dçfini comme 

les toutes les modalitçs dɠutilisation du bois permettant de produire de lɠçnergie essentiellement sous forme 

de chaleur mais aussi électricité, gaz ou E -fuel. Ces deux  vecteurs énergétiques représentent des flux 

aujourdɠhui marginaux, et sont exclus du pçrimætre de lɠçtude.  

Pratiques de récolte  : dçsignent lɠensemble des modalitçs techniques mises en őuvre lors de la mobilisation 

du bois : types de coupe, mçcanisation, techniques de bùcheronnage, compartiments de lɠarbre prçlevçs, 

techniques de débardage, cloisonnement, localisation du déchiquet age, etc. Il est fréquent que les chantiers 

forestiers ne visent pas exclusivement la production de bois énergie, aussi, les pratiques de récolte de bois 

énergie décrites dans la présente étude doivent être entendues comme les pratiques  de récolte de bois dans 

des chantiers au cours desquels sont produits de manière exclusive ou non du bois énergie . 

Traçabilité  : Dɠapræs le cahier des techniques de lɠingçnieur, et selon la norme ISO9000 :2015, la traçabilité est 

définie, pour un produit, comme «  lɠaptitude Þ retrouver (ɨ) lɠorigine des matçriaux et composants, lɠhistorique 

de rçalisation, la distribution et lɠemplacement du produit apræs livraison »3. Appliqué à la production de 

plaquettes forestière, elle doit être entendue com me la capacité pour un acteur, en amont ou en aval de la 

filière, Þ documenter lɠorigine, les conditions de rçcolte et les flux de la biomasse forestiære mobilisée dans la 

production des plaquettes.  

Hiérarchie des usages (ou utilisation en cascade)  : principe de valorisation optimale de la ressource bois, 

consistant à privilégier les usages dits « nobles » ou à plus forte valeur ajoutée avant les usages énergétiques. 

Ce principe repose sur lɠidçe quɠun bois mobilisç doit ètre utilisç en prioritç pour des applications permettant 

un stockage prolongç du carbone (construction, ameublement), avant dɠètre dirigç vers des usages plus courts 

comme lɠindustrie (papiers, panneaux), puis, en dernier recours, lɠçnergie. Dans les faits, cette hiçrarchie nɠest 

 
3 Doucet, C. (2019), Traçabilité : définition. Traçabilité et norme ISO 9001:2015 ɝ Objectifs, moyens et mçthodes Techniques de lɠIngçnieur. 
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ni strictement linéaire, ni systématiquement applicable telle quelle. Des flux transversaux et interdépendants 

existent entre segments de la filière  : une partie du bois dɠőuvre produit des connexes de scierie (sciures, 

plaquettes) qui sont valorisés en bo is dɠindustrie ou en bois-énergie ; certains bois traditionnellement destinés 

Þ des usages industriels ou çnergçtiques peuvent ètre valorisçs en bois dɠőuvre en fonction des dçbouchçs ou 

des conditions de marchç. Il sɠagit donc dɠun principe structurant ma is non figé , dont la pertinence dépend 

du contexte local, de la qualité de la ressource, des infrastructures de transformation et des opportunités 

économiques. Dans le cadre des directives européennes (notamment RED III), cette notion est mobilisée 

comme un critère d e durabilitç, visant Þ limiter lɠusage direct de ressources bois « valorisables autrement ¹ 

quɠÞ des fins çnergçtiques. 

Référentiel de qualité  : dans le cadre de cette étude, le terme référentiel de qualité désigne tout dispositif 

structurç par un ensemble dɠengagements, de critæres ou de bonnes pratiques visant Þ encadrer, valoriser ou 

garantir une qualitç dɠapprovisionnement en bois-énergie, q ui peut être aussi en lien avec la gestion forestière, 

les pratiques de récolte, la traçabilité et parfois la sécurité ou la performance énergétique du combustible. Les 

référentiels de qualité recouvrent une grande diversité de statut s et de formes.  Leur point commun est de 

formuler des engagements explicites, notamment en termes de qualité du produit et souvent de durabilité qui 

dçpassent les seules obligations rçglementaires. Ils peuvent sɠappuyer sur des procçdures internes, des audits 

externes, o u sur une reconnaissance de filière ou institutionnelle.  

 

Unités utilisées dans le rapport  

Dans ce rapport, lɠunitç privilçgiçe pour la quantification des plaquettes est la tonne de matière brute (tMB) , 

cɠest-à-dire la masse réelle de plaquettes comptabilisée par les producteurs / utilisateurs. Les plaquettes 

comprennent une certaine part dɠhumiditç qui dépend des conditions de productions.  

La tonne de matière sèche  (tMS) est la  masse de bois anhydre, cɠest-à-dire la masse théorique de bois si son 

humidité était de 0%. Cette unité permet de quantifier la biomasse «  pure  » réelle, qui détermine le pouvoir 

calorifique des plaquettes .  

Enfin, le volume équivalent bois rond (m3)  correspond au volume de bois rond mobilisé pour la production 

des plaquettes, à distinguer du volume apparent (m3 apparents, ou MAP)  qui est le volume effectif occupé par 

les plaquettes une fois broyçs (cette derniære unitç nɠçtant pas utilisçe dans ce rapport). 
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Introduction générale  

1. Le bois énergie  : une énergie renouvelable essentielle à la 

transition écologique 4 

Premiære source dɠçnergie renouvelable du pays, le bois -énergie occupe une place stratégique dans l a 

transition çnergçtique et la dçcarbonation de lɠçconomie. En France,  il représente à lui seul environ un tiers 

(29,5%) de la consommation dɠçnergie primaire issue de sources renouvelables5. Il est largement utilisé tant à 

lɠçchelle individuelle que collective ou industrielle, et contribue Þ la rçduction des çmissions de gaz Þ effet de 

serre, Þ la maìtrise des coùts çnergçtiques et Þ lɠautonomie çnergçtique des territoires dans un contexte 

dɠinstabilitç gçopolitique et de transition accçlçrçe du mix çnergçtique national. Par ailleurs, cɠest une çnergie 

renouvelable dont la chaine de production fonctionne avec des machines produites principalement en 

Europe, et qui contribue fortement Þ lɠindçpendance çnergçtique de notre pays. Le développement du bois -

çnergie, couplç Þ une dçmarche gçnçrale de diminution de la consommation dɠçnergie (sobriçtç çnergçtique) 

et des conditions de récolte durables, est indispensable à la transitio n écologique.  

Le bois -çnergie nɠest gçnçralement pas la finalitç premiære de lɠexploitation forestiære, mais rçsulte dɠun 

processus dɠoptimisation de la matiære mobilisçe sur les chantiers. Il sɠinscrit le plus souvent en complément 

ou en sous -produit  dɠautres usages du bois, notamment le bois dɠőuvre ou le bois dɠindustrie. Le bois-énergie 

permet ainsi de valoriser les compartiments moins marchands  des arbres (houppiers, petits bois ɨ) ou les bois 

de moindre qualité . Si certains chantiers peuvent conduire  majoritairement  à la production de bois -énergie, 

cela ne prçjuge pas la finalitç de la sylviculture mise en őuvre. A lɠçchelle nationale, il nɠexiste pas de 

documentation qui suggérerait que la demande en chaleur collective ou industrielle implique une 

augmentation des récoltes dédiées au bois énergie. P ar ailleurs, cette demande reste aujourdɠhui bien 

inférieure à la demande domestique qui représente encore les deux tiers de la consommation de biomasse 

solide.  

Le bois -énergie est une ressource renouvelable , sous rçserve dɠune gestion forestiære durable. Sa mobilisation 

suppose de respecter un ensemble de précautions : garantir la régénération des peuplements, préserver les 

fonctions écologiques des forêts, adapter les prélèvements aux capacités des sols et à la résilience des stations 

forestières, et prendre en compte la temporalité du renouvellement,  qui est un facteur déterminant du bilan 

carbone. Cɠest pourquoi les politiques publiques, Þ travers les directives européennes (RED II puis RED III) ou 

les stratégies nationales, appellent à inscrire le bois -énergie dans une hiérarchie des usages , où il intervient 

après les usages dits matériaux, permettant un stockage prolongé du carbone.  

Au sein de ce système, la plaquette forestière  constitue une forme spçcifique de combustible bois. Il sɠagit de 

bois dçchiquetç, produit principalement Þ partir des rçmanents forestiers issus de lɠexploitation, mais pouvant 

également inclure des bois ronds de petit diamètre , de faible qualitç, ou dɠessences difficilement valorisables 

en BO ou BI. Ce matçriau est essentiellement utilisç dans les chaufferies collectives ou industrielles, bien quɠil 

puisse dans certains cas, ètre dirigç vers dɠautres usages ho rs-énergie  comme le paillage ou  récemment  dɠautres 

applications industrielles. Dans un contexte de montée en puissance de la demande  en bois -énergie, 

dɠévolution des pratiques forestières en réponse à de multiples changements  (dont climatique) , et de 

renforcement des exigences de durabilité , cette étude se concentre spécifiquement sur les plaquettes 

forestiæres utilisçes pour la production de chaleur ou dɠçlectricitç, afin de mieux en caractériser les pratiques 

de récolte, les conditions de mobilisation, et les enjeux de traçabilité.  Les biocarburants issus du bois , même 

déchiqueté,  ne relèvent pas du champ de cette étude.  

Les paragraphes suivants de lɠINTRODUCTION GENERALE visent, en prçalable Þ lɠçtude, Þ apporter quelques 

éléments de contexte supplémentaires sur :  

¶ Les flux actuels de production/consommation de la plaquette forestière en France  

 
4 Cf. Avis de lɠADEME sur le bois çnergie (communiquç de presse du 20 novembre 2023) 
5 SDES, Chiffres clés des énergies renouvelables, édition 2025  

https://www.ademe.fr/presse/communique-national/avis-de-lademe-sur-le-bois-energie-une-energie-renouvelable-essentielle-a-la-transition-ecologique/
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¶ Lɠenjeu des conditions de production de la plaquette forestiære 

¶ Les évolutions réglementaires liées à la durabilité des bioénergies  

¶ Lɠenjeu de traåabilitç 

¶ Lɠorganisation gçnçrale du rapport 

2. Bilan actuel de la production et consommation de 

plaquettes forestières  

Le bois est une ressource énergétique ancienne, qui reste la première énergie renouvelable ( ENR) en France 

grâce au chauffage au bois domestique 6. Parmi ce bois çnergie, il est estimç en 2023 quɠenviron 45% est 

directement issu de la récolte forestière  (dédiée ou triée dans des chantiers mixtes) 7. Dɠautres ressources sont 

également mobilisées pour le bois énergie, comme les plaquettes issues de bois bocager, de déchets verts 

urbains, de connexes de transformation, ou encore de déchets de bois. Dans le cadre de cette étude, ces 

ressources ont volontairement été écartées  de lɠanalyse afin de se focaliser sur les conditions de rçcolte en 

forèt, bien que la diversitç des entreprises puisse induire quɠelles apparaissent de maniære marginale dans les 

résultats.  

 

Figure 2: Évolution de la production de bois énergie entre 2012 et 2022. Note : les plaquettes représentées sur ce graphe ne 

distinguent pas celles issues directement de la forêt de celles hors -forêt (connexes, déchets, bocage...).  Source Agreste, 

traitement So lagro 

Depuis les années 2000, on observe une mutation importante des usages énergétiques du bois : si les usages 

bois bùche diminuent de maniære significative en volume, un nouveau marchç sɠest considçrablement 

dçveloppç pour produire de la chaleur et/ou de lɠçlectricité par du bois déchiqueté (plaquettes forestières et 

plaquettes issues de connexes ou de dçchets), afin dɠalimenter des installations collectives ou industrielles. 

Une part importante de ces plaquettes est issue directement de la forêt, ce qui compe nse en partie la baisse 

de consommation de bois bûche. Ces évolutions du marché du bois énergie se traduisent en forêt par des 

transferts de prçlævements entre typologies de forèts. Par exemple, lɠautoapprovisionnement dans la petite 

forêt privée diminue 8, tandis que la valorisation des houppiers augmente 9. Afin dɠapprovisionner ces marchçs 

 
6 Ministère de la Transition Écologique et de la Cohésion des Territoires (2024), Chiffres clé des énergies renouvelables. Edit ion 2024. 112 p.  

7 Solagro (2024) Afterres 2050 Forèt et Bois.  Un ròle dçterminant dans la transition çcologique. Volume estimç, dɠapræs sources diverses à 

une utilisation totale de 44,4 Mm3 équivalents bois rond, dont 19,9 Mm3 issus de la forêt tenant compte du bois bûche  domestique, 8,1 

Mm3 de bois rond hors forèt (bocage, bois dɠalignement, parcs et jardins, ɨ) et 11,9 Mm3 çquivalents bois rond de connexes de 1ere et 2 e 

transformation, et 4,5 Mm3 équivalent bois rond de déchets bois.  

8 PREMAT, M. (Biomasse Normandie)., LECOUVEY, F. (Ceren)., & COUSIN, S. (Hearth Connection). (2024). Situation du chauffage domestique 

au bois en 2022 -2023. Synthèse 21 p.  

9 ADEME. (2020). Récolte durable de bois pour la production de plaquettes forestières. www.ADEME.fr/mediatheque  
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de plus en plus professionnalisçs, ces çvolutions sɠaccompagnent de nouvelles pratiques dɠexploitation 

forestière davantage mécanisées 10.  

La statistique nationale qui recense annuellement la production de plaquettes forestières indique, pour 

lɠannçe 2023 ɝ la dernière disponible ɝ une production de 4 383 000 m3 équivalent bois rond sur écorce 11, qui 

correspond à environ 2,1 MtMS ou 3,3 MtMB plaquettes 12. Si la production Þ lɠçchelle nationale est en 

augmentation régulière (voir  Figure 2), les imports et exports sont relativement fluctuants et en décroissance 

dɠune annçe sur lɠautre, comme le montre la Figure 3. En 2023, environ 340 kt de plaquettes ont été importées 

pour environ 200 kt exportçes, soit environ 140 kt de plaquettes sɠajoutant Þ celles rçpertoriçes par la 

statistique nationale. Cɠest une part modeste des volumes en comparaison avec les autres produits bois, 

correspondant principalement à des échanges transfrontaliers.  

Le volume de plaquettes forestières commercialisé correspond donc à environ 3,4 Mt MB en 2023 . Ces chiffres 

nçcessitent toutefois dɠètre interprçtçs avec prçcaution. Dɠune part, la nomenclature douanière ne permet 

cependant pas de distinguer les plaquettes (toutes plaquettes : plaquettes forestières, de scierie, bocagères) 

et les particules de bois , mais uniquement la catégorie feuillu / résineux . Donc les données d'import/export se 

réfèrent à l'ensemble de ces produits bois . Par ailleurs, ces volumes ne reprçsentent pas lɠintçgralitç du bois-

énergie utilisé sous forme de plaquette  : il existe effectivement des circuits dɠautoapprovisionnement 

dɠentreprises, en particulier dans le secteur de lɠindustrie du bois13. Pour ces industries, des sous -produits de la 

ressource utilisçe pour faire du bois dɠőuvre ou du bois industrie peuvent ètre directement auto-consommés, 

en des proportions non négligeables, comme le suggère la récente étude de Carbone 4 14. 

 

Figure 3: Bilan des imports et exports de plaquettes forestières. Source : Agreste & DGDDI, 2025, catégorie : « Bois en 

plaquettes ou en particules »  

Une indication concernant le niveau de consommation peut ètre obtenue par lɠanalyse des donnçes de la base 

de données Cartofob 15 recensant les chaufferies biomasse de 1 MW et plus. Pour le combustible «  1A-PF » soit 

les « Plaquettes de bois issues de forêt, y compris les souches de bois de défrichement sous linéaire (ex : sous ligne 

 
10 Ademe. (2012). Bois énergie : lɠapprovisionnement en plaquettes forestiæres. 

11 Agreste (2025) Récolte de bois et production de sciages en 2023. 16p.  

12 La conversion a çtç faite en utilisant lɠhypothæse dɠun ratio feuillu de 69% issu des rçsultats de la prçsente çtude, dɠune infradensité de 550 

et 450 kg/m3 (Carbofor, 2004), respectivement pour les feuillus et les rçsineux, ainsi quɠune humiditç moyenne de 37%, issue des résultats de 

la présente étude.  

13 cf. questionnaire EXFSRI qui indique que les exploitants forestiers / scieurs indiquent seulement les plaquettes qui ont été broyées en bord 

de route. Une partie du bois ronds et rondins destinés à l'énergie peuvent ensuite être broyés sur site.  

14 Carbone 4, France Bois Forêt, Copacel, & Codifab. (2023). Scénario de convergence de filière. Résumé exécutif.  

15 IGN, ADEME, Ministære de la Transition Çcologique et de la Cohçsion des Territoires, Ministære de lɠAgriculture et de la Souveraineté 

Alimentaire, FCBA (2024) CARTOFOB, disponible sur https://cartofob.ign.fr/ . Fruit dɠun complexe travail dɠagrçgation de sources rçgionales, 
ces données sont déclaratives et restent partielles. Elles sont en cours de consolidation, par un travail qui pourra permettr e de comprendre 

lɠçcart observç avec les donnçes de lɠEAB. 
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EDF) ainsi que le bois issu de la sylviculture et des taillis à courte rotation  », la consommation annuelle est estimée 

à environ 6,7 Mt MB.  

 

3. Lɠenjeu des conditions de production des plaquettes 

forestières  

Lɠimportance de la mobilisation des plaquettes forestiæres dans les trajectoires de transition çnergçtique 

nçcessite de prendre au sçrieux lɠimpact potentiel sur lɠenvironnement dɠune mobilisation accrue de la 

ressource en forêt. Le bois -énergie est une re ssource renouvelable dans la mesure où la gestion forestière 

sɠassure de la capacitç du milieu Þ se rçgçnçrer. Les taux de prçlævement et les rotations doivent respecter 

lɠaccroissement biologique, et les exploitations respecter le milieu forestier. Il a par exemple été récemment 

documentç que le bilan carbone du bois çnergie, sɠil est favorable Þ la rçduction des çmissions de GES comparç 

Þ des ressources fossiles, dçpend nçanmoins de lɠitinçraire sylvicole dans lequel il est produit16.Le sujet de la 

prçservation des sols en forèt est çgalement un point dɠattention clç, plutòt situç au niveau de la communautç 

professionnelle. La qualité du sol est en effet un élément central dans la bonne santé de la forêt, et de 

mauvaises pratiques dɠexploitations peuvent conduire Þ une dçgradation de lɠçcosystæme forestier, et 

pénaliser la productivité de la forêt au -delà des pertes induites sur la biodiversité. Il en va de même de la récolte 

des menus bois, cɠest-à-dire les rémanents forestiers de peti ts diamètres (souvent, inférieur à 7cm) qui ne 

peuvent généralement pas être utilisés pour un usage matière. Si la récolte de ces bois peut être encouragée 

par certaines pratiques (ex  : rçcolte dɠarbres entiers) et tirçe par la demande de certains marchçs, les 

nutriments et le carbone quɠils contiennent peuvent Þ terme perturber le cycle du fonctionnement de la forèt 

et avoir des conséquences négatives sur la biodiversité et la productivité. Enfin, un des sujets de préoccupation 

majeure concerne lɠintensitç des coupes destinées au bois énergie, avec une opinion publique très vigilante 

sur les coupes de forte intensité désignées par le terme générique de «  coupes rases  » - qui agrège en réalité 

des pratiques et des situations sylvicoles très différentes 17. Bien que le sujet de la coupe rase ne soit pas 

spçcifiquement associç Þ la rçcolte de bois çnergie (cɠest en rçalitç avant tout pour la rçcolte ou la plantation 

de bois dɠőuvre que celles-ci sont réalisées), le développement visible de nouveaux projets d e bois énergie 

(chaufferies biomasses, usines de granulation, biocarburantsɨ) soulæve des inquiçtudes et suspicions de la 

sociçtç civile quant Þ lɠaugmentation de intensitç des coupes et/ou de la frçquence des coupes de forte 

intensité pour pourvoir aux no uveaux besoins de bois çnergie. Un tel lien nɠest aujourdɠhui pas documentç 

mais cette question semble une des prioritçs Þ çtudier, compte tenu de lɠimportance quɠelle tient dans le 

débat public.  

Les enjeux environnementaux associés au bois -çnergie sont identifiçs depuis une quinzaine dɠannçes, comme 

lɠatteste par exemple le guide pratique Prosol publiç en 200918. Néanmoins, la réalité et fréquence des bonnes 

ou des mauvaises pratiques doivent être objectivées par des études approfondies sur les pratiques de terrain. 

Pour ces raisons, lɠADEME a mis en place un observatoire nommç Gerboise19 dont les travaux ont été publiés 

en 2017. Cet observatoire a notamment permis dɠidentifier les principaux types de peuplement dont les 

plaquettes forestières étaient issues ( voir  Figure 4), ainsi que les principaux compartiments des arbres récoltés. 

Associç Þ des çtudes sur lɠimpact de la collecte des menus bois sur les sols forestiers, cette çtude a conduit Þ 

la formulation de recommandations dans un guide pratique 20, déterminant notamment le taux de menus bois 

Þ laisser au sol en fonction du type de sol et de la sensibilitç de la biodiversitç de lɠçcosystæme. 

 

 
16 ADEME 2022 ɝ Analyse du cycle de vie du bois énergie collectif et industriel  

17  Expertise collective CRREF « Coupes Rases et Renouvellement des peuplements Forestiers en contexte de changement climatique  » 

18 FCBA, ONF (2009), Pour une exploitation forestière respectueuse des sols et de la forêt «  PROSOL ». Guide Pratique. 111p.  

19 Ademe, CACOT, E., DELEUZE, C., & BOLDRINI, C. (coord. ). (2018). Observatoire des pratiques de récolte du bois  çnergie et çvaluation dɠoutils 

de flux. Projet GERBOISE ɝ Gestion raisonnée du bois énergie. www.gip -ecofor.org/gerboise  

20 Landmann G., Augusto L., Pousse N., Gosselin M., Cacot E., Deleuze C., Bilger I., Amm A., Bilot N.,Boulanger V., Leblanc M., Legout. A., Pitocchi 

S., Renaud J.-P., Richter C., Saint -André L., Schrepfer L., Ulrich E., 2018. Recommandations pour une récolte durable de biomasse forestière 

pour lɠçnergie - Focus sur les menus bois et les souches. Paris : ECOFOR, Angers : ADEME, 50 pages  
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Figure 4: Répartition de la récolte de bois pour la production de plaquettes forestières par type de peuplement et de coupe 

(résultats de l'étude Gerboise, 2017)  

Malgrç ce gain de connaissance notable, le constat fait en 2017 nɠa pas çtç actualisç depuis, alors que la 

production et lɠutilisation de plaquettes se sont dçveloppçes, et que le paysage forestier connaìt un 

bouleversement fort liç Þ dɠimportants impacts du changement climatique (sécheresse, crises des scolytes, 

incendiesɨ). De plus, lors de cette prçcçdente çtude, il a çtç observç par les auteurs une certaine difficultç Þ 

mobiliser les acteurs de terrain dans les réponses, si bien que des interrogations s ubsistent sur la 

reprçsentativitç des rçsultats obtenus par rapport Þ lɠensemble de la filiære (62 entreprises rçpondantes), 

lɠçtude avait permis de retracer les conditions de production de 1,5 Mt de plaquettes produites en 2015, sur 

2,9 Mt produites la mê me année.  

Au vu de ces çlçments et de lɠaugmentation croissante des prçoccupations de la sociçtç civile face aux 

nouveaux projets de bois -énergie, une actualisation de ces données est de grande importance. Par ailleurs, le 

contexte réglementaire est également en évo lution rapide au niveau européen, et nécessite une adaptation 

des acteurs de la filière à de nouvelles obligations.  

 

4. Evolutions réglementaires liées à la durabilité des 

bioénergies  

La directive européenne concernant le développement des énergies renouvelables, dite «  RED II »21 demande 

aux acteurs produisant ou utilisant de lɠçnergie Þ partir de ressources biologiques (ligneuses ou non) de 

respecter des critæres permettant dɠattester que cette ressource peut effectivement ètre comptabilisçe 

comme renouvelable au sens de la direc tive européenne. Les ressources mobilisées doivent ainsi respecter 

différents critère s de durabilité, dçpendant de lɠorigine de la ressource22 (par exemple, lɠinterdiction 

dɠexploiter des forèts prçsentant un intçrèt notable pour la biodiversitç ou le stockage de carbone comme les 

tourbiæres et zones humides,  ou lɠobligation de maintien du potentiel de production de la forèt), un critære 

de rçduction dɠçmissions de gaz Þ effets de serre (GES) par rapport à une référence fossile , ainsi quɠun critære 

dɠefficacité énergétique  pour les installations de production dɠçlectricitç. Dans la directive RED II actuellement 

en vigueur, les entreprises exploitant les installations bois -énergie de plus de 20 MW doivent attester du respect 

de ces critères, ainsi que les fournisseurs de ces entreprises. La directive concerne donc à la fois les producteurs 

et les utilisateurs de plaquettes. Pour être certifiées, les entreprises concernées  doivent choisir un schéma 

 
21 Directive (UE) 2018/2001 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 relative à la promotion de l'utilisation de l'énergie 

produite à partir de sources renouvelables (Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE.)  

22 A noter concernant ce premier critære que, du fait du contexte rçglementaire national, une analyse de risque a çvaluç Þ lɠçchelle nationale 

que les risques de non -respect des critères de durabilité RED2 étaient faibles à négligeables. Le durcissement des e xigences de RED3 

demandera une actualisation de cette analyse  

 https://agriculture.gouv.fr/telecharger/140585   

 

https://agriculture.gouv.fr/telecharger/140585
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volontaire reconnu par lɠUnion Europçenne. Les schçmas volontaires sont des protocoles stricts dɠçvaluation 

des critères permettant de déterminer si les ressources respectent ou non le cahier des charges de la directive, 

et de traçabilité documentaire  attestant que lɠçvaluation a çtç faite par les entreprises.  

La dernière actualisation de la directive RED, dite «  RED III »23 prévoit un abaissement des seuils au -dessus 

desquels les installations sont concernées, passant de 20 à 7,5 MW. Elle prévoit également un durcissement 

des critères, en particulier en ce qui concerne le bois -énergie qui se voit ajouter deux volets majeurs  : un 

principe de zones interdites («  no -go areas ») afin de préserver la haute valeur naturelle ou environnementale 

de certains milieux forestiers, et un principe de non -distorsion des usages « cascade des usages  », visant à 

favoriser les usages matériaux de la biomasse ligneuse sur ses usages énergétique, dans une logique de 

maximisation de la valeur ajoutée économique et environnementale de la biomasse.  Les critères de durabilité 

pour le bois -çnergie sont en outre rehaussçs, avec par exemple lɠobligation de mener la rçcolte dans le cadre 

de seuils pour les coupes rases de grande ampleur et la rétention de bois mort.  

Par ailleurs, la directive européenne relative au système de Quota Carbone dite «  SEQE » en français, ou «  ETS » 

en anglais 24, demande Þ certaines entreprises de ne pas excçder un certain niveau dɠçmissions de CO2 

annuelles Þ moins de sɠoctroyer des quotas carbones sur un marchç dçdiç. Dans ce systæme, les entreprises 

utilisant des énergies renouvelables peuvent considérer que les émissions de CO 2 associées à ces énergies sont 

nulles. Or, depuis la mise en place de la directive RED II, la directive ETS a été modifiée et impose de respecter 

les critæres de la directive RED pour valider le fait quɠune çnergie biosourcçe soit considçrçe comme 

renouvel able. Ainsi, dès lors que des installations énergétiques utilisant de la biomasse sont soumise aux ETS 25, 

même lorsque l a  puissance quɠelles mobilisent en biomasse est située sous les seuils de puissance de la 

directive  par RED, celles -ci doivent  en respecter les exigences.  

Enfin, le règlement européen concernant la lutte contre la déforestation, dit «  RDUE »26, nécessitera que tous 

les acteurs intervenant dans la chaîne de valeur de produits bois (incluant donc les acteurs du bois énergie) 

puissent prouver quɠils ne produisent ou nɠutilisent pas de ressources ayant entraìnç de dçforestation, Þ 

lɠintçrieur ou Þ lɠextçrieur des frontiæres de lɠUE. Ce ræglement nçcessitera de tracer chaque lot de bois Þ la 

parcelle o÷ il a çtç produit, par un systæme dɠidentification numçrique mis en place par lɠUnion Europçenne. 

 

5. La traåabilitç au cőur de la rçflexion 

Pour appréhender ces questions de manière transversale, la question de la traçabilité  est centrale dans la 

rçflexion. Dɠapræs le cahier des techniques de lɠingçnieur, et selon la norme ISO9000 : 2015, la traçabilité est 

définie comme «  lɠaptitude Þ retrouver lɠhistorique, la mise en őuvre ou lɠemplacement de ce qui est examinç. 

Dans le cas dɠun produit, elle peut ètre liçe Þ lɠorigine des matçriaux et composants, lɠhistorique de rçalisation, la 

distribution et lɠemplacement du produit après livraison  »27. Cette notion est généralement utilisée dans le 

secteur agro -alimentaire, afin de pouvoir identifier lɠorigine de sources de contamination potentielles de 

lɠalimentation. Dans le secteur de la forèt et du bois, la traåabilitç sɠest principalement structurée autour des 

attentes sociétales de durabilité de la récolte, en particulier les certifications PEFC et FSC. Les questionnements 

soulevés quant à la production de plaquettes dans le cadre des nouvelles réglementations européennes ou 

des nouvelles attentes  sociçtales interrogent aujourdɠhui la portçe de cette traåabilitç : est-on en mesure de 

connaìtre lɠorigine du bois ayant servi Þ produire les plaquettes ? De savoir dans quelles conditions ce bois a 

été récolté  ? Si ces conditions respectent les bonnes pratiques environnementales, ou les critères de 

 
23 Directive (UE) 2023/2413 du Parlement européen et du Conseil du 18 octobre 2023 modifiant la directive (UE) 2018/2001, le règ lement (UE) 

2018/1999 et la directive 98/70/CE en ce qui concerne la promotion de lɠçnergie produite Þ partir de sources renouvelables, et abrogeant la 

directive (UE) 2015/652 du Conseil  

24 Directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 octobre 2003 établissant un système d'échange de quotas d'émis sion de 

gaz à effet de serre dans la Communauté et modifiant la directive 96/61/CE du Conseil  

25 Actuellement, les entreprises concernçes par les ETS sont les entreprises disposant dɠun procçdç de combustion > 20 MW tout combustible 

confondu, et les industries lourdes, définies par arrêté dans une liste officielle.  

26 Règlement (UE) 2023/1115 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2023 relatif à la mise à disposition sur le marché de lɠUnion et Þ 

lɠexportation Þ partir de lɠUnion de certains produits de base et produits associçs Þ la dçforestation et Þ la dçgradation des forêts, et abrogeant 

le règlement (UE) no 995/2010 (RDUE)  

27 Doucet, C. (2019), Traçabilité : définition. Traçabilité et norme ISO 9001:2015 ɝ Objectifs, moyens et mçthodes Techniques de lɠIngçnieur. 
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durabilité  ?  Si les certifications historiques, notamment PEFC, garantissent le respect des nouveaux cahiers 

des charges réglementaires.  ? etc.  

Cɠest pourquoi, en complçment de la mise Þ jour de lɠobservatoire des pratiques de rçcolte, cette çtude se 

propose de documenter les pratiques de traçabilité au sens large. Ainsi, la question de lɠinformation 

concernant les pratiques de rçcolte a çtç traitçe avec autant dɠattention que les pratiques en elles-mêmes . 

Cela permet  de comprendre la capacité du secteur  à répondre, avec les outils déjà existants, aux questions 

qui lui sont posées et aux nouvelles problématiques réglementaires.  

 

6. Objectifs de lɠçtude et plan du rapport 

La présente étude a donc des objectifs multiples  : 

ǒ Premièrement, elle vise à faire un point dɠçtape sur les outils encadrant la qualité, la durabilité ou la 

traçabilité des produits bois et leur capacité à informer des pratiques associées au bois énergie , afin 

de déterminer dans quelle mesure ces outils, auxquels les acteurs sont habitués, peuvent être des 

leviers dans lɠadaptation des chaìnes de traåabilitç aux enjeux environnementaux et rçglementaires. 

Ces aspects sont développés dans la PARTIE I du rapport.  

 

ǒ Ensuite elle vise à actualiser la description quantitative des pratiques associées à la production des 

plaquettes forestiæres. Pour cela, elle vient en complçment dɠune enquète nommçe GOLD (2023-

2026), rçalisçe en amont de la prçsente çtude, et dont lɠobjet çtait dɠactualiser les donnçes de 

lɠobservatoire Gerboise. La prçsente étude a pour objectif de compléter et approfondir de manière 

qualitative les donnçes obtenues lors de lɠenquète GOLD. A ces fins, une enquète quantitative a çtç 

réalisée auprès de producteurs de plaquettes, et ses résultats sont présentés en PARTIE II du rapport.  

 

ǒ Enfin, elle vise à comprendre de manière qualitative les pratiques et enjeux liés à la traçabilité  dans la 

filière de production des plaquettes, de manière à comprendre la capacité de la filière à informer les 

enjeux de sociçtç liçs Þ la collecte de bois çnergie, et Þ rçpondre et sɠadapter aux nouvelles 

réglementations européennes.  Ces aspects ont été étudié s via des entretiens qualitatifs, dont une 

synthèse est présentée en PARTIE III du rapport.  
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PARTIE I. Étude documentaire dɠun choix de 

référentiels de qualité en lien avec le bois 

çnergie, sous lɠangle de la traåabilitç 

1. Objectifs et méthode de travail  

Lɠobjectif de cette partie est de rçaliser un çtat des lieux sur des dçmarches existantes en termes de traåabilitç 

et de la qualitç pouvant sɠappliquer Þ la production du bois-énergie, a fortiori sous forme de plaquettes 

forestières. Elle se focalise sur l es enjeux réglementaires (notamment RED) et sur les circuits de traçabilité les 

plus commun s dans la filière (PEFC, FSC).  

La construction de cette partie suit une logique en trois temps :  

1. Tout dɠabord, la prçsentation des schçmas volontaires reconnus par lɠUnion Européenne , à travers leur 

capacité à répondre aux exigences réglementaires de durabilité et de traçabilité (notamment dans le 

cadre de RED II) ;  

2. Ensuite , une analyse comparative entre les deux grandes certifications forestières reconnues à 

lɠçchelle internationale, PEFC et FSC, qui servent le plus souvent de garantie sur lɠamont forestier ;  

3. Enfin, lɠexamen de 5 référentiels de qualité sélectionnés par lɠAdeme pour la richesse de leurs 

approches et leur diversité de portage (marque collective, entreprise, association, démarche métier), 

sans visée comparative . 

2. Schçmas volontaires reconnues par lɠUE (directive 

RED) 

Les schçmas volontaires reconnus par lɠUnion europçenne constituent aujourdɠhui les seuls dispositifs 

formellement identifiés comme certifiant  la conformité aux exigences de durabilité et de traçabilité fixées par 

RED II. Ils forment ainsi un point dɠentrçe incontournable pour analyser, de maniære structurçe, les 

engagements qualité dans la filière bois -énergie.  

2.1. Les schémas volontaires de certification vis -à-vis des 

directives européennes  

2.1.1. La genèse et le cadre réglementaire  

Les directives sur la Durabilité des Énergies Renouvelables ( Renewable Energy Directive  ou RED II28 en 2018 puis 

RED III29 en 2023), ont çtç prçcisçes dans lɠintervalle par le Ræglement dɠExçcution (UE) 2022/244830. Elles 

imposent aux états membres et aux opérateurs de la biomasse forestière (dont plaquettes forestières) de 

respecter un train de garanties 31 autour de trois grands piliers  : la traçabilité des produits , la durabilité de la 

ressource et  la réduction des gaz à effet de serre . Un corpus de preuves documentées de conformité est 

nécessaire, en vue des objectifs européens de neutralité carbone en 2050 32. Une analyse préalable des 

 
28 Directive - 2018/2001 - EN - EUR-Lex 

29 Directive - EU - 2023/2413 - EN - Renewable Energy Directive - EUR-Lex 

30 Implementing regulation - 2022/2448 - EN - EUR-Lex 

31 7 critères interrogés par les directives RED: Légalité des opérations de récolte / Régénération de la forêt dans les zones de récolte / Régulations 

pour les zones protégées / Préservation de la biodiversité / Préservation de la qualité des sols / Maintien de la capacité de  production à long terme 

de la forèt / Utilisation des terres, changement dɠaffectation des terres et foresterie (UTCATF/LULUCF) : çmissions et absorptions de CO2  

32 Obligation pour lɠUE dɠatteindre la neutralitç climatique dɠici 2050 | Actualitç | Parlement europçen 

https://eur-lex.europa.eu/eli/dir/2018/2001/oj/eng
https://eur-lex.europa.eu/eli/dir/2023/2413/oj/eng
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A32022R2448&qid=1741705155932
https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20210419IPR02302/obligation-pour-l-ue-d-atteindre-la-neutralite-climatique-d-ici-2050
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principaux éléments de la directive RED II en lien direct ou indirect avec la biomasse forestière est reprécisée 

dans un tableau de synthèse fourni en Annexe  A4. Les référentiels des schémas volontaires visent à couvrir 

toute lɠçtendue des exigences rçglementaires des directives europçennes cumulçes, notamment RED II (UE) 

2018/2001/ et RED III (UE) 2023/2413, pour que les exploitants, transformateurs et approvisio nneurs se voient 

délivrer les attestations de durabilité et de valeur GES , et les déclarations de durabilité et de réduction de GES 

pour les exploitants dɠunitçs de production dɠçlectricitç ou de chaleur. En bout de chaìne, le certificat dçcernç 

assure aux utilisateurs finaux que la conformité à des critères et un suivi administratif est assuré, avec un 

continuum de traçabilité et les justificatifs  afférents . 

Ces perspectives dɠexigences Þ çchelle europçenne ont provoquç des craintes quɠun alourdissement 

significatif des procédures administratives ait un impact négatif sur les activités commerciales en France et 

dans les autres pays membres, dans un contexte (2 018) de forte incitation politique à développer le bois 

énergie dans la transition énergétique française.  

Lɠanalyse de risque de 2022 coordonnçe par le CIBE33 avait  démontré la grande solidité du socle réglementaire 

et législatif organique en France 34 vis-à-vis de la majorité des exigences de RED II  (mais devra connaitre une 

mise à jour en vue des exigences de RED III).  

                                                                               Extrait Analyse de risque France, CIBE coord., 2022  

 

Avec aujourdɠhui plus de quatre ans de recul, la majorité des utilisateurs finaux français et leur chaîne 

dɠapprovisionnement ont pris les dispositions pour ètre en rægle avec RED, via des schémas volontaires 

extranationaux (SBP, SURE, cf ci -après). La certification forestière PEFC a en parallèle adapté ses standards pour 

être reconnu comme schéma volontaire RED et est opérationnelle depuis fin 2024.  

Finalement un nombre rçduit de mesures dɠadaptation ont été  nécessaires, avec la création de procédures 

complémentaires (logiciel de suivi, emploi de personnel pour ce suivi), hormis théoriquement sur la biomasse 

importé e et  la biomasse issue de forêts non -gérées ; celles-ci sont souvent gérées par le système des 

pourcentages ou des crçdits, qui permet de mçlanger jusquɠÞ un certain taux des biomasses forestiæres issues 

de forêts non -gérées (ou non certifiées) a de la biomass e issue de forêts certifiées ( voir  paragraphes 3.4 de la 

PARTIE I). 

 
33 Durabilité de la biomasse forestière - Critères RED II | Ministère de l'Agriculture et de la Souveraineté alimentaire  

34 Documents dɠamçnagement en forèt publique, documents de gestion durable en forèt privçe, garantie de gestion durable, documents 

cadres filière forêt bois, du PNFB aux SRGS, codes  

 

https://agriculture.gouv.fr/durabilite-de-la-biomasse-forestiere-criteres-red-ii
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2.1.2. Les schémas volontaires de certification  

Les schémas volontaires  de certification sont portés par des structures de formes diverses (associations, 

sociçtçsɨvoir Tableau 1), mais toutes organisées autour dɠune gouvernance répartie entre au moins un organe 

stratégique et un organe technico -scientifique . Il sɠagit de formes classiques pour les structures produisant des 

référentiels de conformité. Beaucoup de structures ayant développé ces schémas volontaires avaient une 

activitç historique de certification dans lɠagriculture ou les biocarburants.  

 

 

Tableau 1 : Structures portant les différents schémas volontaires mobilisés dans le secteur du bois énergie  

Ces structures produisent un référentiel  auquel sɠadosse le schçma volontaire de certification des 

biocarburants, biogaz et biomasse forestière. Elles assurent le calcul effectif du  bilan massique et de  bilan de 

réduction des GES (utilisant les méthodologies de la Commission Européenne) , les justificatifs sur les critères 

de durabilité , ainsi que toute la documentation lçgale indispensable au fonctionnement dɠun systæme dɠaudits, 

par des auditeurs -certificateurs tiers. Comme pour RED II, RED III repose sur ces mêmes schémas volontaires 

dɠinitiative privçe qui se voient remettre un agrçment par la Commission sur quatre critères (en cours)  : 

description de la traçabilité de la matière première, processus sur preuves à toutes les étapes, consistances 

des audits et compétence des auditeurs.     

 

2.2. Un tour dɠhorizon des schçmas, des certificateurs et des 

certifiés en France  

A lɠçchelle europçenne, 5 schçmas volontaires ont bçnçficiç de lɠagrçment de la Commission Europçenne au 

titre des matières première s (feedstocks ) de catégorie Forest biomass  : 2BSVS, KZR INIG, SBP, SURE et PEFC, ce 

dernier ayant été agréé en janvier 2025.  En France, 371 entreprises du bois énergie (chaufferies/fournisseurs) 35 

ont un certificat en cours de validité avec 2BSvs, SBP ou SURE, aucun avec KZR INIG, comme présenté sur la 

Figure 5. Six entreprises sont certifiées PEFC REDII en date de juillet 2025.  

 

 
35 https://cibe.fr/wp -content/uploads/2025/03/2025 -03-20-Webinaire -ADEME-CIBE-Pr%C3%A9sentation -REDII.REDIII.pdf  

pays
(GE)
(FR/monde)
(UK/monde)
(PO)
(SW)

nom structure
SURE
2BSvs
SBP

KZR INIG
(PEFC - 2025)

soc. à resp. limitée
association

soc.à resp. limitée
institut

association
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Figure 5 : Bilan de la certification des entreprises en France. Source : Webinaire « mise en őuvre de la directive RED 2 pour le 

bois énergie » réalisé par le CIBE, 20/03/2025. Graphique datant de mars 2025 et n'intégrant pas le schéma volontaire PEFC  (en 

juillet 2025, le schéma PEFC RED reconnu depuis le 20 janvier 2025 compte 6 certificats)  

Une analyse fine des fichiers des sites certifiçs nɠçtait pas possible dans le pçrimætre de lɠçtude actuelle. 

Soulignons néanmoins que plusieurs très gros faiseurs français ont favorisé l e schéma SURE (ONFe, Sylvo Watts 

par exemple), et que les énergéticiens (DALKIA, ENGIE etc.) ont fait des choix diversifiés en fonction de leurs 

implantations. Le schéma 2BSVS, reconnu pour son activité dans le secteur agricole et des biocarburants, est 

quantitativement important sur les structures petites à moyennes, et concomitante à une activité agricole  ; il 

a été mis en av ant par des auditeurs tels que Certis, Bureau Veritas et Control Union, à rayonnement large. Le 

schçma SBP a çtç auditç exclusivement par lɠorganisme Prefered by Nature, et le schçma SURE presque 

exclusivement audité par Control Union France pour le compte de Control Union Pologne et Bureau Veritas.  

En vertu du Ræglement dɠExçcution (UE) 2022/996 tous les schémas volontaires et les systèmes nationaux 

reconnus par la Commission pour RED se reconnaissent entre eux.  Cela ne signifie pas quɠils sont similaires ou 

interchangeables, mais quɠils prçsentent une grande homogçnçitç dans lɠesprit des rçfçrentiels et des 

pratiques . Concernant la biomasse forestière, la plupart des schçmas volontaires nɠintroduisent pas 

dɠengagements supplçmentaires de bonnes pratiques ou dɠexigences supçrieures Þ celles des directives-

cadres, ou bien très marginalement (par exemple KZR INIG non représenté en France). Cependant on peut 

noter que SBP (voir ci -apræs) induit des exigences supçrieures car il sɠappuie sur les rçfçrentiels PEFC et FSC qui 

ont des standards généralement plus élevés que la réglementation (voir chapitre dédié).  Les nuances entr e ces 

schçmas sont techniques et organisationnelles, et probablement çconomiques, ces aspects nɠayant pas çtç 

examinés dans le cadre de cette étude.  
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Figure 6 : Illustration de certificats de conformité obtenus dans le cadre de RED2  

SURE : 

Le schçma SURE, dçveloppç en Allemagne sous lɠimpulsion des fçdçrations du 

secteur de la biomasse et reconnu par la Commission européenne pour RED II (en 

cours pour RED III), est spécifiquement conçu pour la vérification de la conformité 

des chaìnes dɠapprovisionnement de biomasse solide et gazeuse destinée à la 

production dɠçlectricitç et de chaleur. Il couvre tous les maillons de la chaîne 

logistique, de la production à l'utilisation finale. Le schéma fonctionne sur la base de 7 principes, 3 cadres de 

fon ctionnement fondamentaux (prérequis de la certification, les principes de integrity management , et les 

principes dɠaudits de certifications) et 4 cadres liçs aux produits finaux (issus de production agricole, forestiære, 

de déchets et biocarburants).  

 

SBP : 

Le Sustainable Biomass Programme (SBP), créé en 2019, est un schéma dédié aux 

productions à partir de biomasse forestière  (granulçs, plaquettes). Il sɠappuie sur les 

démarches et les cahiers des charges PEFC et FSC, et les candidats à la certification 

doivent être engagés dans une certification forestière PEFC ou FSC. Le schéma est 

principalement organisé autour de six standards (Conformité des matières premières, Vérification de la 

matière première, Exigences pour les organismes certificateurs, Chaine de c ontrôle, Calcul du bilan carbone 

et çnergçtique, Collecte et communication de la donnçe), qui sert dɠassise de documents-cadres pour le 

fonctionnement de la certification. SBP çtait dans le processus dɠagrçment pour RED III au moment de la 

rédaction.  

 

KZR INIG  : 

Schçma volontaire polonais portç par lɠinstitut de recherche INIG (Institut de recherche 

du Charbon et des Carburants) qui couvre les différents champs des besoins nationaux en 

énergies sourcées  : énergie issue de charbon retraités, énergie issue de la biomasse, 

biocarburants et bioliquides, énergie renouvelables issues de sources non -biologiques . 

Le schçma nɠest reprçsentç quasiment quɠen Pologne et repose, concernant la biomasse 

forestière, sur un fonctionnement général de la certification (qui développe des principes 

supplçmentaires aux exigences europçennes), un guide dɠentretien et une checklist pour lɠaudit de 

certification, un modæle dɠauto-dçclaration dɠactivitç et un guide spçcifique produits issus des forèts. 
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2BSVS : 

Portç par lɠassociation 2BS, le schçma volontaire est dɠabord dirigç vers les 

énergies et biocarburants issus de productions agricoles , et dans un second 

temps des énergies issues de biomasse végétale (bocagère, agricole). Le schéma 

démontre la durabilité des différents produits et leur conformité aux exigences européennes par un jeu de 

procçdures structurç autour dɠun rçfçrentiel dɠaudit (2BS-STD1 et 2BS-STD2) et dɠune checklist dɠaudit, une 

méthodologie de bilan massique et réductio n de gaz Þ effet de serre, dɠun protocole dɠexigences de 

certification (qui sɠappuie essentiellement sur une rçcapitulation des exigences europçennes) ainsi que des 

protocoles complémentaires  pour les déchets & résidus et le biométhane.  

 

PEFC :  

Lɠassociation PEFC, porteuse de la certification forestiære du mème nom et des labels produits 

pour les utilisateurs finaux, a produit un schéma PEFC -REDII (et désormais un schéma PEFC 

REDIII), officiellement reconnu par la Commission européenne depuis le 20 janvier 2025. PEFC 

sɠest dotç dɠun document cadre36 valant référentiel servant de fondement aux exigences de 

certification de la biomasse forestiære et de conditions dɠaudit. 

 

2.3. Bilan çlçments dɠanalyse du continuum de traåabilitç de la 

biomasse  

Comme représenté su r la Figure 7, cɠest lɠimbrication de diffçrents systæmes de garanties et/ou de 

certifications qui assure un continuum de traçabilité et de durabilité apte à satisfaire aux exigences des 

directives.  Cela çtant, ces systæmes nɠont pas vocation Þ sɠentre-vçrifier entre eux. Ils sɠappliquent aux 

différents niveaux Gestion / Transformation / Distribution de façon segmentée ou transversale, selon leurs 

objectifs. La chaìne de traåabilitç repose sur la confiance dɠun systæme Þ lɠautre, dɠamont en aval, renforcée 

par lɠexistence de rçfçrentiels, de critæres de qualitç-durabilitç dçfinis, dɠaudits et de vçrifications Þ chaque 

niveau.  

 

 
36 RED II - PEFC - Programme for the Endorsement of Forest Certification   

 

https://pefc.org/red-ii
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Figure 7 : Segmentation et continuums de certification  

Le schéma ci -dessus est une représentation des trois segments (haut du schéma) sur lesquels peut porter une 

certification et une demande de traåabilitç dans la filiære bois pour le BE, de lɠamont Þ lɠaval : la gestion (le plus en 

amont), la transformation puis lɠapprovisionnement des unitçs de production de chaleur (le plus en aval). La 

transition entre gestion et transformation passant par lɠexploitation/achat, et la transition entre transformation 

et approvisionnement des unités de production de chaleur é tant la distribution/approvisionnement des 

utilisateurs finaux. A ces grands segments correspondent, dans les lignes inférieures, des dispositifs de certification 

et de traçabilités variés par leur échelle et par leur capacité à se positionner sur certains  de ces segments.  

Par exemple Þ lɠçchelle europçenne les schçmas volontaires (en bleu) sɠinscrivent dans les segments 

transformation et approvisionnement des unités de production de chaleur (plutôt la fin de filière donc). Les 

référentiels de qualité type Bois de France ou Din+ (pour le granulé) se situent au milieu. Les certifications 

forestiæres (surtout PEFC) ou les opçrateurs majeurs de BE sont efficients en matiære de qualitç sur lɠensemble des 

segments de la filiære de lɠamont Þ lɠaval. Ce schçma sert donc Þ reprçsenter la position dɠune typologie variçe de 

certifications et de démarches qualités au sein de la filière bois et de la production BE.  

 

Le caractère segmentaire de la chaîne de traçabilité des produits bois, de la biomasse forestière et des 

plaquettes forestières (satisfaisant techniquement aux exigences des directives européennes) peut la rendre 

structurellement fragile ; chaque segment p ostulant lɠefficience des procçdçs de certification et dɠaudits des 

segments sur lesquels il se repose. Ce caractère segmentaire est aussi une conséquence de plusieurs attentes 

de traçabilités (traçabilité à la parcelle pour les attentes amont, traçabilité au sens de la conformité des 

exigences pour les attentes aval, par exemple), différentes acceptions de la traçabilité pour lesquelles un travail 

de mutualisation gagnerait à être mené.  

  

DGD garantie de gestion durable

exploitation / achat
distribution / 

appro.

Certifications forestières PEFC©/FSC© schéma de traçabilité  PEFC

certification approvisionnement 
unités production chaleur

schémas volontaires (UE, aucun en France)

Référentiels de qualité "amont": engagements sylvicoles 
, origine géographique, localisme

Référentiels de qualité "aval" : qualité et consistance des 
process, exploitation/sciages/transfo.

ӛ ӛcertification gestion certification transformation

Opérateurs majeurs producteurs de  BE (ex. ONF énergie, CBQ+, SylvoWatt)
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3. Comparatif des certifications forestières PEFC et FSC 

et implications pour les plaquettes forestières  

 

Cette section propose une comparaison structurée entre les certifications forestières PEFC et FSC 37, dans une 

optique centrée sur les exigences de durabilité, les modalités de traçabilité, et leur portée effective sur la 

production de plaquettes forestières. Les certifications forestières étant régulièrement citées comme prises 

de garantie principale en matiære dɠamont de la ressource. Cette analyse répond au besoin de clarifier les 

mécanismes de certification les plus mobilisés en France (notamment sur lɠamont forestier), en distinguant 

précisément ce qui relève des obligations certifiantes de ce qui tient à des recommandations ou marges 

dɠinterprçtation. Elle vise çgalement Þ faire ressortir les çvolutions introduites par les versions rçcentes des 

référentiel s, et à donner une vision claire des chaînes de responsabilités, en particulier au sein du schéma PEFC, 

majoritairement appliqué.  

Lɠabsence dɠinformations correspondantes dans certains tableaux ne traduit pas une lacune dɠun rçfçrentiel 

ou dɠun autre, mais simplement le fait quɠaucune çquivalence de prçsentation ou de formulation nɠa pu ètre 

identifiée entre les deux . 

 

3.1. Introduction  : historique et importance  

Les certifications PEFC et FSC recouvrent les mêmes activités de gestion forestière et transformation du bois, 

sur un même périmètre international. PEFC est plus répandue en France hexagonale 38mais une comparaison 

avec FSC permet dɠidentifier les convergences, divergences et de sɠinspirer des points positifs de chacune. 

Le Forest Stewardship Council  (FSC ʏconseil de soutien de la forèt) est une organisation non gouvernementale 

à but non lucratif créé en 1994 à Mexico , dans la lignée du sommet de la Terre de Rio en 1992. Elle promeut 

une gestion durable des forèts Þ lɠçchelle mondiale. Lɠenjeu premier est de lutter contre le phçnomæne de 

dçforestation, qui sɠaccçlære, la dçgradation de lɠenvironnement et lɠirrespect des populations locales en 

restant économiquement viable. Son bureau national français est une association à but non lucr atif reconnue 

en 2007 p ar FSC International.  

Dans sa lignçe, est crççe lɠorganisation Þ but non lucratif Pan European Forest Certification ( PEFC Council) en 

1999 à Paris, pour promouvoir une gestion durable des forèts Þ lɠçchelle europçenne, puis mondiale. Elle a été 

rebaptisée alors Program for the Endorsement of Forest Certification schemes (toujours PEFC ʏ programme de 

reconnaissance des certifications forestières ).  

En France, lɠutilisation de bois certifiç a pris son essor entre les annçes 2000 et 2010 et sɠest stabilisçe depuis, 

autour de 20 Millions de m 3 commercialisés annuellement 39 (bois rond sur çcorce). En 2023, dɠapræs lɠenquète 

Agreste annuelle de branche concernant lɠexploitation forestiære, les volumes commercialisçs certifiçs PEFC et 

FSC confondus étaient les suivants 40 : 

 

 
37 Les rçfçrentiels PEFC et FSC ont çvoluç chacun en 2025, et lɠçtude opçrant une synthæse, une perte de prçcision est possible. Il est donc 

utile de se référer aux standards pour une information complète et à jour  (PEFC et FSC) 
38 Au 31 décembre 2024, 5 896 646 ha étaient certifiés PEFC  en France hexagonale (soient 36,1% de la surface forestière hexagonale 

certifiée) contre 121 878 ha certifiés FSC . 
39Source  : https://foret.ign.fr/IGD/fr/indicateurs/6.1.2  

40 Source  : https://agreste.agriculture.gouv.fr/agreste -web/disaron/Chd2501/detail/  

https://www.pefc-france.org/centre-de-documentation/
https://fr.fsc.org/fr-fr/gestion-responsable/le-referentiel-francais
https://www.pefc-france.org/wp-content/uploads/Statistiques-PEFC-France-DEC24-1.pdf
https://fr.fsc.org/fr-fr/newsfeed/certification-fsc-quel-bilan-pour-2024
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Tableau 2 : Volumes de bois certifiés selon la catégorie de produit  

Environ la moitié du bois commercialisé en France est certifié  soit PEFC, soit FSC. Cɠest dans le secteur de 

lɠindustrie, plus particuliærement du bois de trituration que la proportion de bois certifiçe est la plus 

importante (59%  : papier, carton, emballages), suivie par le bois dɠőuvre (52%), puis le bois çnergie (47%). 

3.2. Principes et fonctionnement  
3.2.1. Fonctionnement  

Quelques éléments clef sont décrits dans le Tableau 3 en première approche : par exemple les forêts certifiées 

PEFC concernent un nombre de pays inférieur à celui des forêts FSC, tout en représentant près du double de 

superficie. En aval, FSC certifie en r evanche trois fois plus dɠentreprises que PEFC. 

PEFC International  FSC International  

PEFC International  est une organisation comptant 56 

membres nationaux (56 pays), et certifiant dans le 

monde  

ǒ 296 Millions dɠhectares de forèts 

ǒ 750  000 propriétaires  

ǒ 20 000 entreprises certifiées en chaîne de 

contrôle  

FSC International  est une organisation présente dans 

89 pays, avec 45 bureaux nationaux et certifiant dans 

le monde  

ǒ 167 Millions dɠhectares de forèts 

ǒ 1 588 propriétaires/gestionnaires  

ǒ 67 750 entreprises certifiées en chaîne de 

contrôle  

Standards PEFC construits par des forums de 

standardisation représentant largement les parties 

prenantes forestières du pays (120 différentes lors du 

dernier forum PEFC français) (3 collèges : 

producteurs, transformateurs, usagers)  

Standards FSC construits par 3 chambres ayant le 

même poids dans les décisions :  

- Economie  

- Environnement  

- Social  
 

Systèmes nationaux développés par différentes 

parties prenantes, adaptés au contexte socioculturel 

et Þ la mise en őuvre locale, encadrçs par des 

exigences internationales, encadrés par des 

standards de référence internationaux.  

Principes et critères développés par FSC 

International faisant référence  

Déclinés localement par les associations nationales 

membres reconnues (comme FSC France)  

Tableau 3 : Comparaison du fonctionnement de PEFC et FSC  

Le systæme dɠaudits, notamment externes par organismes accrédités, est dans les deux cas garant des 

engagements  des propriétaires, gestionnaires, exploitants forestiers et entreprises de transformation du bois 

(cf.  Tableau 4). Afin de couvrir toute la chaîne de valeur de production, transformation et utilisation du bois, 

PEFC et FSC disposent de différentes certifications  :  

- Certification de gestion forestière durable,  

- Certification de groupe et/ou certification multi -sites 

- Système chaîne de contrôle  

- Certification de projet (par exemple la reconstruction de Notre -Dame de Paris).  

- Certification des services écosystémiques par FSC  

Catégorie de produit 
Volume commercialisé 

(Millions de m 3 de bois rond sur 

écorce)  

% de bois commercialisé issu de forêts certifiées 
(PEFC+FSC) 

Bois d'őuvre certifiç 9,6 52% 

Bois d'industrie certifié  5,9  58% 

Dont bois de trituration certifié  5,6 59% 

 Dont autre bois d'industrie certifié  0,2 38% 

Bois énergie issu de forêts certifiées  4,8 47% 

Récolte totale de bois 

commercialisé certifié  
20,3  52% 
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Tableau 4 : Comparaison des systèmes d'audit de PEFC et FSC  

Dans le cas de PEFC, lɠexploitation forestiære est concernçe Þ la fois par le rçfçrentiel de gestion forestiære, 

mais aussi par le référentiel de la chaîne de contrôle  :  les exploitants forestiers sont certifiés sur les deux  avec 

PEFC. Dans FSC, le respect des rægles du standard est contractualisç dans le contrat dɠexploitation. Cette 

complémentarité est décrite sur la Figure 8.  

 

 
41 Les EAC sont soit régionales (ex  : PEFC Auvergne-Rhône -Alpes), soit de groupe (coopérative ou gestionnaire).  

 PEFC International  FSC International  

Audit gestion  Les organisations individuelles (propriétaires, 

gestionnaires...) ou les organisations de groupe (EAC 41 

certification de groupe) font lɠobjet dɠun audit initial  pour 

dçlivrance dɠun certificat valable 3 ans. Ces organisations 

de groupe regroupent sous leur certificat des participants 

tels que des propriétaires, ETF ou exploitants et ont la 

charge dɠaudits internes sur leurs participants.  

Elles sont ensuite auditées annuellement  sur leur 

organisation et un échantillon de leurs participants , puis à 

lɠoccasion dɠaudit de renouvellement. 

Les propriçtaires ou gestionnaires font lɠobjet 

dɠun audit initial  pour dçlivrance dɠun 

certificat valable 5 ans. Lɠensemble des 

exigences du référentiel de gestion forestière 

sont contrôlées et les seuils requis par le 

référentiel doivent être atteints.  

Un audit annuel du suivi  est systématique, 

jusquɠÞ lɠaudit de renouvellement au bout de 

5 ans. Pour la certification de groupe, un audit 

interne doit être organisé et enregistré 

chaque année par le gestionnaire.  

Audit 

certification de 

groupe  

Groupe ou Multi -sites : Audit externe annuel auprès du 

responsable de groupe. Les membres du groupe sont 

auditçs sur le terrain sur la base dɠun çchantillonnage des 

forêts.  

Pour les groupes, un audit interne  annuel sur la base dɠun 

échantillonnage reprenant les mêmes règles que celles de 

lɠaudit externe. 

Groupe ou Multi -sites : Audit externe annuel 

auprès du responsable de groupe. Les 

membres du groupe sont audités sur le terrain 

sur la base dɠun çchantillonnage des forèts, 

construit selon les risques, leur surface, leur 

date dɠentrçe dans le groupe de certification, 

etc.  

Pour les groupes, un audit interne  annuel sur 

la base dɠun çchantillonnage reprenant les 

mèmes rægles que celles de lɠaudit externe. 

Audit chaîne de 

contrôle  

Audit initial pour certification valable 5 ans.   

Audit annuel externe de suivi sur le respect des règles de 

chaìne de contròle et dɠutilisation de la marque PEFC, par 

son organisme certificateur et audit interne annuel 

(çchantillonnage des lots de production, dɠachat-vente, 

des diligences raisonnées, etc .) 

Audit initial pour certification valable 5 ans.  

Audit annuel externe de suivi par son 

organisme certificateur et audit interne 

annuel  

Organismes 

certificateurs  

Accrédités par le COFRAC (Comité Français 

dɠAccrçditation) ou autre organisme dɠaccrçditation 

membre de lɠEA (European cooperation for Accrçditation) 

ou de lɠIAF (International Accreditation Forum) 

Exemple  : Bureau Veritas, Ecocert, Qualisud, FCBA, etc.  

Accrçditç par lɠASI (Assurance Services 

International).  

 

Exemple  : Preferred by nature, Ecocert, Sol 

association, SGS, etc.  
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Figure 8 : Complémentarité des référentiels de gestion et de chaîne de contrôle  

Bien que ces référentiels  ne soient pas spécifiques aux plaquettes forestières, ils  incluent des critères de 

pratiques de rçcolte et de traåabilitç qui font lɠobjet de cette çtude. A ce titre, les référentiels couvrant la 

gestion durable des forêts et la traçabilité au cours de la transformation (chaîne de contrôle) sont 

particulièrement intéressants pour la présente étude .  

La production de plaquettes forestières avec du bois certifié est possible sans être forcément un 

objectif.  Pour ètre commercialisçes avec une certification PEFC, lɠensemble des intervenants au long de la 

chaîne de production et transformation doit être certifié PEFC  : les plaquettes doivent être produites avec du 

bois provenant de forêts certifiées, et par des entreprises certifiées «  chaîne de contrôle  ». Pour FSC, les 

plaquettes peuvent être commercialisées avec la labellisation (et donc le logo FSC), m ais cette certification ne 

peut pas ètre reportçe Þ lɠçnergie produite Þ partir de ces mèmes plaquettes. Ces deux certifications peuvent 

donc sɠappliquer aux plaquettes forestiæres et donc faire partie du cahier des charges des plans 

dɠapprovisionnement.  

 

3.2.2.  Grands principes de certifications  

Sɠappuyant sur les trois piliers du dçveloppement durable, PEFC et FSC ont dçfini des grands principes qui 

doivent être appliqués à la gestion forestière , présentés de manière comparative dans le Tableau 5, pour 

respecter les droits de lɠHomme, les sociçtçs et les çcosystæmes. La planification et le suivi de la gestion ainsi 

que la justification des choix induisent plus de reporting dans FSC que dans PEFC, bien que les principes de 

base soient à peu près les  mêmes 42. 

 
42 Standard PEFC (2025)  : https://www.pefc -france.org/wp -content/uploads/PEFC_FR -GD-3003 -1_2025_Gestion -forestiere -durable -

%E2%80%93-Guide -de -mise -en-oeuvre.pdf  et Standard FSC (2025)  : https://fr.fsc.org/sites/default/files/2025 -06/FSC-STD-FRA-02-

2025_FR_R%C3%A9f%C3%A9rentiel%20FSC%20France%20m%C3%A9tropolitaine_0.pdf   

https://www.pefc-france.org/wp-content/uploads/PEFC_FR-GD-3003-1_2025_Gestion-forestiere-durable-%E2%80%93-Guide-de-mise-en-oeuvre.pdf
https://www.pefc-france.org/wp-content/uploads/PEFC_FR-GD-3003-1_2025_Gestion-forestiere-durable-%E2%80%93-Guide-de-mise-en-oeuvre.pdf
https://fr.fsc.org/sites/default/files/2025-06/FSC-STD-FRA-02-2025_FR_R%C3%A9f%C3%A9rentiel%20FSC%20France%20m%C3%A9tropolitaine_0.pdf
https://fr.fsc.org/sites/default/files/2025-06/FSC-STD-FRA-02-2025_FR_R%C3%A9f%C3%A9rentiel%20FSC%20France%20m%C3%A9tropolitaine_0.pdf
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PEFC International  FSC International  

ǒ Principe 1  : Maintien ou amélioration appropriée 

des ressources forestières et de leur contribution 

au cycle global du carbone  

ǒ Principe 2  : Maintien de la santé et de la vitalité 

de lɠçcosystæme forestier  

ǒ Principe 3  : Maintien et encouragement des 

fonctions productives des forêts (ligneuses et 

non ligneuses)  

ǒ Principe 4  : Maintien, conservation et 

amélioration appropriée de la biodiversité dans 

les écosystèmes forestiers  

ǒ Principe 5  : Maintien ou renforcement approprié 

des fonctions de protection dans la gestion des 

forèts (notamment le sol et lɠeau)  

ǒ Principe 6  : Maintien ou amélioration appropriée 

des fonctions et conditions socio -économiques  

ǒ Principe 1 : Respect des lois  [ɨ] en vigueur ainsi 

que les traitçs internationaux [ɨ]. 

ǒ Principe 2  : Droits des travailleurs [ɨ] respecter 

les conventions fondamentales de lɠOIT et 

préserver ou accroître le bien -être social et 

économique des travailleurs.  

ǒ Principe 3  : Droit des peuples autochtones  : non 

concerné en France métropolitaine  

ǒ Principe 4  : Relations avec les communautés  : [ɨ] 

maintenir ou améliorer le bien -être social et 

économique, à long terme des communautés 

locales.  

ǒ Principe 5  : Bénéfices générés par la forêt  : [ɨ] 

encourager l'utilisation efficace des multiples 

produits et services de la forêt pour en garantir 

la viabilité économique ainsi qu'une large variété 

de services environnementaux et sociaux.  

ǒ Principe 6  : Valeurs et impacts 

environnementaux  : [ɨ] maintenir la diversitç 

biologique et les valeurs et services 

çcosystçmiques qui y sont associçs [ɨ] 

ǒ Principe 7  : Planification de la gestion  : Un 

document de gestion doit être rédigé, appliqué 

et mis Þ jour [ɨ] en concertation avec les parties 

prenantes.  

ǒ Principe 8  : Suivi et évaluation  : Un suivi est 

conduit pour çvaluer les pratiques de gestion [ɨ] 

ǒ Principe 9  : Hautes Valeurs de Conservation  : 

Lɠorganisation certifiçe doit (les) identifier, 

çvaluer, prçserver et suivre [ɨ] elles peuvent 

concerner des espèces ou habitats 

patrimoniaux, des services écosystémiques 

critiques, des sites culturels, etc.  

ǒ Principe 10  : Mise en őuvre des activitçs de 

gestion  : Les valeurs environnementales et 

sociales de la forèt sont protçgçes [ɨ] 
 

Tableau 5 : Comparaison des principes des certifications FSC et PEFC  

 

3.3. Les pratiques de gestion durable  
3.3.1. Des pratiques de récolte pour préserver le milieu forestier  

Adaptés des standards internationaux à la France, les référentiels PEFC France et FSC France sɠassurent de 

lɠexploitation durable des forèts dans la limite de leurs capacitçs Þ se maintenir, et ètre renouvelçes 

naturellement ou artificiellement par plantation (en bleu les recommandations, en noir les obligations) . 
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 PEFC FRANCE FSC FRANCE 

Régénération  Renouveler régulièrement sa forêt par 

régénération naturelle, plantation ou semis 

sans réduire la qualité et quantité de la 

ressource forestière, ni sa capacité à stocker 

le carbone ou régresser de traitement (futaie 

à taillis par ex) (8.1.1)  

Pas de transformation de forêt régénérée 

naturellement en forêt de plantation. (8.1.2) 

Possibilité de transformation en forêt plantée 

en cas de peuplement dégradé par incendie 

ou tempête, dépérissant, pauvre 43ou 

vulnérable (8.1.4) sur diagnostic préalable 

(8.1.5). 

La régénération naturelle ou artificielle doit permettre 

dɠassurer la pçrennitç de la ressource bois, de 

protéger les valeurs environnementales et de 

renforcer lɠadaptabilitç du futur peuplement face aux 

changements climatiques  

Pas de transformation de forêt semi -naturelles en 

forêts cultivées. La régénération naturelle est 

prioritaire par rapport à la plantation ou aux semis en 

forêts semi -naturelles.  

Traitements, 

structures  

Favoriser la diversité de traitements (8.4.5)  Favoriser les pratiques de sylviculture irrégulière.  

Essences Etablir et/ou maintenir la diversitç dɠessences 

(accompagnement, sous -étage, lisières, îlots 

de diversité, etc.)(8.4.4 a)  

Privilégier les essences adaptées à la station 

en tenant compte du changement 

climatique, se référer aux catalogues de 

stations forestières et outils de projection 

existants. (8.4.4 b)  

Choix dɠessences adaptçes Þ la station, tenant 

compte du contexte de changement climatique, 

indigènes et issues de génotypes locaux.  

Le choix dɠessences exotiques 44doit être justifié et ses 

impacts çtudiçs. Sur parcelle > 4 ha, lɠitinçraire 

sylvicole doit conserver au moins 25% dɠessences 

indigènes.  

La plantation dɠessences exotiques est interdite dans 

le rçseau dɠaires de conservation et les zones Þ Hautes 

valeurs de conservation  

La plantation dɠessences exotiques envahissantes est 

interdite.  

Taille des coupes 

rases45 (hors coupes 

sanitaires 46) 

5 ha maximum (8.1.11) 47 sauf en cas 

dɠamçlioration justifiçe, sur diagnostic 

préalable sur 10 ha maximum (sauf 

peupleraies et plantations monospécifiques 

prévues au DGD (document de gestion 

durable)) (8.1.12).                        

2 ha max en pente ʒ 30 %, ou en cas de forte 

sensibilité paysagère (8.1.10).  

5 ha maximum sauf pour les peupleraies, taillis simples 

et pour les plantations résineuses dont des coupes 

rases ont été planifiées dans le document de gestion 

en cours (10 ha max).  

 

2 ha lorsque la pente est > 30%  

 

 
43 Terme permettant de dçcrire la valeur çconomique d'un peuplement. La pauvretç du peuplement sɠçvalue par une quantitç de tiges 

dɠavenir insuffisante, une surface terriære trop faible ou une rçgçnçration naturelle insuffisante. Les critæres quantitatifs de  cette évaluation 

dépendent de la station, du traitement sylvicole et du stade du peuplement. (source  : p 11 du nouveau standard PEFC_FR -ST-1003-

1_2025_Gestion -forestiere -durable -ɝ-Exigences-pour -la-France) 

 
44 Une dçfinition du caractære exotique/indigæne dɠune essence est disponible dans le référentiel FSC  : « espèce, sous -espèce ou taxon 

infçrieur, introduit Þ lɠextçrieur de sa distribution naturelle passçe ou prçsente, y compris une partie, des gamætes, des graines, des őufs, ou 

des propagules dɠespæces qui risquent* de survivre et de se reproduire par la suite (Source : Convention sur la Diversité Biologique* (CBD), 

Programme sur les Espæces Exotiques* Envahissantes*. Glossaire tel quɠil est disponible sur le site internet de la CDB). » 
45 Coupe rase : PEFC : Pratique sylvicole qui consiste à récolter en une seule fois un peuplement non encore régénéré et qui sera régénéré 

artificiellement par semis ou plantation, ou naturellement à partir des semenciers des peuplements adjacents. (Smith, 1986)./  FSC : acte 

sylvicole* qui, en une seule fois et sur une surface supçrieure Þ 0,5 ha dɠun seul tenant *, rçcolte la totalitç du peuplement de futaie Þ lɠexception 

des tiges réservées pour le paysage* ou la biodiversitç ou la totalitç dɠun taillis simple, et est suivi dɠune rçgçnçration artificielle ou naturelle 

46 Coupe sanitaire  : FSC : Lɠçtat de santç critique dɠun peuplement est qualifiç par : 

-  un protocole reconnu. Par exemple, dans le protocole DEPERIS, les catégories D, E ou F correspondent à un état de santé criti que ;  

- ou un avis du DSF et une autorisation de coupe sanitaire, exceptionnelle, ou dɠurgence par lɠadministration compçtente." 

Ceci afin d'éviter des "coupes sanitaires" dans des situations qualifiées "d'impasse sylvicole" sans réelle justification (au tre qu'économique).  

 
47 « Note : Cette exigence pourra être modifiée en fonction des résultats des travaux en cours menés par le GIP ECOFOR).  » 

https://fr.fsc.org/sites/default/files/2025-06/FSC-STD-FRA-02-2025_FR_R%C3%A9f%C3%A9rentiel%20FSC%20France%20m%C3%A9tropolitaine_0.pdf
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Interdites en zone de protection forte ou 

dans les ripisylves (8.1.9)  

Les coupes rases sont interdites dans le réseau de 

conservation (incluant les zones de Haute Valeur de 

Conservation, les zones tampon des cours 

dɠeau/zones humides, les ripisylves. 

Rémanents et 

menus bois  

Laisser le feuillage en forêt ainsi que les 

menus bois < 7 cm (sauf cas documentés ou 

contrainte réglementaire contraire, auquel 

cas : Traçabilité de leur devenir dans le 

contrat dɠexploitation (8.5.1 b)) 

Pas de dessouchage (8.5.1 f)  

Pas dɠincinçration (sauf autorisation 

administrative)  

Pas dɠextraction des menus bois < Þ 7 cm fin bout sauf 

cas particuliers sɠil est dçmontrç que cette pratique 

nɠappauvrit pas la fertilitç du sol.  

 

Andainage possible en préservant les horizons 

organiques  

Fertilisants et 

phytosanitaires   

Herbicides de synthèse interdits (8.2.1)  

Insecticides et fongicides uniquement sur 

foyer avéré , interdits en zones à haute valeur 

écologique (sauf autorisation) (8.2.2),  et sur 

dépôt uniquement en cas de risque fort 

(çloignç des cours dɠeau, habitations, etc.) 

(8.2.3). 

Usage de fertilisants, interdit en zones à 

haute valeur écologique (sauf autorisation) 

(8.2.5) et limité à la restauration de sols 

appauvris, noyers et peupliers,  sans impact 

sur les cours dɠeau (8.2.6). 

Pesticides et herbicides interdits partout.  

 

 

Engrais interdits en forêts semi -naturelles et 

justifiés/ limités en forêt cultivée   

 

 

OGM (organismes 

génétiquement 

modifiés)  

Les OGM sont interdits  Les OGM sont interdits  

Risques naturels  Mesures DFCI37 intégrées au plan de gestion, 

selon le PDPFCI (8.2.7) et vigilance sur la santé 

des forêts (DSF)(8.2.8 et 9 / 9.1.3).  

La gestion doit minimiser les risques naturels (respect 

des DDRM et PPRM48) et respecter les principes de 

DFCI49 

Plan de gestion  Pour forèt > 10 ha, disposer dɠun document 

de gestion durable (de toute façon 

obligatoire en forêt publique), justifiant le 

programme de coupes et travaux (p16)  

Pour forêt < 10 ha, engagement à respecter 

les préconisations des SRGS  

Evaluation continue (9.1.1 et 2)  

Plan de gestion détaillé sur 10 à 20 ans minimum, 

justifiant les choix de gestion, et établi sur la base 

dɠune concertation avec les parties prenantes. Son 

résumé doit être publié et mis à disposition 

gratuitement.  

 

Tableau 6 : pratiques de récolte obligatoires ( en noir ) et recommandations ( en bleu ) dans les référentiels PEFC et FSC 

Les éléments concernant la préservation de la biodiversité notamment ne sont pas analysés dans cette étude, 

qui porte sur les pratiques dɠexploitation pour la production de plaquettes forestiæres. 

  

 
48 Dossier Départemental sur les Risques* Majeurs (DDRM) et Plan de Prévention des Risques* Naturels (PPRN), incluant les mouvements de 

terrain, avalanches, inondations, etc.  

49 Défense des forêts contre les incendies  
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3.3.2.  Du matériel adapté pour préserver les sols et éviter les pollutions  

Le sol forestier est un capital Þ prçserver lors des opçrations dɠexploitation forestiære, pour sɠassurer de la 

durabilité de la gestion. En ce sens, le référentiel PEFC FRANCE et le référentiel révisé FSC (entrant en vigueur 

au 1er septembre 2025)  intègrent par exemple des critères météorologiques ainsi que sur le type de matériel 

à utiliser pour préserver les sols (en bleu les recommandations, en noir les obligations ).  

 PEFC FRANCE FSC FRANCE 

Protection des sols  ǒ Veiller à ce que la desserte soit adaptée à la 

mobilisation des bois, bien utilisée et remise 

en état (8.3.2)  

ǒ Utiliser du matériel et techniques adaptées, 

tenant compte des conditions 

météorologiques  

ǒ Limiter la circulation des engins en installant 

et respectant les cloisonnements pour réduire 

le tassement  

ǒ Laisser la coupe dans un état satisfaisant pour 

la suite des opérations sylvicoles.  

ǒ Pas de dessouchage (8.5.1 f)  

 

 

ǒ Mettre en őuvre des pratiques de rçcolte 

et dɠextraction adaptçes pour rçduire les 

impacts aux sols et conserver les valeurs 

environnementales.  

ǒ Adapter son mode de récolte (mécanisé ou 

non, par càble.) et la pçriode dɠexploitation 

(état des sols) à la portance des sols et aux 

engins utilisés  

ǒ Minimiser les travaux du sol. Le dessouchage 

est proscrit (sauf raison sanitaire justifiée par 

un expert) et le labour en plein est interdit. 

Les travaux lourds sont soumis à conditions.  

ǒ Dɠapræs lɠanalyse des valeurs 

environnementales, un calendrier de non -

intervention peut être mis en place (tenir 

compte des périodes de nidification, 

reproduction, etc.).  

ǒ Limiter la circulation des engins en installant 

et respectant les cloisonnements pour 

réduire le tassement  

Pollutions  ǒ Entretenir correctement le matériel, hors 

forèt et Þ plus de 10m des cours dɠeau, plans 

dɠeau, fossçs et zones humides ».(8.2.12) 

ǒ Disposer dɠun kit dɠabsorption des huiles par 

sécurité et utiliser des huiles biodégradables 

dans la mesure du possible.   

ǒ Éliminer les déchets (huiles moteurs ou 

hydrauliques, gaines anti -gibier, déchets 

courants) selon la réglementation et dans les 

filières appropriées de recyclage. (8.2.12)  

ǒ Entretien courant du matériel réalisé à 

lɠçcart des cours dɠeau, plans dɠeaux, zones 

humides et zonages HVC  

ǒ Disposer dɠun kit dɠabsorption des huiles 

dans les engins et privilégier les huiles 

biodégradables  (objectifs annuels 

dɠaugmentation du volume utilisç). 

ǒ Installer des pompes à vide sur les flexibles 

des abatteuses  

ǒ Collecter et traiter les déchets non 

organiques dans les filières appropriés, hors 

site  

Prestataires et 

intervenants  

ǒ (6.2) Participe à la certification de gestion 

forestière durable PEFC, ou,  

ǒ Adhère à la charte de qualité « ETF -Gestion 

durable de la forêt » ou,  

ǒ En forêt publique, est signataire du cahier 

national des prescriptions dɠexploitation 

forestière (CNPEF) et/ou du cahier national 

des prescriptions des travaux et services 

forestiers (CNPTSF) ou,  

ǒ Sɠest engagç contractuellement Þ respecter 

les présentes règles de gestion forestière 

durable PEFC.   

ǒ Le propriétaire ou gestionnaire est 

responsable de lɠapplication des rægles FSC 

sur ses chantiers  : elles sont mentionnées 

dans les contrats dɠexploitation ou de 

travaux (cahier des charges dɠexploitation Þ 

faible impact)  

Tableau 7 : Comparaison des préconisations obligatoires ( en noir ) et recommandées ( en bleu ) en ce qui concerne le matériel, 

entre les certifications PEFC et FSC  
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3.3.3.  Une logique de hiérarchie des usages  

Aucune des deux certifications  FSC ou PEFC nɠintægre dɠexigence précise sur le tri des qualités de bois . La 

hiérarchie des usages est un principe sous -jacent  important , dont il est fait mention dans les standards. Il est 

notamment portç par le principe çconomique de garantir Þ long terme une viabilitç de lɠexploitation forestiære 

pour le propriétaire. La volonté  est dɠamçliorer la qualitç des bois dæs que cela est possible afin  que le 

propriétaire en tire le meilleur revenu possible , et que cela  accroisse la valeur dɠavenir du peuplement. 

Quelques éléments de compréhension sont développés ci -après.  

La question de la hiérarchie des usages  ɞ ou utilisation en cascade ɞ est de plus en plus souvent  mobilisée 

dans les politiques publiques , notamment à travers la directive RED III , comme critère de durabilité destiné à 

çviter un basculement direct de ressources bois vers la production dɠçnergie lorsque dɠautres usages sont 

possibles.  Sans être explicitement cadré, il repose sur une idée simple mais structurante : dans une logique de 

valorisation optimale du bois, il convient de réserver la ressource aux usa ges à plus forte valeur ajoutée avant 

de lɠorienter vers lɠçnergie. Ce principe vise à maximiser les services rendus par la matière bois, en privilégiant 

dɠabord les usages dits «nobles » (construction, ameublement), qui permettent un stockage prolongé du 

carbone, puis les usages industriels à durée de vie moyenne (papie rs, panneaux), et enfin, en dernier recours, 

lɠçnergie. 

Mais ce principe stricto sensu  dɠutilisation en cascade oblitære lɠarticulation et lɠinterdçpendance de certains 

usages. On ne peut pas négliger le fait que l a structuration de la filière bois repose sur des interactions 

complexes entre gestion forestière, exploitation et transformation .  

Des flux transversaux  existent entre les segments : les connexes de scierie issus du bois dɠőuvre alimentent 

lɠindustrie ou lɠçnergie ; Þ lɠinverse, certains bois initialement considçrçs comme bois-énergie ou bois 

dɠindustrie peuvent ètre revalorisçs en bois dɠőuvre selon les conditions de marché ou lɠoutillage.  

Par ailleurs il  est également très difficile de prescrire des critères stricts  dans le cas fréquent de peuplements 

dits « pauvres » : selon les contextes stationnels , techniques et économiques, un gestionnaire pourra opter 

pour une récolte en bois -çnergie justifiçe par lɠabsence de dçbouchç matiære ou un potentiel stationnel trop 

limitant  ; ou au contraire choisir une sylviculture dɠamçlioration visant une montçe en qualitç progressive. La 

capacitç du propriçtaire ou de lɠexploitant Þ anticiper ou contròler la destination finale du bois vendu reste 

limitée , mème si des dispositifs comme la vente Þ lɠunitç de produit  ou le bord de route peuvent offrir une 

meilleure maît rise. 

Ce que lɠon peut retenir, cɠest que la hiérarchie des usages est un principe sylvicole fondamental et de bon 

sens, mais à manier avec prudence dans le cadre des référentiels normatifs.  Elle doit être considérée comme 

un principe dɠorientation, à adapter aux réalités du terrain, aux caractéristiques des peuplements, et au  

contexte économique local  (qui lui -même évolue). Elle appelle  à un raisonnement contextualisé  mais peut 

difficilement être adaptée  à une lecture normative rigide, dans la mesure où aucun système  ne permet  de 

prescrire  de façon systématique lɠaffectation des bois à ses usages réels et finaux .  

 

3.4. La traçabilité du bois certifié (chaîne de contrôle)  
3.4.1. Référentiels et sources de matières premières  

Dans PEFC International , la traçabilité est assurée par le standard «  Chaîne de contrôle  des produits forestiers 

et à base de bois ɝ Exigences ¹. Il sɠagit de décrire les flux de matières premières dans le processus de 

production . 

 

« Lɠobjectif de ce standard est de permettre aux organisations de fournir des informations prçcises et 

vérifiables certifiant que les produits forestiers et à base de bois proviennent de forêts gérées de 

manière durable et certifiées PEFC, de matières recy clées et de sources contrôlées PEFC.  »  

STANDARD PEFC INTERNATIONAL PEFC ST 2002:2020, Introduction p6  
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Tout le bois issu de forêts gérées certifiées  PEFC et exploitées par des entrepreneurs de travaux forestiers PEFC 

est considçrç sur un pied dɠçgalitç : lɠobjectif est de certifier que le bois (ou autre produit forestier) provient 

dɠune forèt gçrçe durablement. Des matières recyclées ou sources contrôlées peuvent également rentrer dans 

la composition du produit .  

 

Les matières recyclées  sont des matières forestières et à base de bois, issues de rebut pendant un 

processus de production, si elles ne peuvent être valorisées par ce même processus, ou de déchets 

générés par des utilisateurs finaux (ménages, installations commerciales ou industrielles ). Les produits 

dçrivçs de lɠexploitation forestiære (çcorce, racines) ou du sciage (copeaux, sciure) sont exclus car 

ils ne constituent pas des déchets . La quantité de matière recyclée dans un produit doit être 

calculée et communiquée (exigences de la norme ISO/IEC 14021) et cette matière recyclée ne fait 

pas lɠobjet du systæme de diligence raisonnçe50. 

Les sources contrôlées  (ou Bois contrôlé dans FSC) sont également des matières forestières et à 

base de bois, pour lesquelles lɠorganisme utilisateur de cette source a mis en őuvre son systæme de 

diligence raisonnée pour établir que le risque que cette matière vienne de sources controversées est 

« négligeable ».  

STANDARD PEFC INTERNATIONAL PEFC ST 2002:2020) 

Ces deux types de matières premières doivent être distinguées de la matière certifiée PEFC , cɠest-à-dire issue 

de forêts gérées durablement et certifiées.  

Dans FSC, la traçabilité est également assurée par le référentiel «  chaîne de contrôle  » et les principes sont 

similaires. Dès le référentiel «  gestion forestière  », un système de traçabilité doit être mis en place par le 

propriétaire ou gestionnaire «  pour attest er le volume et lɠorigine des produits commercialisçs sous le label 

FSC chaque annçe, en comparaison avec les prçvisions, pour tous les produits issus de lɠUnitç de Gestion ». 

3.4.2.  Les principes de la chaîne de contrôle  

Les implications pour les entreprises sont de deux ordres  : organisation de la production, et surtout suivi 

administratif  pour décrire les flux de matières premières dans le processus de production. Un système de 

gestion compatible avec le standard «  Chaîne de contrôle  » doit être mis en place, et documente dans les 

deux certifications  : 

ǒ Qui est responsable  

ǒ Quels sont les groupes de produits et les flux de matière première  

ǒ Le suivi des calculs de matière certifiée, les audits internes et le suivi des non -conformités, la résolution des 

plaintes des fournisseurs et des clients, le système de diligence raisonnée et la sous -traitance.  

3.4.3.  Indentification des matières premières  

Lɠidentification des matiæres premiæres constitue le point de jonction entre les exigences de traåabilitç du 

processus de transformation et les informations concernant le bois exploité. Dans le cas du bois exploité en 

forèt, lɠexploitant ou le propriçtaire vendeur doit fournir Þ lɠacheteur a minima  son nom, lɠidentification du 

produit et sa quantité, la date ou période de livraison  (et pçriode comptable), ainsi que sɠil y a lieu, son numéro 

de certificat PEFC ou FSC .  

FSC requiert en sus une information sur les essences et des éléments pour assurer la traçabilité des matériaux 

depuis la parcelle  et la mention « FSC 100% » (signifiant que 100% de la matiære du lot de bois provient dɠune 

forêt certifiée FSC) . 

 
50 Système de diligence raisonnée (DDS : Due Diligence System)  : « Cadre de procçdures et de mesures, Þ savoir la collecte dɠinformations, 

lɠçvaluation et lɠattçnuation des risques, mis en őuvre par une organisation pour rçduire le risque que la matiære forestiære et à base de bois 

provienne de sources controversées.  ¹ (STANDARD PEFC INTERNATIONAL PEFC ST 2002:2020). En pratique, il sɠagit pour les entreprises dɠune 

documentation et évaluation des risques . 
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Les supports de documentation utilisés sont notamment les  facture s ou les bon s de livraison mentionnant ces 

éléments.  

 

Remarque  :  

Lɠ«identification du produit » permet différents niveaux de détail pour un même produit. Exemples  : 

ǒ « Bois rond » / « Épicéa bois rond » / « Épicéa grume qualité B-C » 

ǒ « Plaquettes » / « Plaquettes de feuillus divers » / « Plaquettes de feuillus 80% taillis châtaigniers 20% 

houppiers chênes (sauf menus bois) » 

Une mention peu dçtaillçe peut suffire tant quɠelle convient au client (et Þ lɠorganisation qui met en őuvre la 

chaìne de contròle PEFC). Cɠest donc notamment Þ cette çtape quɠune part de lɠinformation peut ètre perdue. 

Cette identification du produit peut ètre insuffisante dɠun point de vue du RDUE, dɠo÷ le dçveloppement de 

modules volontaires par PEFC et FSC . 

 

Pour limiter la dçforestation (dçfrichement) telle quɠelle a lieu dans les grandes forèts çquatoriales, tracer que 

le bois provient de forêts durablement gérées suffit à respecter les critères de certification .  

3.4.4.  Les 3 méthodes de la chaîne de contrôle  

Pour lɠobtention de la certification Chaine de Contròle, trois mçthodes permettent de distinguer puis chiffrer 

la proportion des trois types de matières premières, assurant une durabilité différente  : bois originaire de forêts 

certifiées PEFC ou FSC, matières recyclées et sources contrôlées. Les méthodes sont similaires pour les deux 

certifications, bien quɠelles portent des noms parfois diffçrents. Nous donnons leur dçtail ci-après avec des 

exemples basés sur PEFC, seule à certifier la plaquette forestière . 

¶ Méthode 1  ɝ Distinguer physiquement la matière  : la séparation physique PEFC ou système 

de transfert FSC  

Avec la méthode de la séparation physique , différentes catégories de matière et différents contenus certifiés 

sont entreposés séparément les uns des autres, ou sont clairement  identifiables à toutes les étapes du 

processus de production ou de commerce.  

Ils peuvent être identifiables par un stockage séparé, par une période de production différente  par exemple, 

ou bien par identification gràce Þ un marquage ou des caractçristiques distinctives dɠun produit Þ lɠautre. 

¶ Méthode 2 ɝ Bilan de flux entrées/sorties sur période fixe  : méthode ou système de 

pourcentage  

Sur la base des informations de livraison sur une période donnée, dans la méthode des pourcentages , le 

contenu certifié peut être  calculé, séparément pour chaque groupe de produits PEFC et pour une période de 

déclaration spécifique suivant la formule suivante :  

ὅέὲὸὩὲό ὧὩὶὸὭὪὭï Ϸ   ὠάὥὸὭîὶὩ ὧὩὶὸὭὪὭïὩȾὠὸέὸὥὰὼρππ 

 

Exemple : 1t de matière livrée avec la déclaration PEFC « certifié PEFC 70 % » et 1t de matière livrée avec la 

déclaration PEFC « certifié PEFC 100 % » sont utilisés comme intrants. En utilisant la formule ci -dessus, la 

proportion de contenu certifié est  

Cc [%] = ((700kg+ 1000kg)/(1000+1000))x100 

=(1700/2000)x100 =85%  

Soit 2t livrées de matière certifiée PEFC à 85% . 
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¶ Méthode ou système des crédits  

La méthode des crédits  est la troisième méthode de traçabilité, où les crédits obtenus à partir de matière 

certifiée sont transférés à la matière issue de sources contrôlées PEFC dans le même groupe de produits 

PEFC. Les crédits sont calculés sur la base des pourcentages de matière certifiée (cf. § précédent) entrant dans 

un même groupe de produit, sur une période potentiellement différente.  

Exemple  : Si le contenu certifié pour le groupe de produits de la période de déclaration spécifique, qui 

consiste en 100 tonnes de produits finis, sɠçlæve Þ 54 %, lɠorganisation obtient des crçdits de volume 

équivalents à 54 tonnes (100*0,54) de produits finis.  

Ils peuvent sinon être calculés selon les volumes de matières premières et le rendement de la production 

(pertes de matière sur la chaîne de production).  

Exemple  : Pour 70 m³ de matière certifiée PEFC comme intrants (par exemple 100 m³avec la 

déclaration PEFC « certifié PEFC 70 % ») et un rapport entrée/sortie de 0,60 (par exemple, 1 m³ de bois 

rond donne 0,60 m² de bois sciç), lɠorganisation acquiert des crçdits de volume équivalents à 42 m³ 

(soit 70 m³ x 0,60) de bois scié.  

 

Un compte de crédits doit être créé et renseigné. Les crédits accumulés peuvent être transférés sur des 

produits issus de sources contròlçes produits Þ une pçriode diffçrente de la pçriode dɠutilisation de la matiære 

certifiée PEFC. Lɠorigine de la matiære est dçcorrçlçe du produit fini, bien que le rapport entre matière certifiée 

et sources contròlçe reste le mème Þ lɠçchelle de lɠorganisation (entreprise) entre matiære premiære et matiære 

vendue dans les produits finis.  

Exemple  : Lɠorganisation peut utiliser 7 unités de crédit pour vendre 7 unités certifiées PEFC 100 % ou vendre 

10 unités certifiées PEFC 70 %.  

 

Bilan  

Ces trois méthodes assurent un suivi de la matière de sorte à assurer la commercialisation de matière certifiée 

à hauteur de 70% minimum pour PEFC. Avec PEFC par ailleurs, la matière recyclée entre dans la matière 

certifiée au même titre que la matière iss ue de forêts PEFC.  

 

3.4.5.  Les registres  : supports de la traçabilité  

Les informations concernant les flux de matière doivent être renseignées dans des registres de différents 

types. Ces registres sont Þ conserver pendant 5 ans, et lɠon distingue :  
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PEFC FSC 

ǒ Fournisseurs de matières premières livrées avec une 

déclaration PEFC , y compris la preuve du statut 

certifié PEFC du fournisseur  ; 

ǒ Matières premières, notamment les déclarations 

PEFC et les documents liés à la livraison de ces 

matières premières  ;  

ǒ Systèmes de diligence raisonnée , y compris des 

enregistrements des évaluations du risque et de la 

gestion des matières présentant un risque 

significatif  

ǒ Produits vendus / transférés, y compris les 

déclarations PEFC et les documents liés à la livraison 

des produits finis,  

ǒ Calculs du contenu certifié , du transfert du 

pourcentage aux produits finis et la gestion du 

compte de crédit  

ǒ Registres des audits internes, passages en revue 

périodiques de la chaîne de contrôle, des non -

conformités et des actions correctives,  

ǒ Registres des plaintes et de leurs résolutions  

a) Intrants  :  

Référence du document de vente du fournisseur, date, 

quantités et catégorie de matériaux, ainsi que la 

mention de pourcentage ou de crédit (le cas échéant)  

b) Extrants  :  

Référence du document de vente, descri ption du 

produit, quantités, mention FSC et période de 

calcul de la mention applicable ou numéro de 

fabrication/commande  ; 

 

c) Calcul des pourcentages FSC et comptes de crédit 

FSC 

 

Tableau 8 : Comparaison entre PEFC et FSC sur les informations devant figurer dans les registres  

Perspectives RDUE :  

PEFC et FSC ont procédé à des mises à jour des standards de gestion et chaîne de contrôle. Par ailleurs, ils  ont 

dçveloppç des modules volontaires qui peuvent ètre mis en őuvre en complçment des standards existants 

pour répondre aux exigences du RDUE  : PEFC DDS RDUE et FSC Regulatory Module, dont les principales 

caractéristiques sont présentées dans le Tableau 9.  

 

Il sɠagit de vçrifier sɠil existe des risques que le produit engendre la dçforestation ou dçgradation de forèt, nɠait 

pas été produit conformément  à la législation du pays de production, remette en cause la durabilité de la forêt 

(surexploitation) ou vienne dɠarbres gçnçtiquement modifiçs. 

En cas de risque avçrç, lɠinformation doit ètre remontçe Þ lɠautoritç compçtente. Pour attçnuer le risque, il est 

possible de demander des informations supplémentaires aux fournisseurs et de les auditer. Les produits ne 

sont pas mis sur le marché, ni expor tçs tant que le risque nɠest pas nul, ou sɠils sont non conformes. Une 

dçclaration de diligence raisonnçe est Þ renseigner sur le systæme dɠinformation de lɠUE. Lɠattestation et le 

numéro de référence du produit sont à conserver ensuite 5 ans. Un rapport a nnuel rapportant les mesures 

prises pour se conformer à cette législation RDUE doit être publié par les organisations.  
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Tableau 9 : Différence des modules spécifiques pour la conformité RDUE développés par PEFC et FSC  

 

3.5. Conclusion  

PEFC France çnonce tous les principes et des recommandations dɠune gestion et dɠune exploitation forestiære 

durable. Ainsi par exemple pour préserver les sols et assurer la qualité des chantiers, PEFC France est spécifique 

concernant la desserte et les clo isonnements, lɠadaptation des chantiers selon les conditions mçtçorologiques 

ainsi que lɠengagement qualitç des prestataires en forèt. 

L'adaptation des cycles et de l'intensité des prélèvements pour respecter les capacités du milieu et éviter une 

surexploitation repose aussi sur lɠagrçment des documents de gestion durables pour les forèts de plus de 10 

ha, les compétences du sylviculteur,  et le respect des SRGS (schémas régionaux de gestion sylvicole = 

déclinaison opérationnelle des orientations régionales forestières).  

 

3.5.1. Pratiques de récolte et matériel  

PEFC France çnonce tous les principes et des recommandations dɠune gestion et dɠune exploitation forestiære 

durable. Le respect des capacités du milieu pour éviter une surexploitation repose sur la confiance dans les 

compétences du sylviculteur, le respect  des SRGS (schémas régionaux de gestion sylvicole = déclinaison 

opçrationnelle des orientations rçgionales forestiæres) et lɠagrçment des documents de gestion durables pour 

les forêts de plus de 10 ha. Par exemple dans PEFC, le devenir des rémanents doit ê tre tracç et lɠobjectif est 

donnç de veiller Þ conserver lɠçquilibre des sols, bien que les mesures Þ prendre sur sols moyennement ou peu 

fertiles ne soient pas détaillées. Concernant le matériel, PEFC France  est spécifique concernant les 

cloisonnements, la circulation des machines et lɠarrèt des chantiers selon les conditions mçtçorologiques. 

Pour FSC France comme pour PEFC France, lɠobjectif est de pçrenniser la ressource forestiære et sa capacitç Þ 

se régénérer. Les critères FSC sont souvent chiffrés ou sur justificatifs. Par exemple, le référentiel français FSC  

demande des informations sur le capital sur pied, lɠaccroissement et le renouvellement des peuplements, et 

une analyse pour décider du taux et périodicité de prélèvement dans le plan de gestion. Dans les deux cas, des 

surfaces maximales de coupes rases sont définies en cohérence avec l a réglementation nationale (à ce jour ces 

seuils restent supérieurs aux seuils désirables définis dans les Guidelines européens sur une gestion plus proche 

de la nature 51). Les prescriptions tiennent compte notamment de la pente, des peuplements ou de la sensibilité 

paysagère, pour éviter les perturbations du sol forestier et privilégier la régénération naturelle.  Concernant le 

 
51 https://environment.ec.europa.eu/publications/guidelines -closer -nature -forest -management_en  

 PEFC FSC 

Traçabilité géographique  Partenariats technologiques 

pour tracer les coordonnées 

GPS et les partager au cours de 

la chaîne de valeur, et faire 

lɠinterface avec la base de 

données de la Commission 

Européenne  

Outil volontaire FSC Trace pour 

tracer les coordonnées GPS et 

les partager au cours de la chaîne 

de valeur  

Diligence raisonnée tout au long 

de la chaîne de valeur  

Outil volontaire de diligence 

raisonnée PEFC EUDR DDS avec 

indications pour lɠçvaluation et 

atténuation des risques, en 

complément du standard 

chaîne de contrôle révisé  

Outils dɠçvaluation et 

atténuation des risques mis à 

jour (chaîne de contrôle)  

+ Outil volontaire FSC Reg (= 

Regulatory Module) , en 

complément du standard chaîne 

de contrôle  

Autres adaptations des 

standards  

Redéfinition des zones «  zéro 

déforestation  » 

Collecte des données 

concernant la date ou période 

de récolte  

Redéfinition du terme 

« dégradation  » des forêts à 

échelle nationale  
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matériel, FSC France  intægre lɠaspect des travaux du sol et chiffre des objectifs de rçduction dɠhuiles non 

végétales.  

 

3.5.2.  Traçabilité et lien avec les exigences réglementaires relatives au 

bois énergie  

Dans les systæmes de certification PEFC et FSC, lɠobjectif est de tracer la matiære certifiçe pour assurer au 

consommateur quɠelle provient de forèts gçrçes durablement, mais nɠest pas prçvue pour retrouver 

dɠinformation sur les origines prçcises de cette matière première après transformation. La méthode de 

sçparation physique (ou transfert) prçsente lɠavantage de discriminer la matiære 100% certifiçe des matières 

recyclées ou sources contrôlées. Les méthodes de pourcentage et de crédit offrent à lɠinverse aux entreprises 

la souplesse de commercialiser des produits dont lɠorigine de la matiære est partiellement certifiçe (souplesse 

dɠapprovisionnement nçcessaire, minimum 70% du volume certifiç). Dans ces systèmes, la production de bois 

çnergie avec du bois certifiç, a fortiori de plaquettes forestiæres, nɠest pas leur objectif prioritaire. Nçanmoins, 

les systèmes de traçabilité PEFC et FSC sont compatibles avec la production de bois énergie selon la directive 

RED II, elles vont même pour partie au -delà des ex igences réglementaires . La mise en application de RED III et 

de la RDUE vont sans doute encore les amener à évoluer encore, avec déjà des évolutions engagées tant du 

côté de FSC que de PEFC. Pour rappel, PEFC est reconnu comme schéma volontaire RED II depuis le 20 janvier 

2025 et RED III depuis le 8 mai 2025.  

En conclusion, la logique de traåabilitç telle quɠelle est rçalisçe de maniære historique par la filiære dans le cadre 

des certifications PEFC et FSC est relativement similaire avec celle exigée par les réglementations. Les systèmes 

PEFC/FSC visent avant tout Þ garantir Þ lɠutilisateur final que des processus de bonnes pratiques de gestion 

forestiære sont respectçs. Pour la directive RED, lɠaccent est plutòt mis sur la durabilitç de la ressource, assurçe 

par un encadrement des pratiques de récolte. Quant au  RDUE, il vise spécifiquement la non -déforestation et 

la non -dçgradation des forèts. Lɠensemble de ces dispositifs a pour objectif de fournir Þ lɠutilisateur final des 

garanties sur le respect de ces exigences tout au long de la chaîne de production, sans pour autant lui donner 

accæs au dçtail des pratiques mises en őuvre. La principale diffçrence rçside dans lɠobjectif de cette traåabilitç 

pour lɠutilisateur final : dans le premier cas, il sɠagit de rçpondre de maniære volontaire Þ des attentes Þ des 

atten tes sociétales traduites dans un cahier des charges et une demande spécifique  ; dans les deuxième et 

troisième cas, de respecter une nouvelle réglementation en vigueur. A ce titre, une convergence entre ces 

démarches volontaires et les exigences réglementa ires est largement envisageable et souhaitable, dɠautant 

plus que les standards PEFC/FSC sont évolutifs et plus exigeants que les directives européennes en matière de 

gestion forestière et que le standard PEFC comprend un volet en tant que schéma volontair e RED. En revanche, 

ces systæmes sont assez diffçrents de la traåabilitç telle quɠelle peut ètre comprise dans dɠautres secteurs 

notamment lɠagro-alimentaire, où il est impératif pour les autorités sanitaires, en cas de contamination, 

dɠidentifier lɠorigine de la matiære et les diffçrents intermçdiaires. Sɠil est peu pertinent de transposer cette 

logique sanitaire à la filière forêt -bois, les exigences sociétales en matière de durabilité du bois énergie 

pourraient amener les utilisateurs finaux ou les obser vatoires de la filiære Þ sɠintçresser de maniære plus çtroite 

aux circuits de production des plaquettes forestières, notamment à leur origine et leurs conditions de récolte. 

A lɠheure actuelle, il nɠexiste aucun outil de traåabilitç volontaire ou rçglementaire permettant de satisfaire ces 

questions.   
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4. Examen de 5 référentiels de qualité applicables au bois 

énergie  
4.1. Sélection des référentiels étudiés et méthodologie  

Un travail initial , rçalisç Þ partir dɠune recherche documentaire et de retours dɠexperts, a permis dɠidentifier 

les principaux référentiels de qualité  en lien avec le bois -énergie (pas uniquement la plaquette forestière).  Pour 

rappel, il est ici entendu par «  référentiel de qualité  ¹ toute dçmarche dɠengagement explicite, notamment en 

termes de qualité du produit et souvent de durabilité qui dépassent les seules obligations réglementaires.  Les 

référentiels de qualité recouvrent donc une grande diversité de statuts et de for mes (labels, marques, 

associations, entrepriseɨ). Leur point commun çtant de sɠappuyer sur des procçdures internes, des audits 

externes, ou sur une reconnaissance de filière ou institutionnelle. Ces référentiels sont  structurés par un 

ensemble dɠengagements, de critæres ou de bonnes pratiques visant Þ encadrer, valoriser ou garantir une 

qualitç dɠapprovisionnement en bois-énergie, qui peut être aussi en lien avec la gestion forestière, les pratiques 

de récolte, la traç abilité et parfois la sécurité ou la pe rformance énergétique du combustible.  

Un ensemble initial d e 28 référentiels de qualité  visant  à établir la durabilité et/ou la qualité de la ressource 

en bois a été recensé  (voir  annexe  A4). Ces référentiels ont été  analysé au travers dɠune grille de 

préqualification construite spçcifiquement pour lɠçtude, intçgrant les critæres suivants :  

¶ Objet du rçfçrentiel (durabilitç, qualitç du combustible, traåabilitç, gestion forestiæreɨ) ; 

¶ Champ couvert (production, récolte, transport, transformation) ;  

¶ Périmètre (forêt publique ou privée, types de combustibles concernés) ;  

¶ Mode de gouvernance (entreprise, interprofession, organisme indçpendantɨ) ; 

¶ Modalités de contrôle (déclaration, audit interne, audit externe) ;  

¶ Documentation associçe (cahier des charges, grille dɠaudit, rapport annuel, etc.). 

Parmi ces dispositifs, cinq ont çtç retenus par le comitç de suivi de lɠçtude pour une étude plus approfondie, 

avec pour objectif de refléter une diversitç des diffçrentes logiques dɠengagement qualitç dans la filière. Il 

sɠagissait entre autres de mettre en lumière la pluralité des démarches existantes , leurs forces et limites 

respectives, et leur degré de contribution aux enjeux de durabilité, traçabilité et qualité dans la chaîne de 

production du bois -énergie.  Les analyses prçsentçes ici sɠappuient sur les documents techniques transmis par 

les structures concernées , les éléments rendus publics  (sites web, publications, fiches descriptives) et, lorsque 

cela a été possible, des échanges directs  avec les porteurs de démarche . Il convient de rappeler que cette 

partie de lɠçtude nɠa pas vocation Þ trancher sur la conformitç ou non-conformité à RED II ou RED III, mais à 

çclairer les diffçrents moyens par lesquels des acteurs çconomiques se structurent autour dɠengagements de 

durabilitç ou de qualitç. Lɠenjeu nɠest pas de figer une hiérarchie normative entre démarches, mais de donner 

Þ voir, de faåon rigoureuse et neutre, les options existantes et les outils mobilisçs aujourdɠhui dans la filiære 

pour progresser collectivement vers un approvisionnement durable en bois -çnergie. Le cadre dɠanalyse de ces 

référentiels est présenté par la Figure 9. 
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Figure 9 : Grille dɠanalyse des rçfçrentiels çtudiçs dans le cadre de lɠçtude 
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4.2. Bilan des exemples choisis par lɠADEME (fonctionnement 

dɠentreprises ou labels) 

Les entreprises SylvoWatt et ONF Energie concernent les plaquettes forestières ( ainsi que le  bois bûche et  les 

granulés) issues de forêts gérées et sont mandatées par les gestionnaires pour valoriser au mieux la fraction 

bois -énergie des forêts dont ils ont la charge . En tant quɠacteurs majeurs de la filiære, imposant des modalitçs 

de pratiques spécifiques et uniformes, ces entreprises peuvent être considérées comme des référentiels de 

qualitç. Dit autrement, le fait quɠune plaquette soit produite dans le cadre de lɠactivitç de ces entreprises 

implique que des processus de traåabilitç et dɠaudit ont çtç mis en place, car ils sont inhçrents au 

fonctionnement de ces activités.  Orientçs vers lɠamont forestier, leur objectif principal est de garantir un 

débouché économique aux produits de la forêt, et le référentiel est principalement mobilisé pour garantir les 

qualités techniques des produits commercialisés. Leur dçmarche qualitç sɠinscrit notamment dans le cadre de 

la norme ISO 14001 (système de management envi ronnemental). De manière notable, ONFE introduit 

çgalement des clauses spçcifiques Þ la qualitç de lɠexploitation forestiære, en cohçrence avec ses relations avec 

lɠONF, garant de la gestion durable des forèts publiques. Dans ces deux cas, les entreprises sont certifiées RED 

II et la certification PEFC de groupe couvre les propriétaires et exploitants volontaires, donnant lieu à un audit 

externe par un organisme certificateur accrédité.  

Lɠorganisation en association de CBQ+ fçdære des producteurs de diffçrentes tailles et structure leur 

production avec deux axes majeurs  : la traçabilité  et la qualité du produit . Son originalité réside aussi dans la 

personnalisation de lɠaccompagnement, la disposition dɠoutils de suivi et un cahier des charges  à la fois 

exhaustif (intégrant différentes réglementations et référentiels) et ciblés (par secteur, type 

dɠapprovisionnement). La certification ISO 9001 (système de management de la qualité) bénéficie  dɠun audit 

externe par un organisme certificateur accrédité, tout comme la certification de groupe PEFC (sur volontariat).  

Grand Est Bois Bùche a une approche ciblçe sur la mise Þ disposition dɠun produit de qualitç, produit en toute 

légalité et localement , ce qui le différencie des autres exemples (région Grand Est, logos différents possibles 

pour discriminer Alsace et Lorraine). Comme marque collective, le cahier des charges représente un 

engagement des adhérents, sans audits internes ou externes . 

Enfin, ETF Gestion durable couvre le secteur de lɠexploitation forestiære et des travaux forestiers. Les critæres 

portent sur la qualitç de lɠexploitation vis-à-vis des sols, lɠentretien du matçriel et les bonnes pratiques 

générales sur un chantier foresti er. Ses exigences sont très semblables à celles de PEFC France sur ces critères. 

Lɠassociation Qualiterritoire est responsable des audits sur des çchantillons dɠentreprises chaque annçe. 

Ces différents dispositifs illustrent que la qualité et donc, la traçabilité associée , peu ven t être produit es dans 

des cadres diversifiés et guidés par des logiques différentes. La certification PEFC et plus récemment RED II, 

sont træs prçsents et reconnus, notamment du fait quɠil existe une demande spçcifique quant Þ ces catçgories 

de bois. Certains de ces référ entiels intægrent de maniære explicite la qualitç de lɠexploitation forestiære en 

amont (notamment ONFE et ETF Gestion Durable), bien que ces aspec ts soient encore peu valorisés 

commercialement (il nɠexiste pas ou peu de demande spçcifique par lɠaval en ce qui concerne les bonnes 

pratiques de gestion amont).  
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5. Conclusion de la Partie I  

La traçabilité fait partie intégrante du métier de production de plaquettes forestières, encadré par différents 

rçfçrentiels de qualitç. Historiquement le besoin de traåabilitç est issu dɠune demande, de la part des 

consommateurs, de plaquettes de qualités  PEFC. Au-delà du respect de la loi, la certification PEFC sert de 

garantie  Þ toutes les certifications plus Þ lɠaval, en matiære de durabilitç de lɠexploitation et traåabilitç de la 

matière première «  bois  ». En conséquence, les référentiels de qualité ou  autres certifications sont plutôt 

orientçs vers lɠaval et le milieu de filiære avec des critères de qualité de la plaquette, traçabilité de 

lɠapprovisionnement et de la transformation. Plus récemment, la réglementation RED II impose de nouveaux 

critères et de nouvelles procédures, encadrées par les différents schémas volontaires.  Dans le cas de PEFC 

comme de RED, la traçabilité vise essentiellement à attester de la conformité des différentes étapes de 

production aux cahiers des charges des certifications, mais ne permet pas de documenter ni dɠidentifier, pour 

un utilisateur final ou un observatoire par exemple, les conditions de production exacte de ces plaquettes. 

Ainsi et malgrç la lourdeur des dispositifs mis en őuvre pour rçaliser cette traåabilitç, ces outils sont 

aujourdɠhui peu opçrationnels pour retracer de  manière précise les circuits de production, comme  les 

pratiques de récolte en forêt.  Ces outils (certifications, audits, procédures internes, référentiels de bonnes 

pratiques...) servent aujourdɠhui de garanties qui permettent d'assurer la confiance  dans la filière  de façon 

globale , mais ils n'ont pas vocation à assurer le continuum de la chaîne de traçabilité . 

Il existe certains dispositifs visant spécifiquement à attester de bonnes pratiques en ce qui concerne la gestion 

et la récolte en forêt. A ce titre, les  référentiel s PEFC, dɠETF Gestion durable ou le Ræglement national 

dɠexploitation forestiære de lɠONF sont les plus exigeants en France . Par ailleurs, il  a çtç reconnu par lɠanalyse 

de risque réalisé e dans le cadre de la directive RED II que le risque de déforestation ou surexploitation en 

France hexagonale  est très faible du fait des réglementations et lég islations courantes, et des engagements de 

gestion durable (document de gestion ou régime forestier) , les moyens de contròle çtant ceux de lɠÇtat (DDT) 

et des CRPF. Si ces dispositifs ne permettent toujours pas de qualifier précisément les pratiques mises en 

őuvre, ils permettent dɠattester que les recommandations applicables sont bien mises en őuvre dans le cadre 

de la production de plaquettes forestière s. Ces outils restent perfectibles  : par exemple,  aucune certification 

nɠexige explicitement  le tri des qualités de bois, et ne garantit que les plaquettes forestières ne proviennent 

pas de bois de qualitç bois dɠőuvre, ce qui est contraire Þ la non-distorsion selon le principe de cascade  de la 

directive RED III.  Les gages de qualité apporté par les certifications correspondent donc Þ un çtat de lɠart de 

recommandations qui est évolutif, impliquant dans le même temps une évolution de ces outils qui renforce 

les exigences vis -à-vis des acteurs de la filière.  La performance de ces outils et la garantie  des bonnes  pratiques 

de gestion et récolte repose sur la probité et la consistance des audits notamment externes  et par des 

organismes accrédités (PEFC, RED II). Les évolutions réglementaires e t les politiques publiques tendent vers une 

intensification de cette logique.   

La dynamique actuelle de renforcement des exigences en termes de certification et de traçabilité va donc 

probablement dans le sens de lɠamçlioration continue des pratiques pour la filiære, cependant corrélée à 

davantage de suivi administratif, donc des lourdeurs et un coût supplémentaire. Compte tenu de ces lourdeurs 

et au vu de lɠabsence dɠenjeux sanitaires similaires Þ ceux de lɠagro-alimentaire, une intensification de la 

traçabilité renforcée afin  de remonter intégralement la chaîne de production semble dɠintçrèt limitç. 

Néanmoins, cette traçabilité déjà réalisée est insuffisante si l'on doit comprendre précisément les pratiques à 

l'őuvre et leur çvolution, dans un cadre rçglementaire ou dans le cadre d'un observatoire. Il paraît important 

que ces pratiques puissent être documentées sur la durée , dans un cadre qui reste néanmoins accessible pour 

les producteurs et dans l'intérêt d'une filière qui se caractérise par une hétérogénéité de moyens de 

production et de modes de consommation . Cela permet notamment  de vérifier la diffusion des bonnes 

pratiques de rçcoltes, de pilotage des stratçgies dɠadaptation au changement climatique ou encore la maìtrise 

des impacts de la montée en puissance du bois énergie.   
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PARTIE II. Enquête sur les pratiques de récolte  

pour la production de plaquettes forestières  

1. Méthodologie  
1.1. Elçments mçthodologiques de lɠçtude GOLD 

Lɠenquète quantitative rçalisçe dans le cadre de cette çtude a vocation Þ complçter et prçciser les rçsultats 

obtenus dans le cadre de lɠenquète GOLD (GCF & FCBA, 2025). Les rçsultats de cette enquète, communiquçs 

par les auteurs, sont présentés de manière  indépendante en annexe A1. Cette enquête, réalisée en 2024 sur 

des données 2023, a sollicité 151 entreprises, et obtenu 27 réponses, soit un taux de retour de 18%. Néanmoins, 

ces retours concernaient essentiellement des importants producteurs de plaquette s. Le volume représenté 

par ces entretiens correspond à 1 746 280 tMB soit 42% de la production annuelle, estimée à 3,3 MtMB (voir 

introduction).  

1.2. Questionnaire et diffusion  

Dans le cadre de la présente étude, un questionnaire a été diffusé à 457 entreprises, comprenant une liste de 

335 entreprises fournie par les auteurs de GOLD (excluant les répondants ayant déjà répondu à GOLD) ainsi 

que les 122 entreprises adhérentes à la certification CBQ+.  

La campagne a été réalisée entre le 21/12/2024 et le 07/03/2025. Elle a été diffusée par mail, avec trois relances, 

ainsi que dans la newsletter hebdomadaire de CBQ+ sur la période de collecte des données. Le questionnaire 

complet est présenté en annexe  A2. 

1.3. Questions posées  

Le questionnaire a été rédigé de manière à favoriser le meilleur taux de retour possible, en utilisant le retour 

dɠexpçrience de Gold, qui avait pointç la difficultç Þ avoir des rçponses lors de leur enquète, en particulier de 

la part de petites structures. Lɠobjectif de ces questions est : 

- Favoriser un taux de réponse élevé, quitte à simplifier certaines questions ou ne pas demander 

certaines informations  

- Permettre une fusion partielle des rçsultats avec les rçsultats avec ceux de lɠenquète GOLD. 

- Obtenir des informations les plus détaillées possibles sur les pratiques de récolte auprès des 

rçpondants concernçs. Pour ètre cohçrent avec lɠobjectif de simplicitç du questionnaire, une 

question a donc çtç posçe afin de savoir si lɠentreprise rçalisait ou faisait réaliser des travaux 

forestiers.  

- Obtenir des informations sur les pratiques de traçabilité et les conséquences des évolutions 

réglementaires. Ces questions ont été posées à tous les répondants . 

Afin de pouvoir agrçger les rçsultats avec ceux obtenus dans lɠenquète GOLD, le pçrimætre et la formulation 

de certaines questions ont  été conservés. En revanche et afin de maximiser le taux de réponse, certaines 

questions ont çtç simplifiçes. Dɠautres questions y ont en revanche çtç ajoutçes afin dɠapprofondir les points 

dɠintçrèt pour lɠçtude.  

Pour maximiser le taux de rçponse, la localisation exacte de lɠapprovisionnement des rçpondants nɠa pas çtç 

demandée aux répondants. Aucune analyse par gçographie nɠest donc proposçe dans le cadre de cette çtude. 
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1.4. Analyse des réponses  

Dans lɠanalyse des rçponses, seules les rçponses complætes ont çtç prises en compte. Ce nombre sɠçlæve Þ 55 

réponses, soit un taux de réponse de 12%. Les résultats bruts ont été traités de manière à interpréter les 

réponses à la fois en nombre de répondant s, et en tonnage de plaquette s représenté par ces répondants. 

Lɠunitç de quantification utilisçe est la tonne de matiære brute (tMB). Par ailleurs, tenant compte de leur profil, 

certaines questions ne concernaient pas tous les répondants. Le cas échéant, cette sous -représentation sera 

notifiçe. Lorsque des informations de traitement sont susceptibles dɠavoir une importance pour la 

compréhension des graphiques présenté s, des indications sont données dans la section correspondante.  

1.5. Présentation des résultats  

Les résultats obtenus et décrits dans les sections suivantes concernent des groupes de répondants qui peuvent 

être différents. Afin de faciliter la lecture et la compréhension, chaque sous -section prçsente les rçsultats dɠun 

groupe homogène de répondants  :  

- Dans la sous -section  PARTIE II paragraphe 0, la description et le profil des répondants reprendront 

lɠçchantillon du questionnaire de la prçsente çtude (groupe EPN) 

- Dans la section  PARTIE II paragraphe 3, les conditions de production des plaquettes forestières ne 

concernent que les entreprises, parmi les réponses de la présente étude, qui réalisent ou font 

réaliser des travaux forestiers. (Groupe EPN -Amont)  

- Dans la section PARTIE II paragraphe 4, tous les répondants aux questionnaires ont été amenés à 

répondre aux questions ayant trait à la traçabilité de leur production. Elle présente donc les 

résultats concernant tous les répondants de la présente étude (Groupe EPN)  

- Dans la section PARTIE II paragraphe 5, les résultats agrégeables  avec lɠçtude GOLD sont prçsentçs. 

Ces résultats intègrent donc le groupe de répondant de GOLD, plus les répondants de la présente 

étude (groupe GOLD + EPN)  

 

Figure 10 : Présentation schématique des groupes de répondants et sections de résultat associées  
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2. Description et profils des répondants  

Rappel du pçrimætre dɠanalyse des rçponses 

Cette section présente les résultats de toutes les réponses complètes au questionnaire envoyé dans le 

cadre de la présente étude (groupe EPN,  voir Figure 10 : Présentation schématique des groupes de répondants 

et sections de résultat associées  Figure 10) 

2.1. Description et profil des répondants  

Lɠenquète rçalisçe dans le cadre de cette çtude a totalisç un nombre de 55 rçponses complætes, 

correspondant à un volume 991 465 t MB de plaquettes. Parmi les entreprises répondantes, 38 (soit 69%) 

produisent des volumes annuels inférieur à 10 kt MB pour un cumul de 118 kt MB de plaquettes (12% du total), 

tandis que les 17 restantes (31% du nombre dɠentreprises) produisent 88% du total, soit 873 kt MB de 

plaquettes. Par ailleurs, un point de distinction important entre ces entreprises est leur implication dans 

lɠamont forestier. Parmi les rçpondants, 34 (soit 62%) sɠapprovisionnent de maniære majoritaire (mais 

gçnçralement non exclusive) en tant quɠexploitants forestiers , cɠest-à-dire quɠelles réalisent ou font réaliser des 

travaux forestiers  (ci-après, simplifié par « EF »). Les 21 autres entreprises (soit 38%) achètent majoritairement 

le bois bord de route, cɠest-à-dire dçjÞ exploitç dans le cadre dɠune autre coupe (ci-après désignées par « BdR »). 

Pour plus de prçcisions sur ces deux modes dɠapprovisionnement, voir 2.1 de la Partie III . Ces résultats sont 

représentés sur la Figure 11 ci-dessous.    

 

Figure 11 : Description des répondants  

Ce graphique illustre  quɠune grande majorité des plaquettes est produite par un nombre relativement restreint 

dɠacteurs qui produisent des volumes importants (ci-après, désignés par « Gr »), tandis quɠil existe en parallæle 

un grand nombre dɠacteurs produisant un faible volume de plaquettes (ci-après, désignés par « Pt »). Dans 

lɠanalyse des rçsultats, nous proposerons par la suite une lecture selon quatre « profils dɠentreprise » croisant 

le tonnage annuel et le mode dɠapprovisionnement de la maniære dçcrite dans le Tableau 10 et la Figure 12 ci-

dessous.   
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PROFILS Production annuelle ~ŸĬĲНĬќċƓƓƖŸ Nombre 
ĬќĲŰƣƖĲƓƖŔƚĲƚ 

Tonnage de 
plaquettes 

Pt_EF <= 10 kt MB Réalise ou fait réaliser des 
travaux forestiers 

22 74 kt 

Pt_BDR <= 10 kt MB Bord de route 16 45 kt 

Gr_EF >10 kt MB Réalise ou fait réaliser des 
travaux forestiers 

12 492 kt 

Gr_BDR >10 kt MB Bord de route 5 381 kt 

Tableau 10 : Description des profils d'entreprises  

 

Figure 12 : Représentation graphique du nombre d'entreprises et tonnages concernés par les différents profils retenus dans 

cette étude  

Note sur les profils dɠentreprises et lɠinterprçtation des rçsultats : La séparation proposée en profils 

dɠentreprises est rçalisçe Þ but exploratoire afin dɠidentifier si les pratiques çtudiçes sont susceptibles de varier 

selon les caractçristiques mises en avant (volumes annuels et modes dɠapprovisionnement). Du fait du manque 

de documentation disponible, il nɠest en principe pas possible de sɠassurer que les rçponses obtenues sont 

fidælement reprçsentatives de lɠçcosystæme dɠentreprise franåais. En revanche, cela permet de vçrifier quɠune 

certaine diversitç dɠentreprises est reprçsentçe dans les rçponses obtenues. Les graphes et çlçments dɠanalyse 

proposçs concernent uniquement le groupe de rçpondants Þ lɠenquète et ne peut ètre directement extrapolçs 

Þ lɠensemble de la filiære. Compte tenu du fait que lɠenquète est auto-administrçe, des erreurs dɠinterprçtations 

sont possibles, et doivent ètre prises en compte dans lɠinterprçtation des rçsultats. 

2.2. Lieux de ressuyage des bois  

     Les bois destinçs Þ ètre broyçs pour la production de plaquettes forestiæres sont souvent ressuyçs, cɠest-à-

dire stockçs sous forme de bois rond (avec une lçgære perte dɠhumiditç) en lɠattente du broyage. Ce ressuyage 

est réalisé dans des proportions à peu  près équivalentes entre le lieu de coupe et le bord de route (légèrement 

plus sur coupe, avec environ 460 kt soit 47% du total tenant compte des volumes pour lesquelles les 

informations sont manquantes). Les entreprises peuvent avoir les deux modes de res suyage cumulés.  
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Figure 13 : Lieux de ressuyage des bois 

2.3. Lieux de broyage des plaquettes  

Parmi les répondants, les plaquettes sont majoritairement broyées en bord de route ou sur le lieu de coupe 52 

(environ 730 kt soit 74% du total). Le volume restant est principalement broyé sur plateforme (180 kt, 18%), 

avec un flux marginal broyç directement sur le lieu dɠutilisation en chaufferie (2%). Il est intçressant de noter 

que si le broyage en plateforme ne représente pas les volumes les plus importants, la majorité des entreprises 

y ont recours Þ minima partiellement. De maniære gçnçrale, le lieu de broyage est peu liç au type dɠentreprise. 

 

 

Figure 14 : Lieux de broyage  

  

 
52 Dans cette enquête, la question du lieu de broyage différenciait bord de route et lieu de coupe. Néanmoins, les résultats obt enus sur les 

volumes broyçs sur lieu de coupe (de lɠordre de 21%) semblent anormalement çlevçs au regard des rçsultats de GOLD et aux dires dɠexperts. 

Dans lɠanalyse des rçsultats, il a çtç considçrç que la question a çtç mal interprçtçe dans certains cas, et les volumes « bord de route  » et 

« sur coupe  » seront traités comme une seule réponse. Après échange avec certains répondants, la réponse «  lieux de coupe  » est choisie 

lorsque le broyage sɠeffectue sur un chemin dɠexploitation ou une desserte forestiære et non Þ proprement dit dans la parcelle.  
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2.4. Taux dɠhumiditç 

La majorité des plaquettes produites a une humidité comprise entre 30 et 40%, avec une valeur moyenne de 

38% pour les entreprises connaissant leur taux dɠhumiditç. En appliquant cette valeur moyenne aux entreprises 

pour lesquelles le taux dɠhumiditç est inconnu, le tonnage estimç de matiære sæche pour lɠensemble des 

répondants est de 607 937 tMS . Les entreprises produisant des plaquettes dɠhumiditç infçrieure Þ 30% sont 

essentiellement des producteurs de petits volumes.  

 

Figure 15 : Humidité des plaquettes produites  

2.5. Rayon dɠapprovisionnement et distance des chaufferies 

livrées  

Une majorité des plaquettes produites par les répondants (590 ktMB, soit 60%) est réalisée à partir de bois 

rçcoltç dans un rayon de 50 Þ 100 km au lieu dɠutilisation final. Les rayons dɠapprovisionnement proches (<50 

km) concernent principalement les entreprises produisant de petits volumes, en particulier les exploitants 

forestiers. La majorité des plaquettes (633 ktMB, soit 64%) est livrée dans des chaufferies de plus de 7, 5 MW 

(soit notamment des chaufferies visées par la directive RED -III, cf. introduction). Les producteurs de petits 

volumes approvisionnent majoritairement les petites chaufferies (<1 MW), mais livrent cependant aussi des 

chaufferies plus importantes, tandis que les producteurs de gros volumes ne livrent presque exclusivement 

que des chaufferies de taille supérieure à 1MW.  
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Figure 16 : Distance d'approvisionnement et types de chaufferies livrées  

2.6. Peuplements dans lesquels sont récoltées les plaquettes  

Il est important de rappeler que le bois -çnergie et a fortiori la plaquette forestiære nɠest pas nçcessairement 

un objectif de production de la sylviculture, les entretiens qualitatifs réalisés dans le cadre de cette étude 

ayant dɠailleurs mis en avant que cɠçtait rarement le cas (voir PARTIE II). Il est en revanche fréquent que le bois -

çnergie soit produit dans le cadre dɠitinçraires sylvicoles ayant un autre objectif de production. Par exemple, 

dans les itinéraires de futaie régulière, des plaquettes peuv ent ètre produites Þ partir de houppiers ou dɠarbres 

entiers issus de différents chantiers de gestion (taillis du sous étage, relevés de couverts avant régénération, 

coupes dɠçclaircies, coupes de dçpressage, coupes dɠouvertures de cloisonnementɨ), ou encore du houpier 

des arbres lors de la coupes définitive. En conséquence, il est important de noter que lɠessence des plaquettes 

produites ne peut pas directement être déduite de ces peuplements . En effet, les coupes dɠçclaircies, 

dépressages, etc. peuvent co ncerner des groupes dɠessence diffçrents du peuplement cible (par ex, coupe des 

feuillus dans une futaie rçguliære de rçsineux). Cette prçcaution dɠinterprçtation prise en compte, la 

provenance des plaquettes produites par les rçpondants en fonction de lɠitinéraire sylvicole (et donc du type 

de peuplement) dans lequel le bois a été récolté est représenté sur la Figure 17.  
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Figure 17 : Type de peuplements dont les plaquettes sont issues  

Ces rçsultats concernent les rçpondants Þ lɠenquète et ne peuvent ètre considçrçs comme reprçsentatifs des 

pratiques générales de la filière  (une meilleure reprçsentativitç est couverte par lɠagrçgation avec les rçsultats 

de GOLD, voir pa ragraphe  5 PARTIE II). Parmi les plaquettes produites par les répondants, 63% du bois est 

récolté dans des peuplements feuillus, le reste se partageant entre 18% de peuplements résineux et 19% de 

peuplements mixtes, ou inconnus. Parmi les volumes recensçs par lɠenquète,  environ 17 ktMB proviennent de 

haies et espaces verts, et 1ktMB sont issues de connexes (ces deux types de ressources sont intégrées dans la 

catégorie «  autres  »), ces catégories ne correspondant pas à la définition de plaquettes forestières.  Les 

producteurs de petits volumes interviennent principalement en futaie régulière et irrégulière, dans les 

« autres  » ressources (y compris celles non identifiées) et très peu dans les taillis et peupleraies. Parmi ces 

producteurs de petit volume, les ex ploitants forestiers interviennent surtout dans les futaies régulières et dans 

le bois hors -forèt. Les producteurs de gros volumes reprçsentent lɠessentiel des tonnages produits dans toutes 

les catégories, et les taillis et les peupleraies sont presque exc lusivement exploités par ces acteurs. Dans le 

panel de répondants, les entreprises produisant de gros volumes et dont le bois est majoritairement issu de 

bord de route (dont le nombre est, pour rappel, assez faible) exploitent peu les résineux.  

2.7. Bois sanitaire  

Parmi les rçpondants, 16 entreprises (soit 29% des rçponses) indiquent avoir reåu du bois dɠorigine sanitaire, 

cɠest-à-dire relevant dɠune autorisation de coupe dɠurgence. Le volume total reprçsentç par ces bois reprçsente 

76 kt, soit 8% du volume total. B ien que les coupes sanitaires ne représentent que 8 % du bois, le volume de 

bois d épérissant pourrait être bien plus élevé, surtout en for êt priv ée, moins exploit ée53. Pour les entreprises 

concernées, le bois sanitaire peut représenter de 5% à 80% des approvisionnements (23% en moyenne). Parmi 

ces bois sanitaires, 23% çtaient de qualitç bois dɠőuvre et ont donc çtç dçclassçs en bois çnergie : ce 

déclassement peut répon dre Þ une rçalitç du marchç, qui nɠest pas toujours prèt Þ valoriser en bois dɠőuvre 

des bois scolytés notamment (nécessité alors de les valoriser autrement). En dehors de cette information, les 

réponses collectées ne permettent pas de déterminer préciséme nt de quels peuplements ou de quels 

départements viennent ces bois sanitaires.  

  

 
53 LɠONF estime Þ 25% le volume de bois exploitable rçcoltç sur pied en forèt publique (arbres vivants prçsentant des stades de dégradation 

variés). Source  : https://www.fnbois.com/wp -content/uploads/2025/02/Argumentaire -BDC-version -pdf -140225 -SP.pdf  
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2.8. Pratiques de récoltes  

Concernant les pratiques de récolte, le questionnaire a porté sur trois indicateurs en lien avec les 

recommandations de bonnes pratiques ADEME  : la période de récolte, la présence ou non de cloisonnement, 

et la part de menus bois laissés au sol.  

Concernant la période de récolte, la recommandation est de privilégier la récolte hors feuille pour les feuillus 

(cette pratique ne concerne pas les résineux). Parmi les répondants, 43 (soit 78%) utilisent de la ressource issue 

de peuplements feuillus (pou r un volume total de 620 ktMB soit). Parmi les réponses de ces répondants, la très 

grande majorité (91%) indique effectuer la récolte indifféremment en feuille et hors feuille. Ces pratiques ne 

dépendent pas particulièrement du profil des entreprises.  

Concernant la prçsence de cloisonnement, recommandçe afin dɠçviter les tassements des sols træs 

préjudiciables pour leur qualité, elle est observée dans une majorité des cas pour les répondants, bien que les 

entreprises achetant en bord de route aient moin s accès à cette information.  

 

Figure 18 : Pratiques de récolte : Période de récolte et présence de cloisonnements  

 

Le sujet de lɠexport des menus bois est çgalement important. Selon le type de sol et de sensibilitç du milieu 

naturel, il est conseillç dɠen laisser tout ou partie au sol afin de favoriser le recyclage des nutriments et la 

biodiversitç dans lɠçcosystæme forestier. Par ailleurs, la directive RED III introduit des seuils pour la rétention 

de bois mort , incluant donc les menus bois . Parmi les répondants, il apparaît que la récolte des menu s bois est 

une pratique relativement fréquente. Il est «  souvent  ¹ (cɠest-à-dire, dans plus de 50% des chantiers) collecté 

pour 27 entreprises, soit 56% des répondants (sans tenir compte des réponses «  ne sait pas/ non concerné  »). 

Par ailleurs, lorsque les  menu s bois sont récoltés, moins de 25% des menus -bois sont généralement laissés au 

sol. En cumulant ces deux réponses, parmi les répondants,  le taux de récolte moyen des menus bois sur les 

chantiers forestiers est estimé 44% °20%. Le volume de plaquette issu de ces menus bois ne peut en revanche 

pas ètre estimç par les rçponses Þ lɠenquète. 
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Figure 19 : Pratiques de récolte des menus -bois 

3. Matériel utilisé pour la récolte de bois pour la production 

de plaquettes forestières  

Rappel du pçrimætre dɠanalyse des rçponses 

Cette section présente les résultats des entreprises réalisant ou faisant réaliser des travaux en forêt 

dans le cadre de leur production de plaquettes, parmi les réponses complètes au questionnaire envoyé 

dans le cadre de la présente étude (groupe EPN -AMON T, voir  Figure 10). 

Les entreprises considérées dans cette section correspondent donc aux entreprises de profil «  Pt_ETF » 

et «  Gr_ETF » telles que décrite s dans la section précédente, qui ne se distingueront plus que par leur 

tonnage (ʑ 10 ktMB ou > 10ktMB). Comme le rappelle le Tableau 2, cela intægre donc 22 entreprises ʑ 

10 ktMB cumulant un tonnage de production de 74 ktMB, et 12 entreprises > 10 ktMB cum ulant un 

tonnage de production de 492 ktMB, soit un total de 34 entreprises pour 566 ktMB (cɠest Þ dire, 62% 

des répondants pour 57% des tonnages produits).  

Pour rappel les résultats présentés dans cette partie sont descriptifs par rapport au panel de 

rçpondants, et nɠont pas vocation Þ ètre extrapolçs Þ lɠensemble des acteurs de la filiære. 

 

3.1. Diversité des techniques de bûcheronnage et de débardage  

Les entreprises rçalisant de lɠexploitation forestiære ont çtç questionnçes sur leur matçriel de bùcheronnage 

et de dçbardage, Þ choisir parmi une liste prççtablie. Un premier çlçment dɠanalyse concerne le nombre de 

techniques différentes sélectionnées par  les rçpondants, que lɠon peut associer Þ la diversitç des pratiques de 

récolte. Cette diversité est représentée par l a Figure 20. 
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Figure 20 : Diversité du matériel utilisé pour la récolte en forêt. Gauche : matériel de bûcheronnage. Droite : matériel de 

débardage  

Pour le bùcheronnage, les rçsultats indiquent quɠune grande majoritç des entreprises rçpondantes (69%) utilise 

au moins deux types de matçriel. Pour les entreprises produisant des petits volumes, la part nɠutilisant quɠun 

seul type de matériel reste import ante (41%), tandis que le cas est quasi -inexistant pour les entreprises 

produisant de gros volumes (8%). Néanmoins, les profils restent diversifiés  : il existe des producteurs de petits 

volumes avec quatre, voire cinq pratiques de récoltes différentes.  

En ce qui concerne le débardage, les entreprises mobilisent généralement une seule ou deux techniques de 

débardage différentes, cette situation représentant 95% des entreprises produisant de petits volumes et 75% 

des entreprises produisant de gros volumes.  

 

3.2. Description des pratiques de bûcheronnage  

Les différentes techniques de bûcheronnage utilisées par les répondants sont représentées par  Figure 21. Afin 

dɠestimer les volumes de plaquettes associçs Þ chacune de ces techniques, le volume total produit par 

lɠentreprise est divisç par le nombre de techniques de bùcheronnage utilisçes par cette entreprise. Notons que 

cette méthode fournit une forte appro ximation, car elle ne prend pas en compte la productivité du matériel 

considéré (les écarts pouvant notamment être importants entre les techniques manuelles et mécanisées) 54.   

 

 
54 Notons donc que les volumes affichés sur le graphique auront tendance à être sous -estimés pour les techniques mécanisés et surestimés 

pour les techniques manuelles  
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Figure 21 : Description des techniques de bùcheronnage utilisçes par les rçpondants Þ lɠenquète, et estimation du volume de 

plaquettes associç. Lɠestimation du volume est imprçcise, et donnçe Þ titre indicatif. 

 

Parmi les répondants, on constate peu de différences entre les types de matériel utilisés selon le profil 

dɠentreprise retenu dans cette çtude. Par ailleurs, on constate çgalement quɠil n'y a pas de gros çcarts dans 

lɠutilisation des diffçrentes techniques en termes de parc de machines. Les techniques mécanisées sont plus 

fréquentes que les techniques manuelles ou mixtes 55. La technique la plus courante, en nombre dɠentreprises 

concernçes et en tonnages, est lɠabatteuse ou la pelle çquipçe dɠune tète de bùcheronnage. Utilisçe par 65% 

des entreprises, il sɠagit de matçriel forestier non spçcialisç, cɠest-à-dire pouvant être utilisé sur différents types 

de chantiers (BO, BI, BE). Le Feller -Buncher à disques, plus spécifique au bois énergie, représente également une 

part importante du parc, utilisé par 53% des entreprises. Parmi les techniques mécanisées utilisées par les 

répon dants, les grapins découpeurs spécialisées dans la coupe et le façonnage des houppiers, notamment de 

feuillus, sont légèrement moins utilisés (35% des entreprises), et les tracteurs équipés de grapins -scies (matériel 

agricole) le sont de manière marginale (un seul cas rapporté).  

Les techniques manuelles sont également très présentes dans la production des plaquettes forestières, et pas 

uniquement pour les petits producteurs. Elles concernent 56% des entreprises. Aucune entreprise interrogée 

nɠutilise de machines combinçes de bùcheronnage et débardage.  

 
55 Les techniques mixtes sont entendues comme des techniques mettant en őuvre, sur un mème chantier, Þ la fois des moyens mçcanisés 

et des moyens manuels.  
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Figure 22 : Exemple de matériel de bûcheronnage fréquemment utilisé. Gauche : Abatteuse - Crédit : P.Boillot, CC BY -SA 3.0. 

Droite : Feller -Buncher ɝ Credit Wikideas1 ɝ CC0 

Les répondants peuvent être regroupées selon 3 profils de techniques de bûcheronnage  : ceux utilisant 

uniquement des techniques mécanisées, ceux utilisant uniquement des techniques manuelles, et ceux utilisant 

les deux, soit sur des chantiers séparés, soit  en combinaison sur un chantier (profils mixtes). Ce dernier cas est 

le cas général pour les entreprises répondantes, avec 65% des entreprises employant à la fois des techniques 

manuelles et mécanisées. De manière générale, le reste des entreprises utilise nt exclusivement des méthodes 

mçcanisçes. Le cas dɠentreprise utilisant exclusivement des techniques manuelles existe, mais est træs peu 

représenté, uniquement parmi les producteurs de petits volumes.  

 

 

Figure 23 : Types de techniques utilisées par les entreprises. Les « Mixtes » regroupent des techniques mixtes manuelles et 

mécanisées ainsi que des entreprises réalisant à la fois des techniques manuelles seules et des techniques mécanisées seules,  

sur différent  

3.3. Techniques de débardage  

Les diffçrentes techniques de dçbardage utilisçes par les rçpondants ainsi que lɠestimation du volume de bois 

concerné par cette pratique sont représentées par la Figure 24. Le débardage correspond au fait de 

transporter le bois coupç en forèt jusquɠÞ une zone permettant leur transport routier. Les techniques dçcrites 

ici concernent donc le bois avant quɠil ne soit broyç en plaquettes. La technique majoritairement utilisçe, 

quelle que soit la typologie dɠentreprise, est le porteur forestier, pour 61% du bois Þ destination de la 

production de plaquettes. Ce type de matériel est adapté aux coupes mécanisées (ou manuelles sur terrain 

plutôt facile)  : il peut circuler sur la parc elle, en principe sur les cloisonnements, pour charger le produits 

récoltés (bois abattus et grume billonnée). Ils peuvent aussi faire les allers -retours sur la piste entre la parcelle 

de la coupe et la route Þ grumiers. A lɠinverse, les tracteurs forestiers (10% des volumes, dont un usage 

majoritaire par les petits producteurs) et débusqueurs (17% des volumes, dont un usage majoritaire par les gros 

producteurs), opærent plutòt depuis les pistes, pour dçbusquer les arbres jusquɠÞ la place de dçpòt ou la route 

forestiære. Bien que ces matçriels soient plus lçgers, ils peuvent aussi davantage endommager la forèt lorsquɠils 

roulent hors des cloisonnements.  

26% 9% 65%

0%

25%

50%

75%

100%

0

100000

200000

300000

400000

500000

Méca. Manu.Mixtes

P
ar

t d
es

 e
nt

re
pr

is
es

To
nn

ag
e 

de
 p

la
qu

et
te

s 
(tM

B
)

Toutes les entreprises

Tonnage Entreprises

27% 14% 59%

0%

25%

50%

75%

100%

0

10000

20000

30000

40000

50000

Méca. Manu.Mixtes P
ar

t d
es

 e
nt

re
pr

is
es

To
nn

ag
e 

de
 p

la
qu

et
te

s 
(tM

B
)

EŰƣƖĲƓƖŔƚĲƚНӅНΝΜНťƣ~7

Tonnage Entreprises

25% 0% 75%

0%

25%

50%

75%

100%

0

100000

200000

300000

400000

500000

Méca.Manu.Mixtes P
ar

t d
es

 e
nt

re
pr

is
es

To
nn

ag
e 

de
 p

la
qu

et
te

s 
(tM

B
)

Entreprises >10 kt MB

Tonnage Entreprises



 R®colte de bois ®nergie pour la production de plaquettes forestir̄es en France I 70 I 

 

Figure 24 : Description des techniques de dçbardage utilisçes par les rçpondants Þ lɠenquète, et estimation du volume de 

plaquettes associé  

 

 

Figure 25 : Exemple de matériel de débardage fréquemment utilisé. Gauche : Porteur forestier ɝ Crédit : Journal de la 

Mécanisation Forestière. Droite : Débusqueur à grue (ou Skidder) ɝ Crédit : P.Ruch  

Il convient de prçciser que, quel que soit le type de matçriel utilisç, la circulation doit sɠeffectuer sur les 

cloisonnements, et uniquement lorsque les sols sont porteurs. Ce sont avant tout la pression statique et la 

charge Þ la roue qui dçterminent lɠimpact au sol, bien plus que la typologie du matériel employé.  
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3.4. Formation des salariés aux bonnes pratiques  

Afin dɠestimer le niveau de diffusion des bonnes pratiques concernant la rçcolte en forèt, les entreprises 

concernçes ont çtç amençes Þ indiquer si leurs salariçs çtaient formçs aux enjeux associçs Þ lɠexport des menus 

bois, en lien avec le guide issu du p rojet Gerboise 56, et aux enjeux associés au tassement des sols, en lien avec 

les guides Praticɠsol57 et Prosol 58. Dans les deux cas, la majorité des entreprises répondantes indique que les 

salariés sont formés à ces enjeux  : 71% pour lɠexport des menus bois, et 85% pour le tassement des sols. Ce 

niveau de formation concerne à la fois producteurs de petits et de gros  volumes. La seule différence notable 

concerne lɠexport des menus bois, question pour laquelle les producteurs de faibles volumes semblent en 

général moins formés.  

 

Figure 26 : Formation des salariés aux bonnes pratiques de récoltes en forêt  

 

4. Traçabilité de la production des plaquettes forestières  

Rappel du pçrimætre dɠanalyse des rçponses 

Cette section présente les résultats de toutes les réponses complètes au questionnaire envoyé dans le 

cadre de la présente étude (groupe EPN, voir  Figure 10) 

4.1. Labellisation  

La question de la labellisation 59 a été abordée conjointement à celle de la traçabilité. En effet, la traçabilité 

peut ètre rçalisçe en vue dɠobtenir ces labels (voir PARTIE I pour plus de détails), même si elle relève également 

plus gçnçralement de la bonne organisation de lɠentreprise. La Figure 27représente  le niveau et le type de 

labellisation des rçpondants Þ lɠenquète. Parmi ces entreprises, une grande majoritç (74% des entreprises) 

dispose dɠau moins un label ou certification. Cela signifie que ces entreprises sont en mesure de produire une 

part de leurs volumes  sous label, mais pas nécessairement  lɠintçgralitç. La part effectivement labellisçe nɠa pas 

fait lɠobjet de question lors de lɠenquète et ne peut donc pas ètre prçsentçe dans les rçponses. La labellisation 

représente, en revanche, un engagement sur les pratiques des entreprises (voir PARTIE I). Toutes les entreprises 

produisant plus de 10 ktMB annuels ont indiquç dçtenir au moins un label, ce qui nɠest pas le cas pour les petits 

producteurs (le taux de labellisation  chez les entreprises ʑ 10 kT MB/an est de 63%). 

 
56 Landmann G., Augusto L., Pousse N., Gosselin M., Cacot E., Deleuze C., Bilger I., Amm A., Bilot N.,  

Boulanger V., Leblanc M., Legout. A., Pitocchi S., Renaud J. -P., Richter C., Saint -André L., Schrepfer L.,  

Ulrich E., 2018. Recommandations pour une rçcolte durable de biomasse forestiære pour lɠçnergie - Focus sur les compartiments menus bois 

et les souches. Paris : ECOFOR, Angers : ADEME, 50 pages  

57 ONF, FNEDT (2021), PraticSOLS. Guide pratique sur la praticabilité des parcelles forestières. 48 p.  

58 FCBA, ONF (2009), Pour une exploitation forestière respectueuse des sols et de la forêt «  PROSOL ». Guide Pratique. 111p.  

59 Pour rappel, nous utilisons ici la terminologie «  labélisation  » pour désigner toute démarche de distinction qualitative des plaquettes 

forestiers  : label, certification, AOP, cahiers des charges, ɨ 
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Le label le plus courant est PEFC (60% des rçpondants). Dɠautres labels ont çtç mentionnçs dans une moindre 

mesure  : Qualiterritoires (ETF Gestion Durable), Chaleur Bois Qualité Plus (CBQ+), Qualité Bois Énergie Occitanie 

(QBÇO). Parmi les rçpondants, aucun nɠa mentionnç le label FSC.  

 

 

Figure 27 : Description des labels des entreprises ayant rçpondu Þ lɠenquète 

4.2. Traçabilité  

La Figure 28 dçcrit les outils de traåabilitç Þ disposition des entreprises ayant rçpondu Þ lɠenquète. Il apparaìt 

que 58% de celles -ci indiquent être équipées de systèmes de traçabilité informatisés. Étant donné que la quasi -

totalité de producteur de volumes importants  en sont équipés, ce suivi informatisé représente 87 % de 

volumes produits. Il existe donc un nombre relativement important de producteurs de faibles volumes, en 

particulier ceux réalisant eux -mèmes lɠexploitation forestiære, qui nɠindique pas disposer de tels outils 60. Si lɠon 

sɠintçresse plus en dçtail Þ la nature du systæme informatisç, il apparaìt quɠune part majoritaire, y compris en 

volume, correspond à un suivi fait par tableur rempli manuellement. Cette solution est utilisée par 56% des 

répondants, représente 54 % des volumes, le reste correspondant à des logiciels métiers plus spécialisés (ERP, 

ɨ). Ainsi, si les gros producteurs ont plus souvent recours aux solutions informatiques, ils ne disposent pas 

nçcessairement dɠoutils plus complexes que les petits producteurs ayant également recours à ces solutions.  

 

 

Figure 28 : Systèmes de traçabilité des entreprises  

  

 
60 A dire dɠexperts, ce nombre important dɠentreprises non çquipçes en suivi informatisçes semble træs surreprçsentç. Ce point pourrait 

également être expliqué par une mauvaise interprétation de la question.  
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4.3. Type dɠinformations faisant lɠobjet dɠune traåabilitç 

Pour estimer le nombre et la qualité des informations tracées par les entreprises en lien avec les pratiques de 

rçcolte, lɠenquète a portç sur une sçlection dɠindicateurs faisant lɠobjet dɠune traåabilitç, Þ savoir :  

- Lieu de récolte  

- Nom des fournisseurs ou du propriétaire  

- Essences ou groupes dɠessences 

- La qualité du bois sur pied  

- Le compartiment récolté pour la production de la plaquette  

- Le type de chantier (BO, BIBE, mixte)  

- Les pratiques de rçcolte (abattage, dçbardage, ɨ) 

- Des indicateurs environnementaux  

- Dɠautres indicateurs (Þ spçcifier par lɠutilisateur) 

Notons que, parmi cette liste, des indicateurs concernant les caractéristiques techniques des plaquettes 

(humiditç, granulomçtrieɨ) nɠont pas çtç spçcifiquement mentionnçs. Ces indicateurs, bien que 

dimensionnants pour la filière, ne sont en effet pas part iculièrement visés par la présente étude. Certains 

participants ont ajouté ces indicateurs dans la section «  Autres  ».  Comme le représente la Figure 29, la plupart 

des entreprises rçalisent la traåabilitç dɠau moins un des indicateurs sçlectionnçs (elles sont 91%, tout profil 

confondu). Les entreprises nɠindiquant pas faire de traåabilitç sur les indicateurs sçlectionnçs sont les 

producteurs de faibles v olumes, en particulier ceux rçalisant lɠexploitation forestiære. Ces entreprises ont 

généralement un nombre dɠindicateurs tracçs plus faibles (un ou deux indicateurs) que les producteurs plus 

gros (rarement moins de deux).  

 

Figure 29 : Nombre dɠindicateurs faisant lɠobjet dɠune traåabilitç en fonction des profils des entreprises. 

La Figure 30 dçtaille le nombre dɠentreprises et les volumes rçalisant une traåabilitç sur les indicateurs 

sélectionnés dans le cadre de cette étude, ainsi que les volumes maximaux bénéficiant de cette traçabilité 61.  

 
61 Il est entendu dans cette reprçsentation quɠune entreprise rçalisant la traåabilitç dɠun indicateur le fasse pour lɠintçgralité des volumes 

quɠelle produit, ce qui nɠest en pratique pas nçcessairement le cas, notamment cet indicateur est nçcessaire pour obtenir une certification 

qui ne concerne pas lɠintçgralitç des volumes de lɠentreprise. 
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Figure 30 : : Indicateurs sélectionnés faisant l'objet d'une traçabilité par les répondants et volumes de plaquettes concernés  

Parmi les indicateurs sélectionnées, les deux informations majoritairement tracées par les répondants, tous 

profils confondus, sont les lieux de récolte et le nom des fournisseurs, suivies de près par les essences (ou 

groupe dɠessences). Les autres indicateurs concernent plutôt les gros producteurs. Parmi les indicateurs 

proposçs, la plupart font lɠobjet dɠune traåabilitç assez frçquente pour ce type dɠentreprise : les types de 

chantiers (BI/BE/BO, mixte), les pratiques de récolte (abattage, débardage, etc. ), les compartiments récoltés 

(billons, houppiers, arbres entiers, etc.) et indicateurs environnementaux. Seule la qualité des bois sur pied 

(cɠest-à-dire, la typologie de bois BO, BI, BE rçellement prçsente en forèt) fait rarement lɠobjet dɠune traåabilité, 

ce qui recoupe lɠabsence de critæres des certifications sur ce point.62  

 

4.4. Chaîne de traçabilité en aval de la production  

Lɠenquète sɠintçresse çgalement Þ la possibilitç, pour les utilisateurs finaux des plaquettes, de remonter la 

chaìne de traåabilitç jusquɠaux conditions de production. Ainsi que le montre la Figure 29, la majorité des 

entreprises rçpondantes (51 %) ne dispose pas dɠun systæme de traåabilitç permettant de rendre accessible 

certaines des informations tracçes aux utilisateurs finaux des plaquettes. Cɠest notamment le cas pour les 

producteurs de faibles vol umes rçalisant lɠexploitation forestiære de ceux achetant majoritairement en bord 

de route (pour qui la moitié a la possibilité de transmettre des informations de traçabilité). Enfin les 

producteurs de volume importants rçalisant lɠexploitation forestiære ont majorita irement la possibilité de 

transmettre des informations à leurs utilisateurs.  

 
62 Concernant ce dernier point, il est effectivement plus fréquent (et plus simple) que la qualité soit évaluée sur place de dép ôt après le tri 

les bois pouvant ètre reclassçs lors du tri si leur qualitç nɠest pas celle initialement estimçe. La qualitç des bois sur pied étant plutôt une 

donnée économique des propriétaires.  
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Figure 31 : Disponibilitç des informations dans lɠaval de la chaìne de traåabilitç 

Dans le cas o÷ lɠinformation peut ètre remontçe par le systæme de traåabilitç, les rçpondants ont 

principalement mentionnç les informations liçes Þ la provenance (site dɠexploitation, de broyage, lieu de 

rçcolte, rayon dɠapprovisionnement, ɨ mentionnç dans 13 réponses). Des informations relatives à la qualité du 

bois sont également remontées en aval (essence, mais également des paramètres physiques). Certains 

répondants mentionnent que ces informations peuvent être remontées via des outils de traçabilité co mme 

des fiches de suivi ou des bons de livraison.  

4.5. Certification RED II  

Lɠenquète a çgalement permis de faire un point dɠçtape sur la certification des entreprises Þ la rçglementation 

RED II, représenté sur la  Figure 32. Il apparaît  que, parmi les répondants, toutes les entreprises produisant plus 

de 10 ktMB/an sont certifiçes ou ont lɠintention de lɠètre, et environ un tiers des entreprises produisant moins 

de 10 ktMB/an. Cela représente une très grande majorité des volumes produits  (93%). De la même manière que 

pour les autres certifications, cela ne signifie pas que lɠintçgralitç de ces volumes est actuellement certifiçe 

RED II, mais quɠils sont produits dans des entreprises ayant fait les dçmarches pour ètre certifiçes (une 

entrep rise ayant la possibilitç de ne faire certifier quɠune partie de sa production). Les réponses montrent que, 

pour les producteurs de faibles volumes nɠayant pas lɠintention de se faire certifier, cela se fait pour une part 

importante dans le cadre dɠun manque dɠinformation, en particulier parmi les exploitants forestiers.   

 

 

Figure 32 : Certification RED II des entreprises  
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Dans les rçponses Þ lɠenquète, les 30 entreprises certifiçes ou ayant lɠintention de lɠètre ont çgalement çtç 

questionnées sur les changements induits par la réglementation, parmi une liste de réponses prédéfinies. Pour 

beaucoup de répondants (13 entrepris es), la rçglementation a induit un changement dans lɠorganisation 

interne (en termes dɠoutils, de gestion, ɨ). Pour certaines entreprises, des difficultçs ont çtç rencontrçes au 

cours de la démarche de certification (8 entreprises), et après la démarche (3  entreprises). Dans certains cas (6 

entreprises), la certification a permis une amélioration du suivi des approvisionnements et plus rarement (1 

entreprise), une amélioration de la valeur des produits. La certification a également entraîné des changements 

dans les approvisionnements (2 entreprises) et dans la commercialisation des produits (3 entreprises). Parmi 

les autres changements notables signalçs, les entreprises ont mentionnç lɠembauche de personnes dédiées, 

lɠacquisition de logiciel, une surcharge administrative, et un surcoùt non compensç par la valorisation des 

bonnes pratiques. Dans le questionnaire, la nature des difficultés rencontrées ou des changements effectués 

nɠest pas spçcifiquement dçcrite. Une analyse complçmentaire est proposçe dans lɠanalyse des entretiens en 

PARTIE III. 

Pour les 14 entreprises ne souhaitant intentionnellement pas se faire certifier, 13 dɠentre elles indiquent que la 

raison est quɠelles nɠapprovisionnent pas de chaufferies concernçes par RED II, et une dɠentre elles indique 

cesser de livrer ce type de chau fferies.  

Lɠinformation sur les çvolutions liçes Þ la directive RED III, en particulier sur lɠabaissement des seuils 

dɠapplication de la directive de 20 Þ 7,5 MW, nɠest connue que par 47% des rçpondants, principalement les 

gros producteurs dçjÞ certifiçs ou ayant lɠintention de le faire.  

 

5. Bilan des flux et agrçgation avec lɠçtude GOLD et 

actualisation de Gerboise  

 

Rappel du pçrimætre dɠanalyse des rçponses 

Cette section présente les résultats de toutes les réponses complètes au questionnaire envoyé dans le 

cadre de la prçsente çtude agrçgçes Þ celles de lɠçtude GOLD (groupe GOLD + EPN, voir  Figure 10). 

Cette agrégation correspond à 82 entreprises cumulant un tonnage de 2 738 000 tMB.  

Une partie des informations collectées dans le cadre de la présente étude peut être agrégée avec les résultats 

obtenus par lɠçtude GOLD afin dɠobtenir, sur certains paramætres, une vision la plus exhaustive possible des 

pratiques liées à la production de p laquettes forestières.  

5.1. Peuplements dont sont issues les plaquettes forestières  

Lɠagrçgation des informations concernant les peuplements dont sont issues les plaquettes forestières est 

présentée sur la Figure 34 ci -dessous. Lɠçvolution en points de ces pratiques en comparaison de la prçcçdente 

enquête Gerboise est présentée sur la Figure 33. Au-delÞ dɠune çvolution en termes de pratiques de rçcolte, 

ces çvolutions peuvent çgalement sɠexpliquer dɠune part par la diffçrence des rçpondants contactçs et des 

volumes reprçsentçs par lɠenquète (2,7 MtMB avec GOLD + EPN, tandis que Gerboise cumulait environ 1,5 

MtMB). Il nɠest donc pas rçellement possible dɠinterprçter cette çvolution autrement quɠune actualisation de 

la photographie la plus Þ jour des pratiques. Un des points faibles soulignçs par Gerboise est lɠabsence des 

volumes de souches utilisé es à des fins de bois -énergie, notamment en Nouvelle -Aquitaine. La présente étude 

nɠa pas permis de corriger ce point. Hormis ce biais relevant dɠune situation træs spçcifique, compte tenu de 

la diversitç des rçponses obtenues dans lɠenquète EPN associçes aux importants volumes déjà représentés par 

GOLD, la description de ces pratiques peut être considérée comme plutôt représentative de la situation en 

France hexagonale.  

La simplification exigée dans le questionnaire envoyé dans la présente étude implique une simplification de 

lɠinformation sur les compartiments des arbres rçcoltçs et ne permet donc pas lɠagrçgation avec GOLD ni la 

comparaison avec Gerboise.  

La période de récolte pour les feuillus est faite à 76% indifféremment en feuilles et hors feuille. La part restante 

correspond principalement à des réponses non exprimées, ce qui ramène le pourcentage précédent à 98% 
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des réponses exprimées. Ces résultats sont similaires à ceux obtenus par Gerboise en 2017, et suggère donc 

que les périodes de récolte ont peu évolué entre les deux études. Le ressuyage des bois sur coupe est estimé 

à 35% et bord de route à 37%, avec 28% d es lieux de ressuyage inconnus. Ramenés aux volumes connus, cela 

correspond à une répartition pour moitié de ressuyage en forêt et de ressuyage en bord de route. Ces valeurs 

ont significativement çvoluç depuis lɠçtude Gerboise qui indiquait 90% de ressuyage sur coupe. Le broyage des 

plaquettes a lieu à 59% en bord de route, 15% sur le lieu de coupe, et 24% en chaufferie (les 2% restant étant 

inconnus). Par rapport à Gerboise, le volume de plaquette broyées sur coupe et sur plateforme a augmenté.  

Enfin, le taux dɠhumiditç moyen des plaquettes produites est de 37,0%, et çtait estimçe Þ 39% par 

lɠobservatoire. 

 

Figure 33 : Çvolutions par rapport Þ Gerboise des principaux indicateurs des pratiques de rçcolte agrçgçs aux rçsultats de lɠçtude 

GOLD 

La Figure 34 prçsente lɠagrçgation des rçsultats de cette çtude et GOLD par compartiments rçcoltçs. Parmi les 

plaquettes produites, 69% proviennent de peuplements feuillus, 21% de peuplements résineux, les 10% restants 

nɠçtant pas identifiçs (autres cas). Dans Gerboise ces parts étaient respectivement de 71% (feuillus), 27% 

(rçsineux) et 2% (indçterminçs). Si lɠon sɠintçresse strictement Þ la part dçterminçe de ces approvisionnements, 

la part de feuillu est en légère augmentation, passant de 72% à 76%.  Concernant les p euplements dɠorigine, 

les rçsultats actualisçs indiquent une proportion plus çlevçe que Gerboise de plaquettes issues dɠçclaircies, 

ouvertures de cloisonnement et dépressages en futaie régulière comme irrégulière, et une part 

significativement moins élevée  provenant des coupes de taillis et relevés de couvert en futaie (ou futaie avec 

réserves) de feuillus.  
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Figure 34 : Peuplements dɠorigine des bois ayant vocation Þ produire des plaquettes forestiæres. Haut : agrçgation de la prçsente 

çtude avec lɠçtude GOLD ; Bas : Çvolution en points (%) observçes avec lɠçtude Gerboise sur la part relative.  

 

5.2. Bilan des flux  

En extrapolant les données obtenues dans le cadre de cette étude agrégées à celles de GOLD concernant les 

circuits dɠapprovisionnement amont des plaquettes forestiæres (voir ci-dessus), le bilan des flux estimé pour la 

production de plaquettes Þ lɠçchelle hexagonale est représenté sur la Figure 35. 

  



 R®colte de bois ®nergie pour la production de plaquettes forestir̄es en France I 79 I 

 

Figure 35 : Bilan des flux de plaquettes forestières (PF) et tonnes de matière brute (tMB) (données extrapolées)  

 

6. Synthèse et conclusion sur les enquêtes  

Les enquètes conduites dans le cadre de la prçsente çtude ont permis dɠamçliorer la comprçhension du 

paysage actuel en termes de production des plaquettes forestiæres. En terme quantitatif et en sɠadditionnant 

aux donnçes rçcoltçes par lɠenquète GOLD, il est possible dɠidentifier la provenance de 2,7 MtMB dont 0,9 Mt 

propres Þ la prçsente çtude, soit 82% du flux rçpertoriç par lɠenquète annuelle de branches63. A titre 

exploratoire, les réponses de la présente étude ont été analysées selon 4 profils de producteurs, selon leurs 

volumes de production (faibles / gros volumes) et leurs principaux modes dɠapprovisionnement (exploitants 

forestiers / achat bord de rou te).  

Lɠenquète met en lumiære que la grande majoritç des volumes de plaquettes est produite par un nombre limité 

de producteurs de gros volumes (> 10 ktMB de plaquettes par an ). Ainsi, parmi les répondants à la présente 

étude, 31% des entreprises  (soit 17 entreprises)  produisent 88% des volumes. En intégrant les résultats de 

GOLD, 39 entreprises produisent 2,6 MtMB soit 79% des volumes produits Þ lɠçchelle nationale. Si certains de 

ces producteurs achètent majoritairement leur bois en bord de route, une part importante est composée 

dɠexploitants forestiers. En parallæle, un nombre important de producteurs de petits volumes reprçsente, en 

cumulé, une faible part du total. Ainsi, l a présente enquête a pu recueillir 38 réponses représentant 4% du 

volume produit Þ lɠçchelle nationale. Notons concernant ces acteurs que le volume produit nɠest pas 

nçcessairement corrçlç Þ la taille de lɠentreprise, une grosse entreprise du secteur du bois (çnergie ou non) 

pouvant, dans une démarche de diversification, produire de faibles volum es de plaquettes. Si ces nombres 

nɠenglobent pas la totalitç de la filiære, ils offrent une base de rçflexion intçressante pour comprendre les 

pratiques de récolte.  

Selon les réponses obtenues, agrégées à celles de GOLD, les plaquettes forestières sont principalement issues 

de peuplements feuillus (69%), dans des opérations associées à la futaie régulière (38% du total de plaquettes, 

comprenant éclaircies, ouverture d e cloisonnement, coupes de taillis, relevés de couvert, houppiers des 

coupes dçfinitivesɨ). Additionnç Þ la part de plaquettes provenant de futaie irrçguliære (13%) et celle provenant 

dɠopçrations associçes Þ la futaie rçguliære de rçsineux (18%), lɠçtude établit bien la large prédominance de la 

production de plaquette comme sous -produits dɠexploitation dans le cadre dɠitinçraires produisant du bois 

dɠőuvre. Parallælement, une part des plaquettes (14%) provient de coupes de régénération de taillis , plus 

reprçsentatives dɠopçrations dçdiçes Þ la production de bois çnergie, rçalisçes presque exclusivement par des 

 
63 Agreste (2025) Récolte de bois et production de sciages en 2023. 16p. Pour rappel, les 4,4Mm3 bois rond ont été estimés corre spondre à 

3,3 MtMB  
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producteurs de volumes importants . Notons que le  terme « taillis  » regroupe des situations très hétérogènes  : 

taillis pauvres, balivables, peuplements feuillus pauvres améliorables ou non, taillis sous futaie ɨ et que 

lɠexploitation des taillis pour la production de bois-çnergie ne sɠoppose pas par principe Þ la hiçrarchie des 

usages. En effet, i l est difficile de prescrire des critères stricts de pratiques  dans le cas fréquent de peuplements 

dits « pauvres », fortement dépendants du contexte stationnel, de la variabilité des débouchés, des contraintes 

techniques , etc. Par ailleurs, lɠenquète EPN montre que le bois sanitaire représente un faible pourcentage du 

total (8%), bien que la représentativité de ces volumes en particulier ne puisse pas être garantie. Il existe 

également une certaine quantité de plaquettes relativement faible, environ 8% aussi, don t les conditions de 

production des circuits amont sont inconnues.   

Les pratiques de récolte en elles -mêmes varient peu au travers des profils examinés dans la présente étude. 

Par exemple, le type de matériel utilisé est globalement le même peu importe le profil, même si les producteurs 

de petits volumes pratiquent plus fr çquemment des techniques dɠabattage manuel. Les bonnes pratiques de 

récoltes en termes de collecte des menus bois et de tassement des sols sont généralement bien connues des 

salariés des entreprises, ce qui se traduit par des coupes où les cloisonnements s ont généralement existants, 

et un taux de menus bois laissç au sol estimç Þ environ 60% (bien que la plage dɠincertitude concernant ce 

chiffre reste haute).  

En ce qui concerne la traçabilité, les entreprises produisant des volumes importants apparaissent comme 

mieux outillées, et sont plus mobilisées sur la mise en place de la réglementation RED II. Les logiciels sont plus 

professionnalisçs, le nombre dɠindicateurs remontés est plus important, et la capacité à transmettre les 

informations tracées aux autres acteurs (notamment en aval) de la filière est meilleure. Les entreprises 

produisant des faibles volumes ne sont, pour partie et selon elles, pas équipées de  moyens de traçabilité 

informatisçs, et suivent un nombre plus restreint dɠindicateurs. Cela ne signifie pas que ces acteurs soient 

nçcessairement moins rigoureux dans les pratiques de production et de suivi de leur activitç, mais quɠils 

semblent mois outi llés pour répondre aux exigences réglementaires en termes de traçabilité, entendus comme 

« lɠaptitude Þ retrouver lɠhistorique ¹ (voir dçfinition en introduction). Pour lɠinstant les faibles volumes çtant 

gçnçralement associç Þ lɠapprovisionnement de petites unitçs non soumises Þ RED II, ces producteurs nɠont 

pas nécessairement vocation à modifier leurs pratiques de traçabilité pour se faire certifier.  

Si lɠon sɠen tient strictement aux pratiques, connaìtre celles des acteurs les plus importants semble suffisant 

pour documenter lɠessentiel des volumes produits en forèt. En revanche, lɠaccompagnement de la filiære dans 

son ensemble nécessite également de comprendre les enjeux des producteurs de faibles volumes, moins 

informés.  
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PARTIE III. Etude des logiques 

dɠapprovisionnement et de traåabilitç dans la 

filière  

 

1. Méthodologie et objectif des entretiens  

Dans le cadre de la prçsente çtude, une campagne dɠentretiens qualitatifs a çtç rçalisçe afin dɠamçliorer la 

compréhension des résultats quantitatifs des enquêtes, et les enjeux liés à la filière de production de 

plaquettes. Au cours de cette campagne, 20 entretiens semi -directifs dɠune durçe dɠune heure environ ont çtç 

rçalisçs, structurçe autour de trois types dɠentretiens,  

¶ Entretiens de cadrage  : 3 entretiens ont été réalisés avec 4 membres du comité technique dans les 

premiæres phases de lɠçtude, afin de cadrer les principaux enjeux de la filiære et les travaux 

précédemment réalisés.  

¶ Entretiens producteurs  : ces entretiens ont été réalisés auprès de 8 entreprises productrices de 

plaquettes, avec des profils variçs en termes de volumes de production. Le groupe dɠentreprises 

rencontrçes intægre dɠune part une sçlection de lɠAdeme, et dɠautre part des rçpondants Þ lɠenquète 

ayant acceptç dɠètre recontactçs. 

¶ Entretiens utilisateurs  : ces entretiens ont été réalisés auprès de 9 acteurs utilisant des plaquettes en 

chaufferie, avec des chaufferies diversifiçes en termes de puissance, dɠintrants (100% PF ou mix), de 

rçgime de fonctionnement (annuel / saisonnier), et de mode dɠexploitation (centrale 

dɠapprovisionnement, rçgie). Le groupe dɠacteurs rencontrçs a çtç dçterminç avec lɠappui des 

énergéticiens présents aux comités techniques selon les caractéristiques des chaufferies souhaitées, 

complété par des acteurs i dentifiés de manière indépendante.  

La liste des structures ayant participç Þ la campagne dɠentretiens est prçsentçe en Annexe 3. 

Lɠobjectif de cette campagne est dɠapporter un çclairage qualitatif sur les thæmes çtudiçs de maniære 

quantitative dans lɠenquète en ligne prçsentçe en PARTIE II. Cela implique une description détaillée du 

fonctionnement de la filiære mettant en avant le pçrimætre dɠaction et les enjeux de chacun des acteurs. Le 

but était de comprendre, au niveau des producteurs et des utilisateurs, la manière dont les entreprises 

considèrent dans leur activité le sujet des pratiques de récolte, ainsi que les pratiques de t raçabilité et la 

possibilitç pour les informations dɠètre transmises le long de la chaìne dɠapprovisionnement. En lien avec les 

questions posées dans les enquêtes en lignes, les questions des entretiens en termes de pratiques et de 

traçabilité se sont nota mment focalisées sur la sylviculture associée à la production de plaquettes  (types de 

peuplements, compartiment de lɠarbre, type de sylviculture, ɨ Ces enjeux ont également été mis en lien avec 

les évolutions réglementaires passées et à venir, afin de déta iller lɠimpact de celle-ci sur le fonctionnement de 

la filière.   

Les thèmes abordés lors de ces entretiens se scindaient en trois parties, communes aux producteurs et 

utilisateurs :  

A1. Prçsentation des activitçs gçnçrales de lɠentreprise 

A2.  Description des circuits dɠapprovisionnement et des critæres de choix des matiæres (soit de la 

ressource forestière, pour les producteurs de plaquettes, soit des types de plaquettes, pour les 

chaufferies)  

A3.  Description des mçthodes en termes de traåabilitç, et des raisons qui incitaient Þ mettre en őuvre 

cette traçabilité  

A4.  Échange sur les conséquences de la mise en place de la réglementation RED II, et des changements à 

venir en lien avec les réglementations RED III et RDUE.  
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Au terme de cette campagne les réponses ont été synthétisées pour apporter des éléments de compréhension 

transversale des différents thèmes abordés.  

1.1. Description générale de la filière  

Les différentes étapes de la production des plaquettes forestières sont représentées sur la Figure 36 ci -dessous. 

Chacune de ces çtapes peut ètre accomplie par un acteur diffçrent, mais il est frçquent quɠun mème acteur 

en réalise plusieurs.  

Les propriétaires forestiers  dçtiennent des parcelles et ont la possibilitç (ou lɠobligation, si leur propriçtç fait 

plus de 20 ha) de les gérer dans une optique sylvicole, auquel cas du bois pourra être produit et commercialisé 

(bien que la mise en gestion nɠimplique pas nçcessairement lɠexploitation). Le propriçtaire est dçcisionnaire 

des itinéraires sylvicoles qui seront mis en place sur ses parcelles. Le gestionnaire forestier est lɠacteur qui 

sɠassure de la bonne mise en őuvre de la gestion sylvicole rçpondant aux objectifs du propriétaire, encadrés 

par le Code Forestier. Il sɠagit souvent dɠun acteur tiers (pour les grosses propriétés) , qui est force de 

proposition et dɠexpertise sur les plans de gestion. La commercialisation et la production de bois Þ partir de la 

parcelle, notamment lɠorganisation des travaux forestiers, est rçalisçe par un acteur qualifiç dɠexploitant 

forestier  qui peut ètre diffçrent du gestionnaire. Lɠexploitant achæte les coupes de bois et vend les produits de 

ces coupes, cɠest-à-dire des bois de diffçrentes qualitçs (notamment Bois dɠŐuvre, Bois Industrie, Bois Energie). 

Dans ce cadre, les bois peuvent être acheté s sur pied , cɠest-à-dire que lɠexploitant a la charge de rçaliser (ou 

faire réaliser) les travaux forestiers, parfois en respectant un cahier des charges associé à la récolte du bois (par 

exemple, sur les modalitçs de rçcoltes pour prçserver la qualitç des sols, ɨ). Ils peuvent également être achetés 

en bord de route , cɠest-à-dire des bois ayant dçjÞ çtç rçcoltçs en forèt, ayant fait lɠobjet dɠun tri et ayant çtç 

dçposçs sur une place de dçpòt en forèt permettant lɠaccæs Þ un vçhicule de transport. Les trav aux forestiers , 

cɠest-à-dire la coupe des arbres sur pied pour les rendre disponibles en bord de route (ou pour les acheminer 

directement vers le transport)  sont réalisés par des Entreprises de Travaux Forestiers  (ETF), qui sont 

gçnçralement un tissu dɠentreprises petites et moyennes maillant les territoires (mème si cette activitç peut 

ètre intçgrçe au sein de structures plus importantes). Avant dɠètre dçchiquetç, le bois Þ destination de 

production des plaquette s forestières peut subir une étape de ressuy age (perte dɠhumiditç) en çtant conservç 

sous forme de bois rond, sur le lieu de coupe ou en bord de route. Il peut également être livré sur une 

plateforme de stockage  o÷ il sera stockç ainsi jusquɠau dçchiquetage. Le transport des bois ou des plaquettes, 

réalisé par des transporteurs , peut être réalisé soit par des acteurs de la filière possédant le matériel adéquat, 

soit par des entreprises spécialisées.   

La transformation  du bois en plaquette forestiære inclut lɠçtape de dçchiquetage, et çventuellement une çtape 

de stockage sur plateforme. Le déchiquetage (ou broyage) peut être réalisé directement sur coupe, en bord 

de route, ou sur plateforme (ou plus rarement sur le lieu dɠutilisation). Divers acteurs peuvent rçaliser cette 

opération  : ETF, acteurs détenant des plateformes équipées de broyeurs, entreprises spécialisée s, entreprises 

intçgrçes type coopçrative ou centrale dɠapprovisionnement, ɨ Les platefor mes de stockage  peuvent stocker 

soit du bois rond, soit des plaquettes déjà broyées en attente de livraison. Elles appartiennent parfois à des 

acteurs indépendants, mais peuvent également être rattachées à de plus grosses structures. Toutes les étapes 

rçalisçes jusquɠÞ la production des plaquettes forestières peuvent être caractérisée s comme la partie amont  

de la filière.  

Dans la partie aval  de la filière, il est possible de distinguer lɠachat de plaquettes, qui consiste à obtenir les 

matières en qualité et quantité nécessaires pour satisfaire le cahier des charges des chaufferies, de 

lɠexploitation des chaufferies qui consiste Þ faire fonctionner les chaufferies pour en tirer lɠçnergie rçpondant 

au besoin des maìtres dɠouvrage utilisant la chaleur (rçsidentiels, tertiaires, collectivitçs, industriels, rçgie, ɨ). 

Ceux-ci ne sont pas systématiquement propriétaires des chauffe ries, mais ont un rôle important dans la 

dçfinition du cahier des charges de lɠexploitation, Þ la fois quant Þ lɠçnergie Þ produire et quant Þ la ressource 

utilisçe (par exemple, rayon dɠapprovisionnement des plaquettes, ou labels de qualitç).  



 R®colte de bois ®nergie pour la production de plaquettes forestir̄es en France I 83 I 

 

Figure 36 : Schémas synoptique des étapes de production de plaquettes forestières  

1.2. Modæles dɠactivitç 

Parmi les différentes entreprises intervenant dans cette filière, certaines sont assez similaires en termes de 

pçrimætre dɠactivitçs rçalisçes au long de la chaìne de production. Nous proposons dans cette section de faire 

çtat de ces principaux types dɠorganisation, que nous appelons modæles dɠactivitçs, permettant de mieux 

comprendre la typologie dɠacteurs et leurs logiques dɠaction. Cet exercice appelle un point de vigilance : ne 

sont décrits ci -dessous que les modæles dɠactivitçs qui ressortent de maniære assez distincte des entretiens 

rçalisçs dans la prçsente çtude. Pour rappel, les circuits dɠautoapprovisionnement nɠayant pas çtç intçgrçs Þ 

lɠanalyse, ces modæles ne sont donc pas dçcrits. La synthæse des diffçrents modæles dɠactivitçs identifiçs dans 

le cadre de cette étude est décrite par la Figure 37. 
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Figure 37 : Principaux modèles d'activité impliqués dans la production de plaquettes forestières  

De maniære gçnçrale, les propriçtaires et maìtres dɠouvrages ne participent pas activement Þ lɠactivitç de 

production de plaquettes forestières. Ils exercent cependant une influence importante quant au cahier des 

charges des autres acteurs, en amont ou en aval de la filière. En ce qui concerne les propriétaires, rappelons 

que la production de bois énergie est très rarement une fin en soi. Les débouchés bois énergie et bois 

dɠindustrie sont gçnçralement des moyens de financer les çclaircies dɠamçlioration tout au long de la vie du 

peuplement, pour favoriser la croissance des plus beaux arbres (par exemple pour objectif bois dɠőuvre en 

futaie, piquets en taillis, etc.) et donc dçvelopper la qualitç du bois dɠőuvre. La production de bois dɠőuvre 

contribue donc Þ fournir du bois dɠindustrie et du bois çnergie. Enfin, pour valoriser chaque qualitç de bois sur 

un chantier de coupe , un minimum de volume est nécessaire dans chaque catégorie de produit pour être 

commercialisé . Par exemple, si une part de bois peut avo ir une qualité BI mais  est trop faible pour représenter 

un lot commercial, celle -ci sera probablement vendue en qualité BE . En cela, le morcellement de la propriété 

et le regroupement des exploitations est un enjeu majeur.  
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1.2.1. Le modèle des coopératives  

Le cőur de mçtier des coopçratives est la gestion forestiære, au service des propriçtaires forestiers qui 

adhærent Þ ces coopçratives. Dans ce mçtier, elles rçalisent çgalement lɠexploitation des coupes liçes Þ la 

gestion des parcelles, et la commercialisa tion des produits en résultant. Dans le cadre de ces circuits de 

commercialisation, elles peuvent être amenées à intégrer des activités de transformation dans leur périmètre, 

notamment les activités de broyage de plaquettes.  

1.2.2. Le modèle des exploitants  

Les exploitants forestiers ont un pçrimætre dɠactivitç assez similaire Þ celui des coopçratives, la diffçrence 

fondamentale çtant quɠils nɠintægrent pas lɠçtape de conseil et gestion forestiære. Leur cőur de mçtier est 

dɠorganiser lɠactivitç de nçgoce faisant le pont entre lɠamont et lɠaval de la filiære. Ils achætent les bois sur pied 

ou bord de route, et les revendent façonnés aux utilisateurs de ces ressources. Dans le cadre de leurs activités, 

ils peuvent proposer le négoce de plaquettes forestières, au quel cas ils peuvent se doter eux -mêmes de  

matériel de broyage et/ou des infrastructures de stockage. Certaines coopératives font le choix de créer une 

filiale dɠexploitation distincte pour assurer la valorisation du Bois Energie issu des coupes prçvues par les plans 

de gestion. Le modæle dɠactivitç de ces filiales se rapproche alors plutòt de lɠactivitç dɠexploitant. Cɠest 

çgalement le cas dans la forèt publique o÷ lɠONF est gestionnaire, et ONF Energie, filiale de lɠONF, assure 

lɠexploitation de la part Bois Energie issue de cette gestion. 

1.2.3. Le modèle des entreprises de travaux forestiers  

Les entreprises de travaux forestiers réalisent toutes les opérations en forêt, souvent en sous -traitance des 

autres acteurs de la filiære. Dans le cadre de la production de plaquettes, ils rçalisent notamment lɠabattage, 

la coupe des houppiers, le débarda ge, le tri des bois. Ils sont propriétaire s du matériel, ce qui conditionne les 

opçrations quɠils peuvent rçaliser (et leur capacitç Þ rçpondre ou non aux cahiers des charges des 

gestionnaires). Sɠils disposent du matçriel adçquat, ils peuvent rçaliser le broyage mais nɠont en principe pas 

vocation  à exploiter une plateforme de stockage. Les ETF ne sont généralement pas spécialisés dans la 

production de bois çnergie. A lɠinverse des acteurs prçcçdents, ces acteurs sont gçnçralement un 

intermédiaire  : ils ne sont pas propriétaires du bois  et nɠassurent pas leur commercialisation . Dans la majorité 

des cas leur modèle se limite à couper et transformer le bois sur commande. Dans le cas contraire, leur modèle 

peut se rapprocher de celui dɠexploitant forestier.   

1.2.4. Le modèle des producteurs de plaquettes  

Parmi les acteurs de la filière, certains sont spécialisés dans la production de plaquettes forestières. Ces acteurs 

disposent du matériel de broyage, qui peut être fixe ou mobile, et réalisent ce broyage en prestation pour 

dɠautres acteurs (y compris des plateformes de stockage, qui ne sont pas systçmatiquement çquipçes dɠun 

broyeur fixe). Parmi leurs clients, ils peuvent fournir les centrales dɠachat ou directement les chaufferies. Dans 

le cadre de leur activité de production, ces acteurs peuvent aussi in tçgrer lɠachat de bois, voire la rçalisation 

de travaux forestiers.  

1.2.5. Le modæles des centrales dɠapprovisionnement 

Ce modæle est pilotç en aval de la filiære, par les acteurs ayant pour cőur de mçtier lɠachat de bois çnergie Þ 

destination des utilisateurs. Leur préoccupation principale est de fournir la ressource en qualité et en quantité 

suffisante aux acteurs de lɠaval, en assurant la logistique et la temporalité des approvisionnements. Dans le 

cadre de leur mçtier, ces acteurs ne se contentent pas uniquement dɠacheter Þ des producteurs, mais rçalisent 

également une part de la transformation. Cela peut les amener à re monter jusquɠÞ lɠachat de bois sur pied ou 

en bord de route, et internaliser partiellement lɠactivitç de broyage et/ou de stockage. Ces acteurs 

différencient notamment le flux  direct forêt , cɠest-à-dire du flux acheminé à la chaufferie directement après 

le broyage (quɠil soit sur coupe ou en bord de route) du flux  plateforme . A lɠinverse, ils peuvent çgalement ètre 

amençs Þ acheter des produits çnergçtiques rçalisçs par dɠautres producteurs avec une activitç plus proche 

de la négoce/revente. Le modèle de «  centrale dɠapprovisionnement » peut exister à différentes échelles  : soit 

un site industriel important, soit un parc de chaufferies. Par exemple, ce modèle peut être réalisé en délégation 

de service public par des collectivitçs ou un syndicat dɠçnergie, ou peut ètre rçalisç au travers dɠune filiale 

dédiée pour un énergéticie n, Þ des çchelles allant dɠune çchelle træs locale Þ une çchelle rçgionale voire 

nationale (ce qui n'empêche pas que les utilisateurs soient alimentés avec de la ressource locale).  

 



 R®colte de bois ®nergie pour la production de plaquettes forestir̄es en France I 86 I 

1.2.6. Le modæle dɠautoapprovisionnement 

Le cas peut également exister de chaufferies qui ne passent pas par un intermédiaire pour son 

approvisionnement, mais négocient directement en gré à gré avec les exploitants et producteurs, fixant leur 

cahier des charges. Cela peut par exemple être le cas de chaufferies en régies publiques. Ces acteurs 

interviennent en aval de la filière, et ne sont pas producteurs de plaquette à proprement parler.  

En synthèse, les circuits de commercialisation du bois en amont de la filière sous forme de bois rond, et en aval 

sous forme de plaquettes, sont représentés sur la  Figure 38. 

 

Figure 38 : Circuits de commercialisation du bois rond et des plaquettes  

 

1.3. Traåabilitç des informations selon le modæle dɠactivitç 

Dans le pçrimætre de la prçsente çtude, la traåabilitç sɠintçresse avant tout aux pratiques de sylviculture 

associées à la production de plaquettes  :  

- De quels types de peuplements (feuillus, résineux, mixtes)  

- De quel type de compartiment de lɠarbre (houppiers, billons, souches, arbres entiers) 

- De quel type de sylviculture (taillis, futaie rçguliære, futaie irrçguliære, ɨ)  

- Avec quel type de prçcautions concernant le tassement des sols, le retour au sol des rçmanents, ɨ 

 

Les acteurs en mesure de connaître directement ces informations sont les gestionnaires forestiers, et a fortiori 

les exploitants et les ETF (acteurs de lɠamont). Ces informations sont normalement connues directement par 

lɠentreprise lorsque le bois est achetç sur pied, et lorsque lɠexploitation forestiære est internalisçe. Pour les 

entreprises achetant le bois bord de route, ou ayant externalisé les travaux forestiers, ces informations peuvent 

être remontées uniquement de manière indirecte, par la connaissa nce des pratiques des fournisseurs. En toute 

logique, les modæles de production rattachçs Þ lɠamont forestier, cɠest-à-dire le modèle coopérative, le modèle 

exploitant, et le modæle ETF, sont donc les acteurs les plus susceptibles de connaìtre finement lɠorigine et les 

conditions de production des plaquettes. Néanmoins la traçabilité réelle de ces informations et la transmission 

aux autres acteurs de la chaìne nɠest pas garantie par le modæle dɠactivitç. Les entretiens qualitatifs mençs 

dans le cadre de la prçsente çtude permettent dɠapprofondir les logiques Þ lɠőuvre. 
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2. Logiques dɠapprovisionnement et de traçabilité des 

acteurs de la filière  
2.1. Circuits dɠapprovisionnements pour les producteurs et les 

utilisateurs  

Du point de vue des producteurs, il ressort des entretiens que les ressources utilisées pour le Bois -Énergie (BE), 

et a fortiori les plaquettes forestières, ne sont généralement pas choisies. En effet, la plaquette forestière a une 

faible valeur économique  qui justifie rarement la mise en őuvre de coupes dçdiçes Þ leur production. De ce 

fait, le bois à destination de plaquettes forestières provient en grande partie de sous -produits dɠopçrations 

sylvicoles ne pouvant pas ètre valorisçes pour dɠautres qualitçs de bois. En dɠautres termes, les çchanges mençs 

dans le cadre de cette étude suggèrent que les prix du marché garantissent, dans une large mesure, la cascade  

des usages en ce qui concerne les plaquettes forestières.  Une des conséquences à cela marquée dans les 

entretiens est la forte dépendance du marché des plaquettes au marché du BI, notamment dans les secteurs 

ou sɠapprovisionnent les gros acteurs du BI. De fait, en tant que ressource la moins chære du marchç, le BE est 

souvent la résultante des bois d isponibles après la demande des industries BI satisfaite. Cette demande étant 

susceptible de fluctuer de maniære significative Þ lɠçchelle locale, cela entraìne des tensions sur le marchç des 

plaquettes lorsquɠelle est Þ la hausse. En effet, la demande en plaquette nɠçtant pas modulable (et elle-même 

soumises à des fluctuations liées à la rigueur climatiques), les producteurs doivent payer plus cher une 

ressource plus rare, et ont des moyens limités pour répercuter cette hausse de prix sur leurs clients. Ce s effets 

tçmoignent, a minima dans certains contextes, dɠune forte substituabilitç technique entre le BI et le BE Þ 

destination des plaquettes. Néanmoins, les répondants évoquent aussi des situations dans lesquelles la 

cascade des usages  peut être remise en cause lorsque, pour une raison ou pour une autre, la valeur 

çconomique du BE augmente et entre en compçtition avec celle du bois dɠindustrie (BI). Il est relevé que cette 

situation peut apparaître par exemple dans les circuits de production de plaquettes qualitatives (en termes 

dɠhumiditç, taux de cendres, ɨ), qui peuvent justifier un prix dɠachat plus çlevç pour lɠutilisateur et donc 

favoriser un co ùt dɠachat de la matiære çgalement plus çlevç pour les producteurs. Par ailleurs, les subventions 

publiques accordées à certains projets de BE , notamment pour des usages autres que lɠutilisation directe de 

chaleur (par exemple, biocarburants)  peuvent çgalement introduire une distorsion dans les prix dɠachats que 

sont prêts à payer ces acteurs. Enfin, les enquêtes font ressortir des tensions potentielles avec u n autre usage , 

moins documenté mais qui leur semble croissant  : le paillage des végétaux . Pour lɠinstant limitçe, cette nouvelle 

demande est également parfois vue comme une opportunité de lisser les effets saisonniers, la demande en 

paillage  étant plutôt en été lorsque la demande en chauffage diminue.  

En ce qui concerne les conditions de récolte des plaquettes, il existe certains outils de prescriptions sur les 

pratiques, dont lɠutilisation dçpend du producteur et de ses clients. Premiærement, certains privilçgient les 

approvisionnements de parcelles di sposant de Plans Simples de Gestion (PSG), estimant que cet outil légal (qui 

est une obligation au -delà de 20 ha) offre de bonnes garanties de durabilité. Pour répondre à davantage 

dɠexigences, un des outils les plus courants est le label PEFC Chaìne de Contrôle), qui peut servir de support à 

la production de plaquettes forestiæres. Dɠautre part, les bois issus des coupes de lɠONF disposent de « fiches 

produits  » détaillant les conditions de réalisation des travaux en forêt de manière explicite, et le respe ct de ce 

cahier des charges est auditç durant le chantier. Les exploitants mobilisant du bois issu de lɠONF sont donc 

obligçs de respecter ces conditions, qui ont vocation Þ protçger lɠenvironnement forestier. Ces conditions de 

production incitent parfois les producteurs, pour des raisons dɠçthique, Þ sɠapprovisionner de maniære 

privilçgiçe par lɠONF. Enfin, les bonnes pratiques reconnues par lɠADEME et faisant notamment partie du label 

« ETF Gestion Durable  » sont également des critères utilisés comme réfé rentiel. Ces différentes exigences 

correspondent avant tout Þ des obligations de rçsultats plus quɠÞ des obligations de moyens : elles ne sont 

jamais prescriptrices par exemple du matériel qui doit ou ne doit pas être utilisé sur les chantiers forestiers. De 

maniære gçnçrale, la mobilisation des bonnes pratiques de gestion est tributaire dɠune demande dɠachat en 

aval, notamment de la part des utilisateurs en chaufferie, des produits issus de ces pratiques reconnues.  

Au niveau des chaufferies, les plaquettes sont essentiellement choisies pour leurs qualités techniques, les 

paramætres clçs dɠexploitation çtant lɠhumiditç, la granulomçtrie, le taux de fines, et le taux de cendres. De 

manière générale, les grosses chauffe ries peuvent accepter des plaquettes avec des plages de variation plus 

large des paramètres techniques (typiquement, plus humides). Les paramètres liés à la sylviculture tels que 
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lɠessence64, le type de coupes, le mode dɠexploitation, ɨ nɠinterviennent pas directement dans ce choix. Un 

autre paramètre important pris en compte par les chaufferies est la certification des plaquettes, en lien avec 

le cahier des charges dɠapprovisionnement de chaque chaufferie. Souvent, ces cahiers des charges sont fixés 

par les financeurs afin de garantir la qualitç du plan dɠapprovisionnement et des pratiques associçes. Elles 

portent par exemple sur un pourcentage de PEFC, ou un rayon dɠapprovisionnement maximal. La 

réglementation RED II oblige également certaines installations à respecter des critères dans leur 

approvisionnement, vérifiés via les requis des schémas volontaires (cf.  PARTIE I). Ces cahiers des charges sont 

souvent fixçs au dçmarrage dɠun contrat dɠexploitation, pour une durçe longue, ce qui les rend peu souples 

aux variations de la disponibilitç des bois en qualitç (notamment PEFC, humiditç, rayonɨ) et quantitç 

demandçe et engendrent parfois des tensions locales sur lɠapprovisionnement de certains produits.  

Les entretiens confirment également le fait que la majorité des plaquettes sont broyées en bord de route, juste 

avant la livraison sur le lieu dɠutilisation (flux direct forèt).65 Malgré cela, les plateformes présentent un rôle 

important. Dɠune part, elles permettent la sçcurisation des approvisionnements via leur capacitç de stockage. 

Elles permettent ainsi, pour partie, de pallier des conditions dɠexploitations dçfavorables comme une 

pluviomçtrie importante sur une durçe longue (çvænement observç de lɠautomne 2023 Þ lɠhiver 2025). Les 

plateformes permettent çgalement de lisser le travail des ETF, en stockant le bois lorsquɠil peut ètre sorti de la 

forêt même si la demande en plaqu ette des chaufferies nɠest pas suffisante (notamment lɠçtç, pour les 

chaufferies saisonnières). Enfin, elles permettent de réaliser les plaquettes plus qualitatives et mieux valorisées 

économiquement pour satisfaire la demande de ce type de produits (plaqu ettes séchées sous abri ou 

mçcaniquement, criblçes, ɨ). Par ailleurs, il est commun que les producteurs de plaquettes, quelle que soit leur 

taille et leur modèle, ne se limitent pas à la plaquette forestière mais aient un approvisionnement diversifié, 

avec  notamment des connexes et chutes de première transformation, des bois sortis du statut de déchet 

(SSD), ou encore des ressources hors forêts telles que des déchets verts de paysagistes dans le cadre de travaux 

dɠentretien ou dɠurbanisme, des ressources bocagæres (notamment issues de lɠentretien des haies), ou des bois 

dɠarrachage de verger. Concernant ces circuits hors forèt qui sont gçnçralement une part marginale de la 

production, il est fréquent que les ressources soient trouvées par bouche à oreille.  

2.2. Traçabilité  

Au niveau des opçrateurs de lɠamont gçnçrant des volumes importants (coopçratives, exploitants importants, 

ɨ), la traåabilitç passe par lɠutilisation de logiciels spçcialisçs (logiciels mçtiers, ERP) associçs Þ des ponts 

bascules, permettant une traçabilit ç du bois par lot, cɠest-à-dire au chantier de récolte, parfois en temps réel. 

Les opérateurs générant de faibles volumes utilisent également de tels logiciels ou des outils plus simples (type 

tableur), mais peuvent aussi faire reposer leur traçabilité sur  leurs fournisseurs au travers des cahiers des 

charges des contrats dɠapprovisionnements ou des bons de livraison. Tous les acteurs rencontrçs rçalisaient 

une traçabilité avec des outils numériques. La traçabilité est avant tout réalisée de manière à satis faire les 

exigences liçes aux subventions publiques (notamment celles accordçes par lɠADEME), pour le respect des 

rçglementations locales, ou pour satisfaire aux exigences dɠun label. Les informations tracçes par les 

producteurs sont le nom des exploitants , lɠorigine du bois (a minima la commune), et les tonnages et humiditçs. 

Les informations associçes aux essences et aux pratiques sylvicoles ne sont pas toujours connues. Cɠest 

notamment le cas pour le bois bord de route, dont certains producteurs (en part iculier ceux générant peu de 

volumes) ne connaissent pas la provenance.  

En théorie, les producteurs sont en mesure de faire remonter les informations dont ils disposent aux utilisateurs 

finaux si ceux -ci en ont besoin, comme cela peut ètre le cas lors dɠun audit. En pratique, ces çlçments de 

traçabilité sont rarement demandés par les chaufferies de manière systématique, et les fournisseurs ne seraient 

pas nécessairement prêts à les communiquer de manière systématique. Cela peut néanmoins être le cas, par 

exemple dans des dçlçgations de services publics o÷ le maìtre dɠouvrage a des exigences importantes de 

transparence sur les approvisionnements.  

Les acteurs assurant lɠapprovisionnement des chaufferies ont une traåabilitç des produits Þ la livraison, en 

particulier pour celles devant répondre à des cahiers des charges particuliers. Par ailleurs les acheteurs ont 

parfois également des informations s ur leurs fournisseurs qui leur permettent de remonter jusquɠaux pratiques 

 
64 Sauf exceptions, une surabondance de certaines essences comme le peuplier pouvant néanmoins être problématique au niveau de 

lɠexploitation des chaufferies. 

65 Pour rappel, il est estimç dans la prçsente çtude quɠenviron 25% des plaquettes sont broyçes sur plateforme, 15% sur coupe, et 40% en 

bord de route (voir PARTIE I) 
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forestiæres, ou Þ des engagements concernant ces pratiques (sur la base dɠun label de qualitç ou dɠun 

déclaratif).  

Un point notable dans les circuits dɠapprovisionnement au niveau des chaufferies est quɠelles fonctionnent 

gçnçralement en flux tendu. Les chaufferies ont rarement plus de quelques jours de stocks (Þ dire dɠacteurs, 

trois à quatre jours, soit la possibilit ç dɠètre alimentçs lors dɠun week-end prolongé par un jour férié). Cette 

exigence de livraisons fréquentes a des conséquences logistiques importantes sur la chaîne 

dɠapprovisionnement.  

2.3. Perception des évolutions réglementaires  

Les évolutions réglementaires passées et prévues dans un futur proche suscitent des avis divergents. Certains 

acteurs voient dans ces nouvelles réglementations une manière de prévenir les mauvaises pratiques de récolte 

(sur le sol national ou pour les volum es importçs), et ainsi dɠamçliorer la qualitç et lɠimage de la filiære bois 

çnergie. Dɠautres acteurs estiment que les changements sont relativement lçgers comptes tenus des systæmes 

de traåabilitç dçjÞ mis en őuvre. Cependant, pour une part importante des acteurs, ces réglementations 

impliquent des difficultçs Þ la mise en place, et un træs faible niveau de prçparation et dɠaccompagnement de 

la part des acteurs tiers (notamment publics). Certains estiment également que les réglementations déjà en 

place au niveau français, notamment celles inscrites dans le code forestier concernant les plans de gestion 

durables (PSG obligatoires, CBPFɨ), suffisent Þ garantir que le bois exploitç Þ lɠçchelle nationale satisfait des 

critères de durabilité. Enfin, quelques act eurs nɠavaient pas connaissance des rçglementations mais çtaient en 

gçnçral non concernçs ou dans certaines structures, la personne interrogçe nɠçtait pas la personne qui suivait 

lɠçvolution de ces rçglementations.  

2.3.1. Bilan sur la mise en place de RED III  

Ainsi que le montrent les rçsultats de lɠenquète, la plupart des acteurs de la filiære en amont comme en aval 

ont intégré à leur activité les exigences de la réglementation RED II, en particulier pour les circuits 

dɠapprovisionnement des chaufferies concernées.  

Les acteurs, en particulier ceux générant le plus de volumes, étaient pour la plupart déjà équipés de logiciels 

de traåabilitç avant la mise en place de la rçglementation RED II. Ainsi, en termes dɠoutil informatique, la mise 

en place de la réglementation nɠa souvent nçcessitç que des modifications des outils dçjÞ existants pour 

répondre aux obligations de RED II (vérification des critères de durabilité, du bilan GES, du bilan massique). 

Pour les exploitants de chaufferies notamment, la traçabilité par lot de livraison était déjà nécessaire avant la 

mise en place de RED, et certains indiquent que les changements liés à la réglementation sont modestes. 

Nçanmoins, lɠintçgration de la rçglementation, la mise Þ jour de ces outils, la mise en őuvre des nouvelles 

pratiques de traçabilité, la formation interne (salariés) et externe (clients, fournisseurs), etc. a nécessité pour 

dɠautres un renfort non nçgligeable en ressources humaines, et entraìnç des recrutements dçdiçs. Une des 

difficultés rencontrées a également  çtç le manque dɠacteurs compçtents disponibles pour la rçalisation des 

audits. Les acteurs gçnçrant peu de volumes sont gçnçralement moins informçs de RED II, dɠune part car ils 

sont moins dotés en ressources humaines permettant de faire de la veille régl ementaire, et dɠautre part car 

leur pçrimætre dɠactivitç porte gçnçralement sur des petites chaufferies, non concernçes par la 

rçglementation. Concernant le pçrimætre dɠapplication, il a çtç soulignç par les acteurs que le lien entre RED 

II et ETS augmente  considérablement le nombre de chaufferies et de sites impactés par la réglementation. Les 

acteurs estiment que lɠintçgration de RED II engendre un surcoùt dɠorganisation interne, pour tous les acteurs 

de la filière (producteurs et utilisateurs), allant de  +30 ctʁ Þ +1ʁ / MWh par maillon de la chaìne selon les acteurs, 

pour lɠinstant absorbç sur les rçsultats des entreprises. Certains acteurs facturent des audits RED II Þ leurs 

clients.  

Au-delà des aspects purement techniques et financiers, la mise en place est parfois ressentie comme une forte 

lourdeur administrative, qui est rçpercutçe sur les fournisseurs par la demande dɠinformations 

supplémentaires, et générer certaines tensions. Au niveau des producteurs, ces tensions peuvent émerger avec 

les fournisseurs, qui doivent eux -mêmes intégrer les contraintes de RED sous peine de se voir fermer certains 

marchçs. Face Þ cela, il a çtç observç, de maniære pour lɠinstant marginale, lɠabandon de certains fournisseurs 

de la livraison de plaquettes certifiées, ou parfois même de la production pure et simple de bois énergie. Au 

niveau des utilisateurs des tensions peuvent également apparaître avec les fournisseurs, qui peut par exemple 

se traduire par le refus de lots en chaufferie du fait de lɠabsence des informations nçcessaires pour garantir la 

certification des plaquettes. En effet, lɠintçgration de PEFC parmi les schçmas volontaires reconnus par la 

commission europçenne a encouragç lɠinstitut, selon les acteurs, à revoir à la hausse ses exigences de qualité 



 R®colte de bois ®nergie pour la production de plaquettes forestir̄es en France I 90 I 

y compris sur la partie chaîne de contrôle, afin de se démarquer des autres schémas volontaires. Ce 

durcissement est également perçu comme un facteur de découragement possible des fournisseurs, et une 

difficulté accrue à assurer les pourcentages de plaquet tes PEFC nçcessaires aux plans dɠapprovisionnement. 

Cependant, malgrç ces difficultçs, aucune tension dɠapprovisionnement liçe Þ RED II nɠa çtç relevçe.  

Il est çgalement notç que les maìtres dɠouvrages sont gçnçralement peu impliquçs dans la mise en place de 

RED II, notamment lorsquɠils nɠont pas la responsabilitç juridique du site (cela dçpend du montage avec 

lɠexploitant). Au-delà de la mise en place des  évolutions internes nécessaires, les entreprises qui 

approvisionnent ou exploitent les chaufferies se trouvent parfois en position dɠinformer et de former les 

maìtres dɠouvrages Þ ces nouvelles exigences. 

De manière générale, le décalage, entre les ambitions de la directive de promouvoir les énergies renouvelables 

et lɠobservation que sa mise en pratique sur le terrain a tendance Þ freiner le bois çnergie, crçe une certaine 

incompréhension et frustration pa rmi les acteurs.  

2.3.2.  Anticipation sur la mise en place de RED III  

Les audits RED devant avoir lieu à partir du mois de juin 2025 devraient théoriquement se faire selon les 

attentes de RED III. Néanmoins, ce calendrier contraste fortement le retard existant dans la filière, en 

particulier au niveau institutionnel. En effe t, à la date de rédaction de la présente étude (juin 2025), le texte 

europçen nɠa toujours pas çtç transposç en loi franåaise, point indispensable prçalable Þ la mise en application 

de la loi. Cette transposition donne notamment aux États -membres une latit ude dans la traduction des 

dçfinitions de certains termes et leur laisse la possibilitç dɠadapter les textes dans une certaine mesure. Ainsi, 

les acteurs de la filiære se trouvent aujourdɠhui dans une grande incertitude quant aux attentes futures que 

cette  transposition impliquer ont, notamment concernant deux points. Le premier est lɠinterdiction prçvue par 

la directive dɠexploiter les forèts dites subnaturelles, la dçfinition de ce dernier terme nɠçtant pas dçterminçe, 

mais pour autant très impactante quant à la ressource qui sera mobilisable ou non pour la filière bois énergie.  

Des travaux sont en cours de finalisation dans le cadre du PNA "vieux bois et forêts subnaturelles", afin 

d'aboutir à une définition dans le contexte français.  Le deuxiæme point dɠincertitude est la maniære dont sera 

transposée et mis e en pratique lɠexigence concernant le respect du principe dɠutilisation en cascade de la 

biomasse , dont les principes vont dans le sens de demander aux acteurs de démontrer que les ressources 

utilisées en BE sont incompatibles avec un usage matière . Ce point suscite des inquiétudes car il est noté que 

cette cascade des usages peut parfois être difficile voire impossible à démontrer dans certains cas, notamment 

du fait que le tri des bois selon leur qualité peut être très subjective, la limite entre le BE et le BI étant ténue. 

Par ailleurs, la traçabilité accrue demandée aux ressources forestières pose question pour les bois achetés bord 

de route pour lesquels les informations sont parfois lacunaires. Enfin, ces incertitude s et difficultés anticipées 

se cumulent avec une forte augmentation des sites concernés, qui implique donc la multiplication des actions 

dçjÞ mises en őuvre pour RED II pour lesquelles une forte charge administrative est dçjÞ ressentie.  

2.3.3.  Anticipation sur la mise en place de la RDUE  

En lien avec le retour dɠexpçrience sur la rçglementation RED II, les acteurs sont inquiets de lɠarrivçe du RDUE, 

anticipant un nouveau surplus administratif. Il est noté que cette réglementation aura une portée plus 

coercitive que RED car elle sɠimpose mçcaniquement à tous les acteurs de la filière, et pas seulement au BE. La 

nçcessitç de remonter jusquɠÞ la parcelle dɠo÷ provient le bois, mème si cette information nɠest pas supposçe 

être communiquée aux acteurs tiers, entraîne néanmoins une sensibilité qu ant aux secrets commerciaux des 

acteurs, en particulier les exploitants forestiers. Les acteurs sont en attente dɠefforts de la part du rçgulateur 

et des pouvoirs publics pour coordonner les nouvelles réglementations entre elles, afin de limiter le surplus  

administratif ressenti.  
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3. Synthèse et conclusions sur les entretiens  

Les entretiens qualitatifs permettent de comprendre les principales logiques quant aux pratiques de récolte 

des plaquettes forestières et aux principaux enjeux concernant la traçabilité, et ainsi mettre en relief les 

résultats quantitatifs obtenus dans la Partie II. Les diffçrents modæles dɠentreprises identifiçs permettent de 

mieux comprendre la structuration de la filière  : certains acteurs par la taille de leur activité, notamment les 

coopçratives et leurs filiales BE, disposent mçcaniquement dɠune quantité importante de bois à valoriser, dont 

une part sous forme de plaquette. Dɠautres modæles comme les exploitants, producteur ou centrales 

dɠapprovisionnement peuvent ètre de tailles diversifiçes. Les entretiens permettent de confirmer la 

prçpondçrance dɠune ressource BE issue de sous -produits des itinçraires dɠexploitation pour le BO. Çgalement 

moins chère que le BI, le marché est donc, dans le cas général, structuré de sorte à favoriser la cascade des 

usages66.   

Un certain nombre dɠacteurs, notamment ceux les plus proches de lɠaval, sont bien informçs des pratiques de 

récolte associées à la production de plaquettes. Néanmoins et étant donné le caractère subi de la ressource, 

les paramètres sylvicoles sont très peu  influents dans les modæles dɠactivitç. Les paramætres dimensionnant de 

la filiære sont plutòt des paramætres techniques associçs aux performances lors de lɠutilisation : humidité, taux 

de fines, granulomçtrieɨ qui dçpendent assez peu du peuplement dɠorigine et des pratiques de rçcolte. Sɠil 

existe en France un cadre rçglementaire sçcurisant (PSG, CBPSɨ) et une gestion publique de lɠONF reconnue 

comme vertueuse par la filiære, le niveau dɠattention que porte les producteurs aux bonnes pratiques sylvicoles 

dçpend nçanmoins dɠun engagement individuel, Þ moins quɠil soit cadrç par une demande en aval. En effet, 

ce sont donc les utilisateurs finaux, par leurs plans dɠapprovisionnement, par leurs cahiers des charges, qui 

fixent la demande en termes de plaquettes dont la production est certifiée pour tous les acteurs en amont de 

la chaîne. Les principaux gages de qualité environnementale demandés par les acteurs en aval de la chaîne 

dɠapprovisionnement sont la certification PEFC, la distance au lieu dɠutilisation, et le respect des bonnes 

pratiques recommandçes par lɠADEME. Avec REDII, la demande qui çtait, elle aussi, sujette Þ lɠengagement 

individuel des utilisateurs ou aux conditions de leurs financeurs, tend Þ sɠuniformiser vers des exigences de plus 

en plus for tes, et sɠappliquant Þ un volume de plus en plus important.   

Concernant la traåabilitç, une caractçristique qui ressort de maniære importante est quɠelle fait partie 

intçgrante des mçtiers de la filiære quɠils soient situçs en amont comme en aval. En effet, les conditions de 

commercialisation et de livraison des plaquettes impliquent à tous les acteurs un suivi rigoureux des lots 

produits, ne serait -ce que pour le suivi de la facturation. En revanche, cette traçabilité ne concerne, par défaut, 

que les donnçes strictement commerciales des diffçrents secteurs dɠactivitçs, notamment les donnçes 

techniques ou contractuelles (humiditç, commune de production, ɨ). Ainsi, les indicateurs de qualitç 

environnementale des plaquettes ne peuvent être tracé s que lorsque des exigences sont intégré es dans les 

schçmas dɠapprovisionnement des utilisateurs. Si ces distinctions apportent des garanties de qualitç 

environnementale quant à certains critères, elles ne permettent en revanche pas de tracer de manière 

détaillée les conditions de production des plaquettes, en particulier la manière détaillée dans les résultats 

quantitatifs de la présente étude.  

 
66 Le prix des granulçs de bois a cependant dçjÞ atteint des niveaux çquivalents Þ ceux du bois dɠőuvre lɠhiver 2022-2023 dɠapræs lɠannexe 1 

du rapport  : https://pour -un-reveil -ecologique.org/fr/rapports/rapport -bois -energie/  
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Conclusion et Recommandations  

1. Conclusions et messages clçs de lɠçtude  

Lɠaugmentation progressive et rçguliære de la production de plaquettes forestiæres lui confære un ròle clç pour 

la production nationale dɠçnergies renouvelables et la dçcarbonation de lɠçconomie. Dans le sillage de cette 

trajectoire, qui tçmoigne dɠune professionnalisation du bois -énergie face au déclin de la demande 

traditionnelle historique, les exigences sociétales vis -à-vis de la durabilité de ces plaquettes se renforcent, et 

en réponse, les réglementations se durcissent. Au -delÞ dɠactualiser la photographie des pratiques de récoltes 

rçalisçes par Gerboise en 2017, la prçsente çtude sɠest interrogçe sur la capacitç de la filiære Þ rçpondre aux 

exigences de traçabilité auxquelles elle est de plus en plus soumise. En conclusion de ce travail, cette section  

se propose de synthétiser un ensemble de messages clés, transversaux, ainsi que des pistes de 

recommandations associées.  

 

2. Un contexte national favorisant les bonnes pratiques, bien 

que le format actuel de lɠobservatoire peine Þ rçpondre Þ 

toutes les questions posées à la filière  

Constats  : Un des principaux résultats de cette étude est la confirmation que la cascade des usages de la 

biomasse est le cas général en ce qui concerne le bois à destination de plaquette forestière, majoritairement 

issus de sous-produits dɠitinçraires sylvicoles destinçs Þ la production bois dɠőuvre (coupes dɠçclaircies, 

ouvertures de cloisonnements, houppiersɨ). Le contexte national (notamment les plans de gestion, les codes 

de bonnes pratiques sylvicoles, et la gestion durable des forèts publiques par lɠONF) fournit la garantie du 

respect de bonnes pratiques a minima  sur les surfaces disposant de ces documents de gestion durable. Les 

bonnes pratiques reconnues se focalisent sur les modes de récolte, qui jouent un rôle déterminant dans la 

préservation du bon état des parcelles. Les efforts faits en ce sens semblent por ter peu à peu leurs fruits, car 

la filière est globalement bien informée sur la problématique du tassement des sols et des menus bois malgré 

le fait que ces problçmatiques nɠaient çtç documentçes que rçcemment. Dans le cadre des cahiers des charges 

fixés par les chaufferies, les producteurs de plaquettes sɠinscrivent dans des rçfçrentiels de qualitç (CBQ+,ɨ), 

des pratiques de durabilitç (PEFC, RED, ETF Gestion Durableɨ).  

Lɠobservatoire des pratiques de rçcoltes est un outil qui permet dɠavoir une idçe assez fiable des conditions de 

production des plaquettes forestières. Néanmoins, les données étudiées dans cet observatoire sont peu 

sujettes à formuler des recommandations o pçrationnelles pour la filiære. Un bon moyen dɠillustrer cela est la 

présence de plaquettes issues de coupes de rajeunissement de taillis. Si la cascade des usages peut laisser 

supposer quɠune sylviculture dçdiçe au bois çnergie (incluant donc les plaquettes) devrait être proscrite, le 

maintien des coupes de rajeunissement de taillis dans lɠapprovisionnement interroge sur la finalitç de la 

sylviculture dans ces taillis, qui peuvent ètre mises en őuvre tant pour renouveler les peuplements que pour 

répondre à  la demande en bois (piquet, bois bûche, plaquette). Par ailleurs, la réalité de ces pratiques interroge 

çgalement sur la pertinence dɠune interprçtation trop rigide de la cascade des usages en admettant que, dans 

certaines situations, la sylviculture peut  avoir pour objectif la production de bois énergie (notamment si 

aucune autre option nɠest possible). Or, il nɠexiste pas dɠoutil prescriptif Þ lɠheure actuelle pour dçterminer ce 

qui relèverait de bonnes ou mauvaises pratiques sylvicoles dans ce type de s ituation, notamment sur la 

question de lɠamçlioration des peuplements pauvres, et du tri des qualitçs de bois. Le manque de grille de 

lecture et dɠinterprçtation dçpasse la simple question de lɠexploitation des taillis, et concerne la plupart des 

questions  adressçes dans lɠobservatoire (lieu de broyage des plaquettes, humiditç, matçriel de rçcolteɨ). Par 

ailleurs, en se restreignant aux plaquettes forestiæres, lɠobservatoire est pçnalisç par une vision partielle et 

minoritaire de la question du bois -énergie, alors que cette question est rarement considérée de manière aussi 

cloisonnée dans les politiques publiques.  

Enfin, et afin que cela puisse conduire Þ des pistes dɠactions efficaces, il est important dɠçtablir la question de 

la responsabilitç concernant ces pratiques, au regard de la complexitç des filiæres dɠapprovisionnement et de 

la prise de décision dans le s ecteur de la forêt et du bois. Les acteurs du bois -énergie, notamment les plaquettes 

en ce qui concerne le cadre de cette étude, ne sont généralement pas décisionnaires dans les pratiques 
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sylvicoles amont, et nɠont pas nçcessairement les moyens de contròler les conditions de rçalisation des coupes 

en forêt.  

 

Recommandation :  En premier lieu, il convient de maintenir et dɠappliquer le cadre rçglementaire actuel, et 

les pratiques de traåabilitç qui sont dɠimportantes garanties pour la durabilitç de la filiære et permettent 

aujourdɠhui dɠavoir des risques træs faibles liçs Þ la production de plaquette, comme cela a été mis en évidence 

dans lɠanalyse de risques Þ lɠçchelle Franåaise faite dans le cadre de la directive RED II. Ce cadre de bonnes 

pratiques est largement dçpendant du rçgime de propriçtç, çtant donnç que cɠest avant tout le propriétaire 

qui est donneur dɠordre concernant les modalitçs de gestion de la forèt et de rçcolte du bois.  

Il serait probablement nécessaire que les bonnes pratiques bien identifiées par les acteurs professionnels de 

la filière soient plus largement communiquées et diffusées auprès des propriétaires, et que les gestionnaires 

jouent un rôle proactif dans la mise  en avant de ces pratiques tout en veillant à maîtriser les risques de dérives. 

A ce titre, lɠintervention dɠun gestionnaire pourrait ètre encouragçe aupræs des propriçtaires, afin de sɠassurer 

du renouvellement et que les coupes soient faites au bon momen t. Par ailleurs, les exploitants pourraient avoir 

un certain devoir de vigilance, par exemple lɠexigence de validation par un tiers (technicien forestier) en cas de 

coupe non programmée. Les propriétaires, gestionnaires et exploitants pourraient être accom pagnés dans ce 

sens par lɠacteur public et/ou par les rçseaux professionnels. 

 

Au-delÞ de la poursuite de la diffusion des bonnes pratiques, il semble important pour lɠacteur public de mieux 

dçfinir le ròle de lɠobservatoire, et de renforcer sa grille de lecture des pratiques de production des plaquettes 

forestières, pour aller au -delÞ de volets simplement descriptifs lorsque cɠest possible. Il semble notamment 

important que ce type de travaux puisse permettre dɠinformer et dɠobjectiver les donnçes dans le cadre des 

controverses visant le bois -énergie, sans pour autant caricaturer la filiære au travers dɠindicateurs trop 

réducteurs. Pour parvenir à cela, plusieurs pistes complémentaires sont envisagées  :  

(1) En se basant sur les consensus scientifiques actuels et sur les principaux éléments des controverses 

sociales, identifier les indicateurs et les points dɠattention de la filiære. Ces indicateurs nɠont pas 

nécessairement vocation à représenter des objectifs  ou avoir une valeur normative claire, mais 

peuvent ètre des points de vigilance dont lɠçvolution est importante Þ surveiller.  

(2) Poursuivre les efforts de recherche et dɠçtudes pour continuer dɠamçliorer la connaissance sur la filiære 

forêt -bois, et identifier les questions les plus pertinentes  

(3) Aborder la question du bois -énergie de manière plus transversale, en approfondissant le lien entre les 

différents vecteurs bois -énergie, leurs relation et substituabilité, et les conséquences en termes 

dɠimpact sur lɠamont forestier (exemple de question plus transversale  : Quelles sont les incidences 

comparçes de lɠaugmentation des volumes de plaquettes forestiæres par rapport aux circuits 

dɠapprovisionnement en bois-bûche traditionnels  sur lɠamont forestier ?) 

(4) En lien avec ces indicateurs, améliorer les connaissances de la réalité des pratiques en proposant des 

études ciblées sur des questions restreintes mais critiques pour la compréhension de la filière (ex  : 

possibilitç dɠamçlioration des taillis, impact du plan national de renouvellement). 

(5) Faire des études de cas sur les dérives supposées ou avérées du bois énergie (pilotées par exemple par 

un acteur neutre comme la Commission Nationale du Dçbat Public) afin dɠçtablir les faits, dçcrire la 

balance bénéfice / risque, identifier les mécanismes  Þ lɠőuvre, etc. 
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3. Une filière hétérogène, bien équipée pour réaliser la 

traçabilité, bien que celle -ci porte sur les paramètres 

nçcessaires Þ lɠexploitation plutòt que sur les pratiques 

sylvicoles  

Constat  : Les enquêtes et entretiens mettent en lumière de forts écarts dans les volumes de production, avec 

des acteurs traitant des volumes importants représentant la majorité des volumes produits, et un nombre 

important dɠacteurs rçalisant un faible volume cumulé. Par ailleurs, les entretiens ont permis de détailler que 

la production de plaquettes pouvait être prise en charge par différents types de structures en amont comme 

en aval. Malgrç cette hçtçrogçnçitç dɠacteurs, les pratiques de traåabilitçs sont relativement proches, car elles 

font partie intégrante du modèle économique de la filière, tant pour la traçabilité des paramètres techniques 

(humiditç, PCI...) que des paramætres demandçs pour la traåabilitç des plans dɠapprovisionnement (lieux de 

récolte, PEFC,  REDɨ). Ces pratiques de traåabilitç sont auditçes par des organismes indçpendants, et font 

lɠobjet dɠune dçmarche dɠamçlioration continue. Nçanmoins, la limite de cette traåabilitç est quɠelle ne 

permet pas de remonter à des pratiques et des conditions de  récolte précises, mais se contente de garantir 

quɠun cahier des charges a çtç respectç. Si ces cahiers des charges sont souvent de bons indicateurs pour 

attester de la durabilitç des pratiques, ils ne permettent pas dɠavoir une vision prçcise de leur nature. Ainsi, la 

documentation des pratiques de la filière ne peut se reposer uniquement sur les certifications existantes, et 

nçcessite la rçalisation dɠenquètes similaires Þ Gerboise, GOLD, ou la prçsente çtude (EPN). Les informations 

concernant les pratiqu es de production sont souvent connues des entreprises, en particulier celles faisant 

elles-mèmes lɠexploitation forestiære (la qualitç de lɠinformation çtant plus variable pour les bois achetçs bord 

de route), et peuvent même être transmises aux clients en  cas de demande particulière. Le maillon des 

producteurs du fait de leur diversitç, semble effectivement un bon niveau pour collecter lɠinformation 

concernant les pratiques, bien que ces informations pourraient utilement être complétées par des retours 

terrain dɠentreprises de travaux forestiers. 

Cependant, lɠaccæs Þ lɠinformation recherchçe par les observatoires fait face Þ des difficultçs pour mobiliser la 

filiære. La prçsente çtude ainsi que lɠçtude GOLD faite prçalablement relævent, malgrç lɠappui de lɠacteur de 

terrain CBQ+ dans la diffusion d es enquêtes, des difficultés pour avoir un taux de réponse important et/ou une 

rçponse de qualitç, et lɠabsence de base de donnçes existante et Þ jour recensant lɠintçgralitç des acteurs 

concernçs par la production de plaquettes forestiæres. Ce manque dɠinformation est en décalage important 

avec les enjeux pour la filière bois -çnergie de bien connaìtre lɠensemble des acteurs mobilisçs dans la 

production de plaquettes à des échelles territoriales, en regard des efforts qui sont par ailleurs réalisés, 

notamme nt dans le recensement des chaufferies avec lɠoutil CARTOFOB. En lɠçtat, une çtude telle que celle-ci 

ou lɠçtude Gerboise, rçalisçe avec une frçquence faible (8 ans depuis Gerboise), avec un pçrimætre, des 

objectifs et une méthodologie différente rend diff icile le suivi des évolutions de la filière et des pratiques.  

Recommandations :  Les acteurs semblent bien outillés pour réaliser la traçabilité, même si les moyens peuvent 

ètre variables et que les entreprises rçalisant de faibles volumes peuvent ètre dotçes dɠoutils moins 

professionnalisés. Si les évolutions de la directive RED tend aient Þ sɠçtendre Þ ce type dɠacteurs, moins dotçs 

en ressources humaines pour rçaliser la veille rçglementaire et lɠadaptation des outils, un accompagnement 

dçdiç pourrait sɠimposer afin dɠçviter une disparition de certains de ces acteurs (voir recommandation 

suivante).  

Le maintien de lɠobservation des pratiques est important, car les dispositifs de traåabilitç existant ne 

permettent pas de savoir ce quɠil se passe rçellement en forèt. Cependant, il semble peu souhaitable que cet 

observatoire soit intégré aux référentiels  existants, ou ne fassent lɠobjet de nouveaux rçfçrentiels de traåabilitç. 

Dans le premier cas (référentiel existants), il semble effectivement préférable de favoriser le processus 

dɠamçlioration continue des rçfçrentiels pour intçgrer les indicateurs reconnus de manière univoque comme 

des bonnes pratiques quɠil faudrait gçnçraliser Þ lɠensemble de la filiære. Dans le second cas, (nouveaux 

rçfçrentiels) la complexitç supplçmentaire engendrçe, couplçe au manque dɠinformation de certains acteurs, 

irait Þ lɠencontre de la recommandation visant à simplifier les dispositifs existants.  

Concernant la mise en őuvre de lɠobservatoire, un rythme pluriannuel mais rçgulier (5 ans entre chaque, par 

exemple) serait pertinent avec les rythmes dɠçvolution des pratiques. Pour fluidifier la collecte et lɠanalyse de 

données et améliorer la qualité de  lɠobservatoire, il serait bçnçfique de rçaliser un travail de recensement, de 
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cartographie et dɠçtat des lieux Þ jour des capacitçs de productions, par exemple en mobilisant les acteurs 

régionaux et interprofessions (comme Fibois). Un tel travail pourrait permettre la simplification des échanges 

entre la filiære et les agences de lɠÇtat, pouvant amçliorer la remontçe de besoins terrain ou la diffusion 

dɠinformations concernant les bonnes pratiques. Cela pourrait çgalement permettre dɠçtendre lɠenquète pour 

çvaluer les moyens de production (parc machine, plateforme, matçriel, ɨ) et aider à dimensionner localement 

lɠaide publique Þ la filiære. Lɠobservatoire des pratiques de rçcoltes pourrait ètre associç Þ lɠactivitç dɠacteurs 

existants, notamment ceux pratiquant dçjÞ la collecte dɠinformation (notamment, Agreste et CEEB), avec une 

réf lexion à mener sur les possibilités de rapprochement entre ces structures, et de mutualisation des enquêtes 

(par exemple, formulaire unique).  

4. Des exigences réglementaires croissantes nécessitant une 

harmonisation intelligente afin que celles -ci ne constituent 

pas un frein à la filière  

Constats  : Les nouvelles rçglementations (y compris RED II) sɠinscrivent dans un secteur qui dispose pour partie 

dɠoutils de traåabilitç prçexistants performants ayant permis une intçgration relativement rapide et 

relativement fluide des nouvelles exigences. Ce renf orcement apporte également des avantages salués par 

certains acteurs de la filiære, notamment lɠamçlioration des pratiques et lɠamçlioration de lɠimage de la filiære. 

Cependant, beaucoup dɠacteurs les voient comme une augmentation importante de la charge administrative 

et des coûts de production (certification, audits, adhésion aux schémas volontaires, logiciels, ressources 

humainesɨ), pouvant mème amener certains acteurs Þ se dçcourager, et allant Þ lɠencontre des objectifs 

initiaux de promotion des énergi es renouvelables. Ces évolutions visent en premier lieu les acteurs produisant 

dɠimportant volumes, car ce sont les principaux fournisseurs des installations visçes par RED II. Ces acteurs sont 

les mieux équipés pour absorber la mise à jour de logiciels dé jà existants, mieux informés car directement en 

lien avec les chaufferies concernçes. De plus, le coùt et la lourdeur de la mise en őuvre des certifications 

semblent peu adaptés au fragile modèle économique des petits producteurs. Si une part de ceux -ci nɠest pour 

lɠinstant pas concernçe par la rçglementation RED du fait de la faible puissance des chaufferies livrçes, 

lɠçvolution des seuils posent de sçrieuses questions quant Þ la capacitç de ces acteurs Þ sɠy adapter sans 

accompagnement. Le renforcement pr ochain des exigences RED II et lɠarrivçe prochaine de la RDUE exacerbe 

les inquiçtudes de la filiære. Si cela nɠest pas le cas actuellement, il existe Þ court-moyen terme un risque de 

scission de la filière entre les acteurs capables de se mettre à jour de s rçglementations et dɠapprovisionner les 

installations de toutes tailles, et lɠensemble des acteurs en difficultçs qui ne pourront approvisionner que les 

petites installations non concernées, ou abandonner le bois -çnergie lorsque ce nɠest pas leur activité 

principale.  

Les difficultés que rencontrent (ou rencontreront) les acteurs de la filière pour obtenir les certifications sont 

un risque direct pour le maintien de la dynamique de développement du bois énergie. A terme, les tensions 

potentielles sur la matière certifié e (non observçes Þ ce jour), lɠaugmentation des coùts de production, 

lɠextension des exigences aux acteurs produisant de petits volumes, ou la restriction des zones 

dɠapprovisionnement pourrait entraìner une augmentation du coùt de lɠçnergie produite Þ partir de plaquettes 

et/ou freiner le développement de nouveaux projets. De plus ces exigences se cumulent avec de nombreuses 

autres demandes de traçabilité  pour les acteurs de lɠamont : Enquête de Branche, PEFC, CEEB, enquêtes 

régionales, cahiers des charges  des plans dɠapprovisionnementɨ  
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Recommandations : Si le respect de la rçglementation europçenne (RED, ETS, RDUE) et lɠintçrèt de sɠassurer 

de la durabilitç des çnergies issues de la biomasse nɠest aucunement Þ remettre en question, il semble 

néanmoins important de veiller à la charge que représente, pour la filiære, lɠaddition de ces çvolutions 

réglementaires. Un effort de synchronisation et de mise en synergie des réglementations et des exigences de 

traçabilité de la part des acteurs publics est considéré comme nécessaire par la filière, afin de faciliter  au 

maximum la traçabilité administrative. Une telle simplification pourrait être envisagée soit au niveau 

rçglementaire, soit au niveau de la mise en őuvre.  

Au niveau rçglementaire, la marge de manőuvre semble træs faible, notamment car les nouvelles 

réglementations sont très dépendantes des directives européennes. Une concertation accrue au niveau 

national et europçen pourrait cependant permettre dɠidentifier des synergies intelligentes. Une clarification 

et une simplification de lɠensemble de la rçglementation est souhaitable, en sɠappuyant sur les labels de 

certification déjà bien implantés dans la profession.  

 Au niveau de la mise en őuvre, plusieurs pistes pourraient ètre envisagçes. Premiærement, un outil 

dɠaccompagnement numçrique pourrait ètre imaginç, afin de faciliter le traitement des donnçes 

dɠexploitation des acteurs de maniære Þ les intçgrer plus facilement dans les processus de traçabilité existants. 

Un tel outil permettrait çgalement dɠaider les structures produisant peu de volumes, si elles le souhaitent, Þ se 

faire certifier RED. Une autre action pourrait être de centraliser les enquêtes auprès des  structures 

demandeuses (DRAAF, CEEB, ministæres, ɨ) afin de limiter les sollicitations aux entreprises pour la remontçe de 

donnçes. Enfin, les demandes de traåabilitç pour les cahiers des charges des plans dɠapprovisionnement 

pourraient au maximum être mu tualisçes avec dɠautres instruments de traåabilitç existant de maniære Þ avoir 

des remontçes dɠinformations couplçes pour les opçrateurs.  

5. Des bonnes pratiques largement diffusées, mais qui 

nécessitent une valorisation économique adaptée pour 

progresser  

La diffusion des bonnes pratiques doit se poursuivre. Elles jouent un rôle essentiel, notamment dans la 

préservation du capital sol, qui conditionne la capacité productive des forêts et, par extension, la pérennité 

de lɠensemble de la filiære. Ces bonnes pratiques concernent notamment le choix de la période de récolte, la 

présence et le respect des cloisonnements, ainsi que la part de menus bois laissée au sol afin de préserver la 

santç des sols. Toutefois, leur mise en őuvre repose en grande partie sur les ETF, dont lɠçquilibre çconomique 

demeure étroitement lié au rendement. Leur rémunération étant fondée principalement sur le volume 

exploitç plutòt que sur le temps de travail, ils sont contraints de maintenir une productivitç çlevçe, dɠautant 

quɠils doivent amortir des matçriels dɠexploitation particuliærement coùteux. 

Pour autant, la responsabilité de la mise en place des bonnes pratiques ne saurait être imputée aux seuls ETF. 

Elle est partagçe entre lɠensemble des acteurs : acheteurs, donneurs dɠordres, entrepreneurs de travaux 

forestiers, gestionnaires et propriétaire s. Dans cette perspective collective, il apparaît nécessaire de repenser 

les modalitçs de rçmunçration afin quɠelles tiennent davantage compte des contraintes propres aux chantiers 

et permettent de crçer des conditions favorables Þ lɠapplication des bonnes pratiques.  

Lɠintroduction dɠun signal-prix spécifique, inscrit le cas échéant dans les cahiers des charges, constituerait un 

levier pertinent pour reconnaître et valoriser les acteurs engagés dans les bonnes pratiques. Une telle 

démarche favoriserait non seulement le ur diffusion, mais contribuerait également à une amélioration de la 

traçabilité de la matière.  
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Annexes  

A1. Rçsultats de lɠçtude GOLD 
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